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I. Sur la procédure d’adoption de la loi 

A. Sur l’étude d’impact 

1. Normes de référence 

a. Constitution du 4 octobre 1958 
 

Titre V - Des rapports entre le parlement et le gouvernement 

- Article 39 

(…) 

Les projets de loi sont délibérés en conseil des ministres après avis du Conseil d'État et déposés sur le bureau de 
l'une des deux assemblées. Les projets de loi de finances et de loi de financement de la sécurité sociale sont 
soumis en premier lieu à l'Assemblée nationale. Sans préjudice du premier alinéa de l'article 44, les projets de 
loi ayant pour principal objet l'organisation des collectivités territoriales sont soumis en premier lieu au Sénat. 

La présentation des projets de loi déposés devant l'Assemblée nationale ou le Sénat répond aux conditions fixées 
par une loi organique. 

Les projets de loi ne peuvent être inscrits à l'ordre du jour si la Conférence des présidents de la première 
assemblée saisie constate que les règles fixées par la loi organique sont méconnues. En cas de désaccord entre la 
Conférence des présidents et le Gouvernement, le président de l'assemblée intéressée ou le Premier ministre 
peut saisir le Conseil constitutionnel qui statue dans un délai de huit jours. 

(…) 

 

b. Loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 relative à l'application des articles 34-1, 39 
et 44 de la Constitution 

 

Chapitre II : Dispositions relatives a la présentation des projets de loi prises en vertu de 
l'article 39 de la Constitution 

- Article 8  

Les projets de loi font l'objet d'une étude d'impact. Les documents rendant compte de cette étude d'impact sont 
joints aux projets de loi dès leur transmission au Conseil d'Etat. Ils sont déposés sur le bureau de la première 
assemblée saisie en même temps que les projets de loi auxquels ils se rapportent. 

Ces documents définissent les objectifs poursuivis par le projet de loi, recensent les options possibles en dehors 
de l'intervention de règles de droit nouvelles et exposent les motifs du recours à une nouvelle législation. 

Ils exposent avec précision : 

•  l'articulation du projet de loi avec le droit européen en vigueur ou en cours d'élaboration, et son impact sur 
l'ordre juridique interne ; 

•  l'état d'application du droit sur le territoire national dans le ou les domaines visés par le projet de loi ; 

•  les modalités d'application dans le temps des dispositions envisagées, les textes législatifs et réglementaires à 
abroger et les mesures transitoires proposées ; 

•  les conditions d'application des dispositions envisagées dans les collectivités régies par les articles 73 et 74 
de la Constitution, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises, en justifiant, le 
cas échéant, les adaptations proposées et l'absence d'application des dispositions à certaines de ces collectivités ; 
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•  l'évaluation des conséquences économiques, financières, sociales et environnementales, ainsi que des coûts et 
bénéfices financiers attendus des dispositions envisagées pour chaque catégorie d'administrations publiques et 
de personnes physiques et morales intéressées, en indiquant la méthode de calcul retenue ; 

•  l'évaluation des conséquences des dispositions envisagées sur l'emploi public ; 

•  les consultations qui ont été menées avant la saisine du Conseil d'Etat ; -s'il y a lieu, les suites données par le 
Gouvernement à l'avis du Conseil économique, social et environnemental ; 

•  la liste prévisionnelle des textes d'application nécessaires. 

 

- Article 9  

La Conférence des présidents de l'assemblée sur le bureau de laquelle le projet de loi a été déposé dispose d'un 
délai de dix jours suivant le dépôt pour constater que les règles fixées par le présent chapitre sont méconnues. 

Lorsque le Parlement n'est pas en session, ce délai est suspendu jusqu'au dixième jour qui précède le début de la 
session suivante. 

 

 

2. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- Décision n° 2009-579 DC du 9 avril 2009 - Loi organique relative à l'application des articles 34-1, 
39 et 44 de la Constitution 

12. Considérant qu'en vertu du premier alinéa de l'article 8 de la loi organique, les projets de loi font l'objet 
d'une étude d'impact " dès le début de leur élaboration " ; 

13. Considérant que la compétence conférée par le troisième alinéa de l'article 39 de la Constitution à la loi 
organique concerne la présentation des projets de loi par le Gouvernement ; que, s'il était loisible au législateur 
de subordonner, sous les réserves énoncées aux articles 11 et 12 de la loi organique, l'inscription d'un projet de 
loi à l'ordre du jour de la première assemblée saisie au dépôt d'une étude d'impact et s'il appartient à la 
Conférence des présidents de cette assemblée de constater que cette étude d'impact est conforme aux 
prescriptions de l'article 8 de la loi organique, le législateur ne pouvait demander au Gouvernement de justifier 
de la réalisation de cette étude dès le début de l'élaboration des projets de loi ; que, par suite, les mots : " dès le 
début de leur élaboration " insérés dans la première phrase du premier alinéa de l'article 8 de la loi organique 
sont contraires à la Constitution ; 

(…) 

. En ce qui concerne l'article 14 de la loi organique : 

38. Considérant que l'article 14 de la loi organique donne compétence aux règlements des assemblées pour " 
déterminer les modalités selon lesquelles les amendements du Gouvernement font l'objet d'une étude d'impact 
communiquée à l'assemblée avant leur discussion en séance " ; 

39. Considérant, d'une part, que le troisième alinéa de l'article 39 de la Constitution n'a pas donné compétence à 
la loi organique pour fixer les conditions de présentation des amendements du Gouvernement sur les projets et 
propositions de loi soumis au Parlement ; que, d'autre part, si le premier alinéa de l'article 44 autorise les 
règlements des assemblées à fixer les conditions d'exercice du droit d'amendement reconnu au Gouvernement, 
cette compétence ne peut s'exercer que " dans le cadre déterminé par une loi organique " ; qu'il ressort de ses 
termes mêmes que l'article 14 de la loi organique s'est borné à renvoyer aux règlements des assemblées la 
faculté d'imposer au Gouvernement l'élaboration d'études d'impact sur ses amendements sans préciser le contenu 
de celles-ci ni les conséquences d'un manquement à cette obligation ; que, par suite, le législateur a méconnu 
l'étendue de la compétence que lui a attribuée l'article 44 de la Constitution ; qu'il suit de là que l'article 14 doit 
être déclaré contraire à la Constitution ; que, par voie de conséquence, les mots figurant à l'article 20 : " les 
articles 14 et 15 " sont remplacés par les mots : " l'article 15 " ; 
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- Décision n° 2010-603 DC du 11 février 2010 - Loi organisant la concomitance des renouvellements 
des conseils généraux et des conseils régionaux 

3. Considérant, en premier lieu, que, selon les députés requérants, en intégrant dans un même document l'étude 
d'impact de la loi déférée avec celle d'autres projets de loi, le Gouvernement aurait méconnu les dispositions de 
la loi organique du 15 avril 2009 susvisée ; 

4. Considérant que l'article 39, alinéa 3, de la Constitution dispose : " La présentation des projets de loi déposés 
devant l'Assemblée nationale ou le Sénat répond aux conditions fixées par une loi organique " ; qu'aux termes de 
la première phrase du premier alinéa de l'article 8 de la loi organique du 15 avril 2009 susvisée : " Les projets de 
loi font l'objet d'une étude d'impact " ; qu'en application de l'article 11 de cette loi organique, ces dispositions ne 
sont pas applicables aux projets de révision constitutionnelle, aux projets de loi de finances, aux projets de loi de 
financement de la sécurité sociale, aux projets de loi de programmation visés au vingt et unième alinéa de 
l'article 34 de la Constitution, ainsi qu'aux projets de loi prorogeant des états de crise et aux projets de loi 
présentés au titre de l'article 53 de la Constitution ; 

5. Considérant que, si ces dispositions imposent que les projets de loi qui ne sont pas mentionnés par l'article 11 
de la loi organique du 15 avril 2009 susvisée fassent l'objet d'une étude d'impact, elles n'interdisent pas qu'une 
étude d'impact soit commune à plusieurs projets de loi ayant un objet analogue ; que, dès lors, le grief tiré de la 
méconnaissance de l'article 8 de la même loi organique doit être écarté ; 

 

- Décision n° 2010-618 DC du 9 décembre 2010 - Loi de réforme des collectivités territoriales 

4. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 39 : « La présentation des projets de loi déposés 
devant l'Assemblée nationale ou le Sénat répond aux conditions fixées par une loi organique » ; qu'aux termes 
de l'article 8 de la loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 : « Les projets de loi font l'objet d'une étude 
d'impact. Les documents rendant compte de cette étude d'impact sont joints aux projets de loi dès leur 
transmission au Conseil d'État. Ils sont déposés sur le bureau de la première assemblée saisie en même temps 
que les projets de loi auxquels ils se rapportent » ; 

(…) 

7. Considérant, en premier lieu, que l'article 1er de la loi déférée détermine le mode de scrutin pour l'élection 
des conseillers territoriaux ; que son article 6 prévoit que le nombre des conseillers de chaque département et de 
chaque région est fixé par un tableau annexé ; que son article 73 aménage les principes généraux applicables à la 
répartition des compétences entre collectivités territoriales et à l'encadrement des financements croisés ; 

8. Considérant, d'une part, que ces articles, qui présentent un lien direct avec les dispositions qui figuraient dans 
le projet de loi de réforme des collectivités territoriales, ont été insérés en première lecture par l'Assemblée 
nationale ; que, dès lors, sont inopérants les griefs tirés de la méconnaissance des exigences relatives aux projets 
de loi concernant leur examen obligatoire par le Conseil d'État, leur dépôt par priorité sur le bureau du Sénat et 
leur présentation ; 

 

 

- Décision n° 2011-631 DC du 09 juin 2011 - Loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la 
nationalité 

3. Considérant que le projet de loi a été déposé le 31 mars 2010 sur le bureau de l'Assemblée nationale ; que, 
dans le délai de dix jours à compter de ce dépôt, une réunion de la Conférence des présidents s'est tenue, le 6 
avril 2010 ; que cette dernière n'a pas constaté que les règles relatives aux études d'impact étaient méconnues ; 
que le grief tiré de l'absence de réunion de la Conférence des présidents permettant de contester l'étude d'impact 
manque en fait ; 
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- Décision n° 2013-667 DC du 16 mai 2013 - Loi relative à l'élection des conseillers départementaux, 
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral 

4. Considérant que le projet de loi a été déposé le 28 novembre 2012 sur le bureau du Sénat et que la Conférence 
des présidents du Sénat n'a été saisie d'aucune demande tendant à constater que les règles relatives aux études 
d'impact étaient méconnues ; qu'au regard du contenu de l'étude d'impact, le grief tiré de la méconnaissance de 
l'article 8 de la loi organique du 15 avril 2009 doit être écarté ; qu'il en va de même du grief tiré de l'atteinte aux 
exigences constitutionnelles de clarté et de sincérité des débats parlementaires ; 
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B. Sur les débats parlementaires 

1. Normes de référence 

a. Constitution du 4 octobre 1958 
 

Titre V - Des rapports entre le parlement et le gouvernement 

- Article 51-1 

Le règlement de chaque assemblée détermine les droits des groupes parlementaires constitués en son sein. Il 
reconnaît des droits spécifiques aux groupes d'opposition de l'assemblée intéressée ainsi qu'aux groupes 
minoritaires. 

 

b. Règlement de l’Assemblée Nationale 
 

Titre Ier : organisation et fonctionnement de l'assemblée 

Chapitre XI : Conférence des présidents - Ordre du jour de l'Assemblée - Organisation des 
débats 

- Article 49  

1 L'organisation de la discussion des textes soumis à l'Assemblée peut être décidée par la Conférence des 
présidents. 

2 La conférence peut fixer la durée de la discussion générale dans le cadre des séances prévues par l'ordre du 
jour. Ce temps est réparti par le Président de l'Assemblée entre les groupes, de manière à garantir à chacun 
d'eux, en fonction de la durée du débat, un temps minimum identique. Les députés n'appartenant à aucun groupe 
disposent d'un temps global de parole proportionnel à leur nombre. Le temps demeurant disponible est réparti 
par le Président entre les groupes en proportion de leur importance numérique. 

3 Les inscriptions de parole dans la discussion générale sont faites par les présidents des groupes, qui indiquent 
au Président de l'Assemblée l'ordre dans lequel ils souhaitent que les orateurs soient appelés ainsi que la durée 
de leurs interventions, qui ne peut être inférieure à cinq minutes. 

4 Au vu de ces indications, le Président de l'Assemblée détermine l'ordre des interventions. 

5 La conférence peut également fixer la durée maximale de l'examen de l'ensemble d'un texte. Dans ce cas, est 
applicable la procédure prévue aux alinéas suivants. 

6 Un temps minimum est attribué à chaque groupe, ce temps étant supérieur pour les groupes d'opposition. Le 
temps supplémentaire est attribué à 60 % aux groupes d'opposition et réparti entre eux en proportion de leur 
importance numérique. Le reste du temps supplémentaire est réparti entre les autres groupes en proportion de 
leur importance numérique. La conférence fixe également le temps de parole réservé aux députés non inscrits, 
lesquels doivent disposer d'un temps global au moins proportionnel à leur nombre. 

7 La présentation des motions et les interventions sur les articles et les amendements ne sont pas soumises aux 
limitations de durée fixées par les articles 91, 95, 100, 108 et 122. 

8 Toutes les interventions des députés, à l'exception de celles des présidents des groupes, dans la limite d'une 
heure par président de groupe ou, lorsque le temps réparti en application de l'alinéa 6 du présent article est 
supérieur à quarante heures, dans la limite de deux heures par président de groupe, du président et du rapporteur 
de la commission saisie au fond et, le cas échéant, des rapporteurs des commissions saisies pour avis, sont 
décomptées du temps réparti en application de l'alinéa 6. Est également décompté le temps consacré à des 
interventions fondées sur l'article 58, alinéa 1, dès lors que le Président considère qu'elles n'ont manifestement 
aucun rapport avec le Règlement ou le déroulement de la séance. Est également décompté le temps consacré aux 
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suspensions de séance demandées par le président d'un groupe ou son délégué sur le fondement de l'article 58, 
alinéa 3, sans que le temps décompté puisse excéder la durée demandée. 

9 Selon des modalités définies par la Conférence des présidents, un président de groupe peut obtenir, de droit, 
que le temps programmé soit égal à une durée minimale fixée par la Conférence des présidents. 

10 Une fois par session, un président de groupe peut obtenir, de droit, un allongement exceptionnel de cette 
durée dans une limite maximale fixée par la Conférence des présidents. 

11 Si un président de groupe s'y oppose, la conférence ne peut fixer la durée maximale de l'examen de 
l'ensemble d'un texte lorsque la discussion en première lecture intervient moins de six semaines après son dépôt 
ou moins de quatre semaines après sa transmission. 

12 Si la Conférence des présidents constate que la durée maximale fixée pour l'examen d'un texte est 
insuffisante, elle peut décider de l'augmenter. 

13 Chaque député peut prendre la parole, à l'issue du vote du dernier article du texte en discussion, pour une 
explication de vote personnelle de cinq minutes. Le temps consacré à ces explications de vote n'est pas 
décompté du temps global réparti entre les groupes, par dérogation à la règle énoncée à l'alinéa 8. 

 

 

2. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- Décision n° 2009-581 DC du 25 juin 2009 - Résolution tendant à modifier le règlement de 
l'Assemblée nationale 

25. Considérant, en premier lieu, que, lorsqu'une durée maximale est décidée pour l'examen de l'ensemble d'un 
texte, cette durée ne saurait être fixée de telle manière qu'elle prive d'effet les exigences de clarté et de sincérité 
du débat parlementaire ; qu'il en va de même dans la fixation du temps de discussion supplémentaire accordé à 
la demande d'un président de groupe, aux députés lorsqu'un amendement est déposé par le Gouvernement ou la 
commission après l'expiration des délais de forclusion ; 

26. Considérant, en second lieu, que, si la fixation de délais pour l'examen d'un texte en séance permet de 
décompter le temps consacré notamment aux demandes de suspension de séance et aux rappels au règlement, les 
députés ne peuvent être privés de toute possibilité d'invoquer les dispositions du règlement afin de demander 
l'application de dispositions constitutionnelles ; 

 

- Décision n° 2010-617 DC du 9 novembre 2010 - Loi portant réforme des retraites 

2. Considérant que, selon les députés requérants, la combinaison de la réunion à « huis clos » de la commission 
saisie au fond et du temps législatif programmé, défini par l'article 49, alinéas 5 à 13, du règlement de 
l'Assemblée nationale, a porté une atteinte inconstitutionnelle aux exigences de clarté et de sincérité du débat 
parlementaire ; que la méconnaissance du treizième alinéa de l'article 49 de ce même règlement, aux termes 
duquel : « Chaque député peut prendre la parole, à l'issue du vote du dernier article du texte en discussion, pour 
une explication de vote personnelle de cinq minutes. Le temps consacré à ces explications de vote n'est pas 
décompté du temps global réparti entre les groupes », aurait également porté atteinte à ces exigences ; 

3. Considérant, d'une part, que les exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire, qui s'appliquent 
aux travaux des commissions, imposent qu'il soit précisément rendu compte des interventions faites devant 
celles-ci, des motifs des modifications proposées aux textes dont elles sont saisies et des votes émis en leur sein 
; qu'en l'espèce, il a été précisément rendu compte de l'ensemble de ces travaux ; 

4. Considérant, d'autre part, que les règlements des assemblées parlementaires n'ont pas par eux-mêmes une 
valeur constitutionnelle ; qu'ainsi, la méconnaissance alléguée des dispositions de l'article 49, alinéa 13, du 
même règlement ne saurait avoir pour effet, à elle seule, de rendre la procédure législative contraire à la 
Constitution ; qu'en l'espèce, la décision du président de l'Assemblée nationale d'interrompre les explications de 
vote personnelles n'a pas porté atteinte aux exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire ; 
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- Décision n° 2011-631 DC du 9 juin 2011 - Loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la 
nationalité  

5. Considérant, en deuxième lieu, que, selon les députés requérants, la fixation, en première lecture à 
l'Assemblée nationale, d'un temps législatif programmé d'une durée insuffisante de trente heures et l'absence de 
temps supplémentaire déterminé sur le fondement du douzième alinéa de l'article 49 du règlement de 
l'Assemblée nationale a eu pour effet, compte tenu de l'ampleur des modifications apportées en commission et 
du nombre d'amendements déposés en séance, de porter atteinte aux exigences de clarté et de sincérité du débat 
parlementaire ; 

6. Considérant, d'une part, qu'en l'espèce, la fixation à trente heures d'un temps législatif programmé initial 
n'était pas manifestement disproportionnée au regard des exigences de clarté et de sincérité du débat 
parlementaire ; 

7. Considérant, d'autre part, que, selon l'article 49 du règlement de l'Assemblée nationale, il appartient à la 
Conférence des présidents de décider de l'octroi d'un temps de parole supplémentaire ; qu'il ressort des débats 
parlementaires qu'en l'absence de demande d'un temps de parole supplémentaire formée lors de la réunion de 
cette conférence, spécialement convoquée à cet effet, cette dernière n'a pu décider la fixation d'un tel temps de 
parole ; que, dès lors, le grief tiré de l'absence de fixation d'un temps de parole supplémentaire doit être écarté ; 

 

 

C. Sur le lien de certaines dispositions avec le projet de loi initial 

1. Normes de référence 

a. Constitution du 4 octobre 1958 
 

Titre V - Des rapports entre le parlement et le gouvernement 

- Article 45 

Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du Parlement en vue de 
l'adoption d'un texte identique. Sans préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est 
recevable en première lecture dès lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis. 

(…) 

 

2. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- Décision n° 2006-533 DC du 16 mars 2006 - Loi relative à l'égalité salariale entre les femmes et les 
hommes  

-SUR LA PROCÉDURE LÉGISLATIVE :  

2. Considérant que l'article 14 de la loi déférée, qui complète l'article L. 124-2-1-1 du code du travail, tend à 
permettre à des personnes titulaires d'un contrat de travail d'exercer dans une autre entreprise une mission de 
travail temporaire ; que son article 30, qui complète l'article 1er du code de l'industrie cinématographique, 
autorise le Centre national de la cinématographie à recruter des agents non titulaires sur des contrats à durée 
indéterminée ;  

3. Considérant que les requérants font valoir que l'article 14 est issu d'un amendement adopté en seconde lecture 
et qu'il n'était pas, à ce stade de la procédure, en relation directe avec une disposition restant en discussion ; 
qu'ils soutiennent par ailleurs que l'article 30 est issu d'un amendement adopté en première lecture mais 
dépourvu de tout lien avec l'objet initial du projet de loi ;  
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4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : " La 
loi est l'expression de la volonté générale... " ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 34 de la Constitution : 
" La loi est votée par le Parlement " ; qu'aux termes du premier alinéa de son article 39 : " L'initiative des lois 
appartient concurremment au Premier ministre et aux membres du Parlement " ; que le droit d'amendement que 
la Constitution confère aux parlementaires et au Gouvernement est mis en oeuvre dans les conditions et sous les 
réserves prévues par ses articles 40, 41, 44, 45, 47 et 47-1 ;  

5. Considérant, d'une part, qu'il résulte de la combinaison des dispositions précitées que le droit 
d'amendement, qui appartient aux membres du Parlement et au Gouvernement, doit pouvoir s'exercer 
pleinement au cours de la première lecture des projets et des propositions de loi par chacune des deux 
assemblées ; qu'il ne saurait être limité, à ce stade de la procédure et dans le respect des exigences de 
clarté et de sincérité du débat parlementaire, que par les règles de recevabilité ainsi que par la nécessité 
pour un amendement de ne pas être dépourvu de tout lien avec l'objet du texte déposé sur le bureau de la 
première assemblée saisie ;  

 

- Décision n° 2010-607 DC du 10 juin 2010 - Loi relative à l'entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée  

-SUR LA PROCÉDURE LÉGISLATIVE :  
2. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Sans préjudice de 
l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il présente un 
lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis » ;  
3. Considérant que le projet de loi comportait six articles lors de son dépôt sur le bureau de l'Assemblée 
nationale, première assemblée saisie ; qu'il modifiait le code de commerce, le code général des impôts, le livre 
des procédures fiscales et le code de la sécurité sociale pour créer le régime juridique, fiscal et social de 
l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée ;  
4. Considérant que l'article 9 de la loi déférée, inséré dans le projet de loi par un amendement adopté en 
première lecture par le Sénat le 8 avril 2010, modifie l'ordonnance n° 2005-722 du 29 juin 2005 susvisée pour 
aménager le statut de l'établissement public OSEO et définir les modalités de création de la société anonyme 
OSEO ; que, dans les conditions prévues à l'article 38 de la Constitution, l'article 13 de la loi déférée, inséré 

dans le projet de loi dans les mêmes conditions que son article 9, habilite le Gouvernement à prendre par voie 
d'ordonnance les dispositions législatives nécessaires à la transposition d'une directive relative à l'exercice de 
certains droits des actionnaires des sociétés cotées ;  

5. Considérant, par ailleurs, que l'article 12, inséré dans le projet de loi en première lecture par l'Assemblée 
nationale, modifie les articles L. 112-2 et L. 112-3 du code monétaire et financier ainsi que les articles L. 145-34 
et L. 145-38 du code de commerce pour réformer le régime d'indexation de certains loyers ;  

6. Considérant que ces dispositions ne présentent pas de lien direct avec celles qui figuraient dans le 
projet de loi relatif à l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée ; qu'il ne ressort pas des travaux 
parlementaires qu'elles présentent un lien même indirect avec ce projet de loi ; qu'en outre elles ont été 
adoptées en méconnaissance de la clarté et de la sincérité du débat parlementaire ; qu'elles ont été 
adoptées selon une procédure contraire à l'article 45 de la Constitution ;  

 

- Décision n° 2010-617 DC du 9 novembre 2010 - Loi portant réforme des retraites  

-SUR LA PLACE DE CERTAINES DISPOSITIONS DANS LA LOI DÉFÉRÉE :  

21. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Sans préjudice de 
l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il présente un 
lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis » ;  

22. Considérant que le projet de loi comportait trente-trois articles lors de son dépôt sur le bureau de 
l'Assemblée nationale, première assemblée saisie ; que son titre Ier comportait les dispositions générales 
relatives au pilotage des régimes de retraite et à la durée d'assurance ou de service et bonifications ; que son titre 
II fixait celles applicables à l'ensemble des régimes de retraite ; que son titre III prévoyait des mesures de 
rapprochement entre régimes de retraite ; que son titre IV relatif à la pénibilité donnait une valeur législative au 
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dossier médical, posait la base législative de la définition de l'exposition aux « facteurs de risques 
professionnels », instituait et organisait le financement d'une prise en compte par la retraite de cette pénibilité ; 
que son titre V concernait plusieurs mesures de solidarité ; que son titre VI fixait les conditions d'entrée en 
vigueur de ces dispositions ;  

23. Considérant que les articles 63, 65, 66, 68, 69, 70, 71, 72 et 75 de la loi déférée, insérés dans le projet de loi 
par des amendements adoptés en première lecture par l'Assemblée nationale, sont relatifs respectivement à la 
réforme de l'organisation des services de santé au travail, à l'administration des services de santé au travail 
interentreprises et à l'élaboration par ces services d'un projet de service pluriannuel, aux dérogations par voie 
d'accord collectif de branche aux règles de suivi médical au travail pour certaines catégories de travailleurs, au 
contrôle des conventions par le conseil d'administration du service de santé interentreprises, aux conditions de 
recrutement temporaire d'un interne par un service de santé au travail, au rôle du directeur du service de santé au 
travail interentreprises, aux dérogations réglementaires aux règles de suivi médical au travail, ainsi qu'aux 
conditions d'organisation et de fonctionnement du service de santé au travail en agriculture ; que les articles 64, 
67, 73 et 74, insérés dans le projet de loi par des amendements adoptés en première lecture par le Sénat, ont pour 
objet respectivement de préciser la procédure d'échanges d'informations entre le médecin du travail et 
l'employeur, de définir l'articulation entre la commission de projet créée par l'article 66 et la commission 
médico-technique au sein des services de santé au travail interenterprises, d'adapter l'organisation de ces 
services au secteur agricole et de procéder dans le code du travail à diverses mesures de coordination 
rédactionnelle liées à l'adoption de certaines de ces dispositions ;  

24. Considérant que ces dispositions ne présentent pas de lien même indirect avec celles qui figuraient dans 
le projet de loi portant réforme des retraites ; qu'elles ont été adoptées selon une procédure contraire à 
l'article 45 de la Constitution ; qu'il s'ensuit que les articles 63 à 75 de la loi déférée doivent être déclarés 
contraires à la Constitution ;  

 

- Décision n° 2011-629 DC du 12 mai 2011 - Décision n° 2011-629 DC du 12 mai 2011  

. En ce qui concerne les dispositions introduites en première lecture :  

24. Considérant que l'article 190, introduit au Sénat en première lecture, valide les reclassements intervenus en 
application de la rénovation de la convention collective nationale du 31 octobre 1951 susvisée ; que cette 
disposition ne présente pas de lien, même indirect, avec celles qui figuraient dans la proposition de loi ; que, par 
suite, elle a été adoptée selon une procédure contraire à l'article 45 de la Constitution ;  

 

- Décision n° 2011-640 DC du 4 août 2011 - Loi modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-
879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires 

. En ce qui concerne les dispositions introduites en première lecture : 

15. Considérant que l'article 16 de la loi, qui modifie le code des juridictions financières, est relatif aux 
compétences de la Cour des comptes et des chambres régionales des comptes dans la certification des comptes 
des établissements publics de santé ;  

16. Considérant que l'article 18, qui modifie l'article L. 6143-5 du code de la santé publique, permet au directeur 
de la caisse d'assurance maladie de se faire représenter pour assister aux séances du conseil de surveillance des 
hôpitaux ; 

17. Considérant que l'article 19, qui modifie la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière et l'article L. 6143-7-2 du même code, porte sur la nomination des 
directeurs d'établissement hospitalier et les directeurs généraux des centres hospitaliers régionaux ; 

18. Considérant que l'article 23, dans son paragraphe III, prévoit des expérimentations relatives à l'annualisation 
du temps de travail des praticiens hospitaliers travaillant à temps partiel dans les collectivités d'outre-mer ; que, 
dans ses paragraphes I, II et IV à VIII, qui modifient la loi du 9 janvier 1986 précitée et l'article L. 6143-7-2 du 
même code, cet article porte diverses mesures relatives, d'une part, au Centre national de gestion chargé des 
personnels de direction de la fonction publique hospitalière, des directeurs des soins et des praticiens 
hospitaliers et, d'autre part, aux personnels de ce centre national ; 
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19. Considérant que l'article 24, qui insère dans le même code un article L. 5121-10-3, tend, pour éviter les 
erreurs de prise de médicament, à permettre de présenter les spécialités génériques sous des formes 
pharmaceutiques d'apparence similaire à celle du médicament princeps ;  

20. Considérant que l'article 27, qui complète l'article L. 3232-5 du même code, définit les conditions 
d'utilisation du titre de nutritionniste ; 

21. Considérant que l'article 39, qui modifie l'article L. 322-3 du code de la sécurité sociale, est relatif à la prise 
en charge des frais de transport des enfants accueillis dans les centres d'action médico-sociale précoce et les 
centres médico-psychopédagogiques ;  

22. Considérant que l'article 41, qui modifie l'article L. 5134-1 du code de la santé publique, et l'article 42, qui y 
insère un article L. 2212-10-1, précisent la compétence des sages-femmes en matière de contraception, leur 
permettent, à titre expérimental, de pratiquer l'interruption volontaire de grossesse par voie médicamenteuse et 
autorisent les infirmiers à délivrer et administrer des médicaments ayant pour but la contraception d'urgence 
dans les services de médecine de prévention universitaires et interuniversitaires ; 

23. Considérant que l'article 43, dans son paragraphe I, tend à clarifier les règles de prise en compte des 
regroupements d'officines pour l'application des règles applicables à la création de pharmacies ; que, dans ses 
paragraphes II et III, l'article 43 est relatif à la constitution de sociétés de participations financières de 
professions libérales de pharmaciens d'officine et de biologistes médicaux ;  

24. Considérant que l'article 45, qui modifie l'article L. 5125-1-1 du même code et insère un article L. 5125-1-3 
dans ce même code, précise le régime d'autorisation des préparations en pharmacie ;  

25. Considérant que l'article 47 modifie notamment le code de la santé publique et le code de l'action sociale et 
des familles, ainsi que l'ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; que, dans le 
1° de son paragraphe I, il élargit le champ de l'article L. 1313-5 du code de la santé publique qui prévoit les 
domaines dans lesquels le directeur général de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail peut prendre des décisions ; que, dans les 2° à 4° de son paragraphe I, il modifie la 
procédure d'enquête sur les risques d'intoxication par le plomb présent dans le revêtement des immeubles ; que, 
dans le 11° du même paragraphe, il donne au conseil national de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes une 
compétence globale sur l'ensemble des instances ordinales en matière de contrôle budgétaire ; que, dans les 17° 
et 18°, il procède à une coordination terminologique relative à l'organisation administrative des établissements 
de santé et précise le régime immobilier des établissements publics de santé ; que, dans le 1° de son paragraphe 
II, il précise le régime des sanctions prononcées lorsqu'il est fait obstacle à des contrôles d'établissements et 
services sociaux et médico-sociaux ; que, dans son paragraphe V, il précise les attributions des conseils 
régionaux et interrégionaux des professions médicales ;  

26. Considérant que l'article 48 rattache à une même section de l'ordre des pharmaciens tous les pharmaciens 
exerçant dans le domaine de la biologie ; que l'article 49 est relatif à l'examen de biologie médicale ; que le 1° 
de l'article 50 autorise un établissement de transfusion sanguine à exploiter un laboratoire de biologie médicale 
comprenant plusieurs sites ; que les 2° et 3° du même article précisent les conditions de réalisation de la phase 
pré-analytique des examens de biologie médicale ; que le 4° précise les règles de participation au capital social 
d'une société exploitant un laboratoire de biologie médicale privé ; que l'article 51 permet aux structures de 
coopération sanitaire de déroger au tarif de la nomenclature des actes de biologie médicale ; que l'article 52 
aménage le régime de recrutement de professeurs et de maîtres de conférences non titulaires du diplôme 
d'études supérieures de biologie médicale ; que l'article 53, d'une part, ratifie en l'amendant l'ordonnance n° 
2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et, d'autre part, modifie plusieurs dispositions du 
code de la santé publique relatives à la biologie médicale ; qu'enfin, il modifie le code de la sécurité sociale pour 
donner compétence aux sections des assurances sociales de l'ordre des médecins ou de l'ordre des pharmaciens 
pour statuer sur une plainte déposée à l'encontre d'une société qui exploite un laboratoire de biologie médicale ; 

27. Considérant que l'article 55, qui modifie les articles L. 411-2 et L. 411-3 du code de la mutualité, est relatif à 
la composition du conseil supérieur de la mutualité ;  

28. Considérant que l'article 59, qui modifie l'article L. 1142-11 du code de la santé publique et la loi n° 2002-
303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, précise les conditions 
d'inscription sur la liste nationale des experts en accidents médicaux ; 
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29. Considérant que l'article 60, dans ses 2°, 3° et 4°, précise la procédure d'autorisation d'exercice de la 
profession de sage-femme, rectifie la composition du conseil national de l'ordre des pharmaciens et adapte la 
composition des chambres disciplinaires de première instance de l'ordre des pédicures-podologues ; 

30. Considérant que l'article 63, qui modifie l'article L. 611-5 du code de la sécurité sociale, est relatif à la 
composition du conseil d'administration de la Caisse nationale du régime social des indépendants et proroge le 
mandat des administrateurs des caisses de base de ce régime ; 

31. Considérant que l'article 64, dans son 3°, ratifie l'ordonnance n° 2010-18 du 7 janvier 2010 portant création 
d'une agence nationale chargée de la sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail ; 

32. Considérant que ces dispositions qui ne présentent pas de lien avec les dispositions de la proposition 
de loi initiale ont été adoptées selon une procédure contraire à la Constitution ; que, dès lors, les 
dispositions des articles 16, 18, 19, 23, 24, 27, 39, 41, 42, 43, 45, des 1° à 4°, 11°, 17° et 18° du paragraphe I, du 
1° du paragraphe II et du paragraphe V de l'article 47, des articles 48, 49, 50, 51, 52, 53, 55, 59, des 2°, 3° et 4° 
de l'article 60, de l'article 63 et du 3° de l'article 64 doivent être déclarées contraires à cette dernière ; 

 

- Décision n° 2012-649 DC du 15 mars 2012 - Loi relative à la simplification du droit et à 
l'allègement des démarches administratives 

. En ce qui concerne les dispositions introduites en première lecture : 

16. Considérant qu'aux termes de la seconde phrase du premier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Sans 
préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il 
présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis » ; 

17. Considérant que l'article 64 crée un nouvel article dans le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code des 
postes et communications électroniques pour définir les caractéristiques du service d'envoi recommandé ; 

18. Considérant que l'article 129 institue la reconnaissance légale des unions régionales des associations 
familiales, prévoit leur mission, leur composition et leur mode de fonctionnement et les fait bénéficier des 
ressources des unions des associations familiales ; 

19. Considérant que l'article 130 autorise le transfert du dernier débit de boissons de quatrième catégorie d'une 
commune à une autre  commune située sur le territoire du même établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre ;  

20. Considérant que l'article 134 institue un régime d'immunité pénale en faveur des membres de la mission 
interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires ; 

21. Considérant que ces dispositions, introduites à l'Assemblée nationale en première lecture, ne 
présentent pas de lien, même indirect, avec celles qui figuraient dans la proposition de loi ; que, par suite, 
elles ont été adoptées selon une procédure contraire à l'article 45 de la Constitution ; 

 

- Décision n° 2013-665 DC du 28 février 2013 - Loi portant création du contrat de génération 

4. Considérant que l'article 6 a été inséré par amendement en première lecture à l'Assemblée nationale ; qu'il 
permet, pendant une durée de trois ans, l'accès au corps des inspecteurs du travail d'agents relevant du corps des 
contrôleurs du travail par la voie d'un examen professionnel ouvert dans la limite d'un contingent annuel ; 
qu'ainsi, il contribue à la mise en œuvre des dispositions relatives au contrat de génération et présente un lien 
indirect avec le projet de loi initial ; qu'il a été adopté selon une procédure conforme à la Constitution ;  

5. Considérant que l'article 9 a été introduit par amendement en première lecture au Sénat ; qu'il modifie les 
dispositions du paragraphe II bis de l'article 3 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 susvisée, notamment pour 
proroger le dispositif d'exclusion de l'assiette de certaines cotisations et contributions du versement d'un bonus 
exceptionnel à leurs salariés, par les employeurs implantés dans certaines régions ou collectivités d'outre-mer ; 
que ces dispositions ne présentent pas de lien avec les dispositions du projet de loi initial ; qu'elles ont donc été 
adoptées selon une procédure contraire à la Constitution ; que, dès lors, l'article 9 doit être déclaré contraire à 
cette dernière ;  
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II. Sur le mariage 

A. Sur la compétence du Législateur 

 

1. Normes de référence 

 

a. Constitution du 4 octobre 1958 
 

Titre V - Des rapports entre le Parlement et le Gouvernement 

- Article 34 

La loi fixe les règles concernant : 

(…) 

- la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions et libéralités ; 

(…) 

 

Titre VII - Le Conseil constitutionnel 

- Article 61 

Les lois organiques, avant leur promulgation, les propositions de loi mentionnées à l'article 11 avant qu'elles ne 
soient soumises au référendum, et les règlements des assemblées parlementaires, avant leur mise en application, 
doivent être soumis au Conseil constitutionnel qui se prononce sur leur conformité à la Constitution. 

Aux mêmes fins, les lois peuvent être déférées au Conseil constitutionnel, avant leur promulgation, par le 
Président de la République, le Premier ministre, le président de l'Assemblée nationale, le président du Sénat ou 
soixante députés ou soixante sénateurs. 

Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, le Conseil constitutionnel doit statuer dans le délai d'un mois. 
Toutefois, à la demande du Gouvernement, s'il y a urgence, ce délai est ramené à huit jours. 

Dans ces mêmes cas, la saisine du Conseil constitutionnel suspend le délai de promulgation. 

 

 

2. Autres textes 

a. Constitution de 1791 
 

Titre II - De la division du royaume, et de l'état des citoyens 

- Article 7 
La loi ne considère le mariage que comme contrat civil. - Le Pouvoir législatif établira pour tous les 
habitants, sans distinction, le mode par lequel les naissances, mariages et décès seront constatés ; et il désignera 
les officiers publics qui en recevront et conserveront les actes. 
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3. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- Décision n° 74-54 DC du 15 janvier 1975 - Loi relative à l'interruption volontaire de la grossesse 

1. Considérant que l'article 61 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général 
d'appréciation et de décision identique à celui du Parlement, mais lui donne seulement compétence pour se 
prononcer sur la conformité à la Constitution des lois déférées à son examen ; 

 

- Décision n° 94-343/344 DC du 27 juillet 1994 - Loi relative au respect du corps humain et loi 
relative au don et à l'utilisation des éléments et produits du corps humain, à l'assistance médicale 
à la procréation et au diagnostic prénatal 

10. Considérant qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, qui ne détient pas un pouvoir d'appréciation et 
de décision identique à celui du Parlement, de remettre en cause, au regard de l'état des connaissances et des 
techniques, les dispositions ainsi prises par le législateur ; 

11. Considérant que, s'agissant de la sélection des embryons, il n'existe, contrairement à ce que soutiennent les 
saisissants, aucune disposition ni aucun principe à valeur constitutionnelle consacrant la protection du 
patrimoine génétique de l'humanité ; qu'aucune disposition du Préambule de la Constitution de 1946 ne fait 
obstacle à ce que les conditions du développement de la famille soient assurées par des dons de gamètes ou 
d'embryons dans les conditions prévues par la loi ; que l'interdiction de donner les moyens aux enfants ainsi 
conçus de connaître l'identité des donneurs ne saurait être regardée comme portant atteinte à la protection de la 
santé telle qu'elle est garantie par ce Préambule ; qu'enfin, s'agissant des décisions individuelles relatives à des 
études à finalité médicale, l'exigence de l'avis conforme d'une commission administrative, dont les règles 
générales de composition sont définies par l'article L. 184-3 nouveau du code de la santé publique et qui doit 
notamment s'assurer qu'il n'est pas porté atteinte à l'embryon, pouvait être prévue par le législateur sans qu'il 
méconnaisse par là sa propre compétence ; 

 

- Décision n° 2010-39 QPC du 06 octobre 2010 - Mmes Isabelle D. et Isabelle B. [Adoption au sein 
d'un couple non marié] 

9. Considérant, en second lieu, qu'en maintenant le principe selon lequel la faculté d'une adoption au sein du 
couple est réservée aux conjoints, le législateur a, dans l'exercice de la compétence que lui attribue l'article 34 de 
la Constitution, estimé que la différence de situation entre les couples mariés et ceux qui ne le sont pas pouvait 
justifier, dans l'intérêt de l'enfant, une différence de traitement quant à l'établissement de la filiation adoptive à 
l'égard des enfants mineurs ; qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de substituer son 
appréciation à celle du législateur sur les conséquences qu'il convient de tirer, en l'espèce, de la situation 
particulière des enfants élevés par deux personnes de même sexe ; que, par suite, le grief tiré de la 
violation de l'article 6 de la Déclaration de 1789 doit être écarté ; 

 

 

- Décision n° 2010-92 QPC du 28 janvier 2011 - Mme Corinne C. et autre [Interdiction du mariage 
entre personnes de même sexe] 

3. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le dernier alinéa de l'article 75 du code 
civil et sur son article 144 ; que ces dispositions doivent être regardées comme figurant au nombre des 
dispositions législatives dont il résulte, comme la Cour de cassation l'a rappelé dans l'arrêt du 13 mars 2007 
susvisé, « que, selon la loi française, le mariage est l'union d'un homme et d'une femme » ; 
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- Décision n° 2012-249 QPC du 16 mai 2012 - Société Cryo-Save France [Prélèvement de cellules du 
sang de cordon ou placentaire ou de cellules du cordon ou du placenta] 

3. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de 
modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès 
lors que, ce faisant, il ne prive pas de garanties légales des exigences constitutionnelles ; 

 

 

4. Jurisprudence de la CEDH 

- CEDH, 24 juin 2010, n° 30141/04, SCHALK et KOPF c/ Autriche 

(…) 

II.  SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L'ARTICLE 12 DE LA CONVENTION 

1.  Les requérants allèguent que le refus des autorités de leur permettre de se marier emporte violation de 
l'article 12 de la Convention, libellé en ces termes : 

« A partir de l'âge nubile, l'homme et la femme ont le droit de se marier et de fonder une famille selon les 
lois nationales régissant l'exercice de ce droit. » 

Le Gouvernement conteste cette thèse. 
 
(…) 

3.  Appréciation de la Cour 

a.  Principes généraux 

2.  D'après la jurisprudence constante de la Cour, par l'article 12 se trouve garanti le droit fondamental, pour 
un homme et une femme, de se marier et de fonder une famille. Son exercice entraîne des conséquences d'ordre 
personnel, social et juridique. Il « obéit aux lois nationales des Etats contractants », mais les limitations en 
résultant ne doivent pas restreindre ou réduire le droit en cause d'une manière ou à un degré qui l'atteindraient 
dans sa substance même (B. et L. c. Royaume-Uni, no 36536/02, § 34, 13 septembre 2005, et F. c. Suisse, 18 
décembre 1987, § 32, série A no 128). 

3.  La Cour observe d'emblée qu'elle n'a pas encore eu l'occasion d'examiner la question de savoir si deux 
personnes de même sexe peuvent prétendre au droit de se marier. Toutefois, elle peut déduire certains principes 
de sa jurisprudence relative aux transsexuels. 

4.  Dans un certain nombre d'affaires, la question s'est posée de savoir si le refus de permettre à un 
transsexuel opéré de se marier avec une personne du sexe opposé à son nouveau sexe emportait violation de 
l'article 12. Dans ses premiers arrêts sur le sujet, la Cour a jugé que l'attachement au concept traditionnel de 
mariage qui sous-tend l'article 12 fournissait à l'Etat défendeur un motif suffisant de continuer d'appliquer des 
critères biologiques pour déterminer le sexe d'une personne aux fins du mariage. Elle a ainsi considéré que cette 
matière relevait du pouvoir dont jouissent les Etats contractants de réglementer par des lois l'exercice du droit de 
se marier (Sheffield et Horsham, précité, § 67, Cossey c. Royaume-Uni, 27 septembre 1990, § 46, série A no 184, 
et Rees c. Royaume-Uni, 17 octobre 1986, §§ 49-50, série A no 106). 

5.  Dans l'arrêt Christine Goodwin (précité, §§ 100-104), la Cour s'est écartée de cette jurisprudence : elle a 
considéré que les termes utilisés à l'article 12, à savoir le droit pour un homme et une femme de se marier, ne 
pouvaient plus être compris comme impliquant que le sexe doive être déterminé selon des critères purement 
biologiques. A cet égard, elle a noté que, depuis l'adoption de la Convention, l'institution du mariage a été 
profondément bouleversée par l'évolution de la société. De plus, elle s'est référée à l'article 9 de la Charte des 
droits fondamentaux de l'Union européenne, dont le libellé diffère de celui de l'article 12. Enfin, la Cour a noté 
que le mariage des transsexuels sous leur nouvelle identité sexuelle recueillait une grande adhésion. Pour 
conclure, la Cour a jugé que l'impossibilité pour un transsexuel opéré de se marier sous sa nouvelle identité 
sexuelle avait emporté violation de l'article 12 de la Convention. 

6.  Deux autres affaires présentent un intérêt dans le présent contexte : Parry c. Royaume-Uni (déc.), no 
42971/05, CEDH 2006-XV, et R. et F. c. Royaume-Uni (déc.), no 35748/05, 28 novembre 2006). Dans les deux 
cas, les requérantes formaient un couple marié composé d'une femme et d'un transsexuel passé du sexe masculin 
au sexe féminin à la suite d'une opération. Elles se plaignaient notamment sous l'angle de l'article 12 de la 
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Convention de l'obligation de mettre un terme à leur mariage pour que la seconde requérante puisse obtenir la 
pleine reconnaissance juridique de son changement de sexe. La Cour a rejeté ce grief pour défaut manifeste de 
fondement après avoir noté que le droit interne ne permettait le mariage qu'entre personnes de sexe opposé, qu'il 
s'agisse du sexe à la naissance ou du sexe résultant d'une procédure de reconnaissance de l'identité sexuelle, et 
qu'il n'autorisait pas le mariage homosexuel. Elle a rappelé que, de même, l'article 12 consacrait le concept 
traditionnel du mariage, à savoir l'union d'un homme et d'une femme. La Cour a reconnu qu'un certain nombre 
d'Etats contractants avaient ouvert le mariage aux partenaires de même sexe tout en précisant que ce choix 
reflétait leur propre conception du rôle du mariage dans leur société et ne découlait pas d'une interprétation du 
droit fondamental en cause tel qu'énoncé par les Etats contractants dans la Convention en 1950. La Cour a 
conclu que la question de savoir comment encadrer juridiquement les effets d'un changement de sexe sur le 
mariage relevait de la marge d'appréciation de l'Etat. Elle a en outre estimé que, au cas où les requérantes 
décideraient de divorcer pour permettre au conjoint transsexuel d'obtenir une reconnaissance complète de sa 
nouvelle identité sexuelle, le fait que les requérantes aient la possibilité de conclure un partenariat civil 
contribuait à conférer un caractère proportionnel au régime de reconnaissance de l'appartenance sexuelle 
attaqué. 

 
b.  Application des principes précités en l'espèce 

7.  La Cour rappelle qu'aux termes de l'article 12, « l'homme et la femme » ont le droit de se marier. Selon le 
texte anglais, « men and women (...) have the right to marry. Cette disposition énonce de plus le droit de fonder 
une famille. 

8.  Les requérants plaident que ce libellé n'implique pas nécessairement qu'un homme ne puisse épouser 
qu'une femme et vice versa. La Cour observe que, pris isolément, le texte de l'article 12 peut s'interpréter 
comme n'excluant pas le mariage entre deux hommes ou entre deux femmes. Toutefois, toutes les autres 
dispositions matérielles de la Convention accordent des droits et liberté à « toute personne » ou indiquent que 
« nul » ne peut être l'objet de certains traitements interdits. Force est donc de considérer que les mots employés 
à l'article 12 ont été choisis délibérément. De surcroît, il faut tenir compte du contexte historique dans lequel la 
Convention a été adoptée. Dans les années 1950, le mariage était à l'évidence compris au sens traditionnel 
d'union entre deux personnes de sexe différent. 

9.  Quant au rapport entre le droit de se marier et le droit de fonder une famille, la Cour a déjà eu l'occasion 
de dire que l'incapacité pour un couple de concevoir ou d'élever un enfant ne saurait en soi passer pour le priver 
du droit de se marier (Christine Goodwin, précité, § 98). Cependant, ce constat n'autorise pas à tirer une 
quelconque conclusion au sujet du mariage homosexuel. 

10.  Quoi qu'il en soit, les requérants ne s'appuient pas principalement sur une interprétation littérale de 
l'article 12. Ils invoquent en substance la jurisprudence de la Cour selon laquelle la Convention est un 
instrument vivant à interpréter à la lumière des conditions d'aujourd'hui (E.B. c. France [GC], no 43546/02, § 92, 
CEDH 2008-..., et Christine Goodwin, précité, §§ 74-75). D'après les requérants, à la lumière des conditions 
d'aujourd'hui, l'article 12 doit se comprendre comme accordant aux couples homosexuels le droit au mariage ou, 
en d'autres termes, comme obligeant les Etats membres à leur accorder ce droit dans leur législation. 

11.  La Cour n'est pas convaincue par cet argument. Bien que, comme elle l'a noté dans l'arrêt Christine 
Goodwin, l'institution du mariage ait été profondément bouleversée par l'évolution de la société depuis 
l'adoption de la Convention, elle observe qu'il n'existe pas de consensus européen sur la question du mariage 
homosexuel. A l'heure actuelle, seuls six Etats contractants sur quarante-sept autorisent le mariage entre 
partenaires de même sexe (paragraphe 27 ci-dessus). 

12.  Ainsi que le gouvernement défendeur et le gouvernement britannique, tiers intervenant, l'ont fait valoir à 
juste titre, il convient d'établir une distinction entre la présente espèce et l'affaire Christine Goodwin. Dans cet 
arrêt (précité, § 103), la Cour a observé qu'il existait une convergence des normes s'agissant du mariage des 
transsexuels sous leur nouvelle identité sexuelle. De plus, cette affaire ne concernait que le mariage de 
partenaires n'appartenant pas au même sexe (gender en anglais), cette notion étant définie non à l'aide de critères 
purement biologiques mais en tenant compte d'autres facteurs tels que le changement de sexe de l'un des 
partenaires. 

13.  Pour en venir à la comparaison entre l'article 12 de la Convention et l'article 9 de la Charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne (« la Charte »), la Cour a déjà indiqué que la référence à l'homme et à la 
femme a été délibérément omise de cette dernière disposition (Christine Goodwin, précité, § 100). Le 
commentaire relatif à la Charte, qui est devenu juridiquement contraignant en décembre 2009, confirme que 
l'article 9 est conçu pour avoir une portée plus large que les articles correspondants des autres instruments de 
défense des droits de l'homme (paragraphe 25 ci-dessus). En même temps, la référence qu'il contient aux lois 
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nationales reflète la diversité des législations de chaque pays, qui vont d'une autorisation du mariage 
homosexuel à une interdiction explicite de celui-ci. En mentionnant les lois nationales, l'article 9 de la Charte 
laisse les Etats décider d'autoriser ou non le mariage homosexuel. Pour reprendre les termes du commentaire : 
« on pourrait dire que rien ne s'oppose à la reconnaissance des relations entre personnes de même sexe dans le 
cadre du mariage. Cependant, cette disposition n'exige pas non plus explicitement que les lois nationales 
facilitent ce type de mariage. » 

14.  Dès lors, prenant en compte l'article 9 de la Charte, la Cour ne considère plus que le droit de se marier 
consacré par l'article 12 de la Convention doive en toutes circonstances se limiter au mariage entre deux 
personnes de sexe opposé. C'est pourquoi on ne saurait dire que l'article 12 ne s'applique pas au grief des 
requérants. Néanmoins, en l'état actuel des choses, l'autorisation ou l'interdiction du mariage homosexuel est 
régie par les lois nationales des Etats contractants. 

15.  A cet égard, la Cour observe que le mariage possède des connotations sociales et culturelles 
profondément enracinées susceptibles de différer notablement d'une société à une autre. Elle rappelle qu'elle ne 
doit pas se hâter de substituer sa propre appréciation à celle des autorités nationales, qui sont les mieux placées 
pour apprécier les besoins de la société et y répondre (B. et L. c. Royaume-Uni, précité, § 36). 

16.  En bref, la Cour conclut que l'article 12 n'impose pas au gouvernement défendeur l'obligation d'ouvrir le 
mariage à un couple homosexuel tel que celui des requérants. 

17.  Partant, il n'y a pas eu violation de l'article 12 de la Convention. 
 

III.  SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L'ARTICLE 14 COMBINÉ AVEC L'ARTICLE 8 DE LA 
CONVENTION 

18.  Sous l'angle de l'article 14 combiné avec l'article 8 de la Convention, les requérants se plaignent d'avoir 
subi une discrimination fondée sur leur orientation sexuelle au motif que le droit de se marier leur a été refusé et 
qu'ils n'avaient pas d'autre possibilité de faire reconnaître juridiquement leur relation avant l'entrée en vigueur de 
la loi sur le partenariat enregistré. 

L'article 8 est libellé en ces termes : 

« 1.  Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 
correspondance. 

2.  Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que 
cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est 
nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de 
l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la 
protection des droits et libertés d'autrui. » 

L'article 14 dispose : 

« La jouissance des droits et libertés reconnus dans la (...) Convention doit être assurée, sans distinction 
aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou 
toutes autres opinions, l'origine nationale ou sociale, l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la 
naissance ou toute autre situation. » 

 (…) 
 

3.  Appréciation de la Cour 

a.  Applicabilité de l'article 14 combiné avec l'article 8 

19.  La Cour a examiné un certain nombre d'affaires dans le domaine de la discrimination fondée sur 
l'orientation sexuelle. Certaines l'ont été sous l'angle du seul article 8 ; il s'agissait d'affaires se rapportant à 
l'interdiction pénale des relations homosexuelles entre adultes (Dudgeon c. Royaume-Uni, 22 octobre 1981, 
série A no 45, Norris c. Irlande, 26 octobre 1988, série A no 142, et Modinos c. Chypre, 22 avril 1993, série A no 
259) ou au renvoi d'homosexuels de l'armée (Smith et Grady c. Royaume-Uni, nos 33985/96 et 33986/96, CEDH 
1999-VI). D'autres ont été étudiées sous l'angle de l'article 14 combiné avec l'article 8. Elles concernaient entre 
autres les différences dans l'âge du consentement aux relations homosexuelles prévu en droit pénal (L. et V. c. 
Autriche, nos 39392/98 et 39829/98, CEDH 2003-I), l'attribution de l'autorité parentale (Salgueiro da Silva 
Mouta c. Portugal, no 33290/96, CEDH 1999-IX), l'autorisation d'adopter un enfant (Fretté c. France, 
no 36515/97, CEDH 2002-I, et E.B. c. France, précité) et le droit à la transmission d'un bail après le décès du 
partenaire (Karner, précité). 
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20.  En l'espèce, les requérants ont formulé leur grief sous l'angle de l'article 14 combiné avec l'article 8. La 
Cour juge qu'il convient de suivre cette approche. 

21.  Selon la jurisprudence constante de la Cour, l'article 14 complète les autres clauses normatives de la 
Convention et de ses Protocoles. Il n'a pas d'existence indépendante puisqu'il vaut uniquement pour « la 
jouissance des droits et libertés » qu'elles garantissent. Certes, il peut entrer en jeu même sans un manquement à 
leurs exigences et, dans cette mesure, possède une portée autonome, mais il ne saurait trouver à s'appliquer si les 
faits du litige ne tombent pas sous l'empire de l'une au moins desdites clauses (voir, par exemple, E.B. c. France, 
précité, § 47, Karner, précité, § 32, et Petrovic c. Autriche, 27 mars 1998, § 22, Recueil 1998-II). 

22.  Nul ne conteste en l'espèce que la relation qu'entretiennent deux personnes de même sexe telles que les 
requérants relève de la notion de « vie privée » au sens de l'article 8. Toutefois, à la lumière des commentaires 
des parties, la Cour juge approprié de se pencher sur la question de savoir si leur relation est également 
constitutive d'une « vie familiale ». 

23.   La Cour rappelle que, selon sa jurisprudence constante relative aux couples hétérosexuels, la notion de 
famille au sens où l'entend cet article ne se borne pas aux seules relations fondées sur le mariage et peut 
englober d'autres liens « familiaux » de fait lorsque les parties cohabitent en dehors du mariage. Un enfant issu 
d'une telle relation s'insère de plein droit dans cette cellule « familiale » dès sa naissance et par le fait même de 
celle-ci (Elsholz c. Allemagne [GC], no 25735/94, § 43, CEDH 2000-VIII, Keegan c. Irlande, 26 mai 1994, § 44, 
série A no 290, et Johnston et autres c. Irlande, 18 décembre 1986, § 56, série A no 112). 

24.  Néanmoins, la Cour a seulement admis dans sa jurisprudence que la relation affective et sexuelle qui 
unit un couple homosexuel relève de la « vie privée », mais non qu'elle se rapporte au domaine de la « vie 
familiale », même lorsqu'est en jeu une relation entre deux personnes vivant ensemble. Elle est parvenue à cette 
conclusion après avoir observé que, malgré l'évolution constatée dans plusieurs Etats européens tendant à la 
reconnaissance légale et juridique des unions de fait stables entre homosexuels, il s'agit là d'un domaine dans 
lequel les Etats contractants, en l'absence d'un dénominateur commun amplement partagé, jouissent encore 
d'une grande marge d'appréciation (Mata Estevez c. Espagne (déc.), no 56501/00, CEDH 2001-VI, et autres 
références citées). Dans l'arrêt Karner (précité, § 33), qui concernait le droit du partenaire survivant d'un couple 
homosexuel à se voir transmettre le bail dont le défunt était titulaire, et qui relevait de la notion de « domicile », 
la Cour a expressément laissée ouverte la question de savoir si l'affaire faisait aussi entrer en jeu la « vie privée 
et familiale » du requérant. 

25.  La Cour note que depuis 2001, date d'adoption de sa décision dans l'affaire Mata Estevez, l'attitude de la 
société envers les couples homosexuels a connu une évolution rapide dans de nombreux Etats membres. Depuis 
lors, un nombre considérable d'Etats membres ont accordé une reconnaissance juridique aux couples 
homosexuels (paragraphes 27-30 ci-dessus). Certaines dispositions du droit de l'Union européenne reflètent 
également une tendance croissante à englober les couples homosexuels dans la notion de « famille » (paragraphe 
26 ci-dessus). 

26.  Eu égard à cette évolution, la Cour considère qu'il est artificiel de continuer à considérer que, au 
contraire d'un couple hétérosexuel, un couple homosexuel ne saurait connaître une « vie familiale » aux fins de 
l'article 8. En conséquence, la relation qu'entretiennent les requérants, un couple homosexuel cohabitant de fait 
de manière stable, relève de la notion de « vie familiale » au même titre que celle d'un couple hétérosexuel se 
trouvant dans la même situation. 

27.  La Cour conclut donc que les faits de la cause entrent dans le champ d'application de la notion de « vie 
privée » ainsi que de celle de « vie familiale » au sens de l'article 8. Partant, l'article 14 combiné avec l'article 8 
trouve à s'appliquer. 

 
b.  Observation de l'article 14 combiné avec l'article 8 

28.  Selon la jurisprudence constante de la Cour, pour qu'un problème se pose au regard de l'article 14 il doit 
y avoir une différence dans le traitement de personnes placées dans des situations comparables. Une telle 
distinction est discriminatoire si elle manque de justification objective et raisonnable, c'est-à-dire si elle ne 
poursuit pas un but légitime ou s'il n'y a pas un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens 
employés et le but visé. Par ailleurs, les Etats contractants jouissent d'une certaine marge d'appréciation pour 
déterminer si et dans quelle mesure des différences entre des situations à d'autres égards analogues justifient des 
distinctions de traitement (Burden, précité, § 60). 

29.  D'une part, la Cour a maintes fois dit que, comme les différences fondées sur le sexe, les différences 
fondées sur l'orientation sexuelle doivent être justifiées par des raisons particulièrement graves (Karner, précité, 
§ 37, L. et V. c. Autriche, précité, § 45, et Smith et Grady, précité, § 90). D'autre part, la marge d'appréciation 
accordée à l'Etat au titre de la Convention est d'ordinaire ample lorsqu'il s'agit de prendre des mesures d'ordre 
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général en matière économique ou sociale (voir, par exemple, Stec et autres c. Royaume-Uni [GC], no 65731/01, 
§ 52, CEDH 2006-VI). 

30.  L'étendue de la marge d'appréciation varie selon les circonstances, le domaine et le contexte ; la présence 
ou l'absence d'un dénominateur commun aux systèmes juridiques des Etats contractants peut constituer un 
facteur pertinent à cet égard (Petrovic, précité, § 38). 

31.  Bien que les parties ne se soient pas expressément prononcées sur le point de savoir si les requérants se 
trouvaient dans une situation comparable aux couples hétérosexuels, la Cour se fonde sur la prémisse selon 
laquelle les couples homosexuels sont, tout comme les couples hétérosexuels, capables de s'engager dans des 
relations stables. Les requérants se trouvent donc dans une situation comparable à celle d'un couple hétérosexuel 
pour ce qui est de leur besoin de reconnaissance juridique et de protection de leur relation. 

32.  Les requérants soutiennent qu'ils subissent une discrimination en tant que couple homosexuel, 
premièrement parce qu'ils n'ont toujours pas accès au mariage et, deuxièmement, parce qu'ils ne disposaient 
d'aucun autre moyen juridique de faire reconnaître leur relation jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi sur le 
partenariat enregistré. 

33.  Pour autant que les requérants semblent faire valoir que le droit au mariage homosexuel peut se déduire 
de l'article 14 combiné avec l'article 8 à défaut d'être inclus dans l'article 12, la Cour marque son désaccord avec 
cette thèse. Elle rappelle que la Convention forme un tout, de sorte qu'il y a lieu de lire ses articles en harmonie 
les uns avec les autres (Johnston et autres, précité, § 57). Eu égard à sa conclusion ci-dessus, à savoir que 
l'article 12 n'impose pas aux Etats contractants l'obligation d'ouvrir le mariage aux couples homosexuels, 
l'article 14 combiné avec l'article 8, dont le but et la portée sont plus généraux, ne sauraient être compris comme 
imposant une telle obligation. 

34.  Pour en venir à la seconde branche du grief des requérants, à savoir l'absence d'autre forme de 
reconnaissance juridique, la Cour note qu'à l'époque où les requérants ont introduit leur requête ils ne 
disposaient d'aucune possibilité de faire reconnaître leur relation en droit autrichien. Cette situation a perduré 
jusqu'au 1er janvier 2010, date à laquelle est entrée en vigueur la loi sur le partenariat enregistré. 

35.  La Cour rappelle à cet égard que, dans une affaire tirant son origine d'une requête individuelle, il lui faut 
se borner autant que possible à examiner les problèmes soulevés par le cas concret dont on l'a saisie 
(F. c. Suisse, précité, § 31). Sachant que les requérants peuvent désormais conclure un partenariat enregistré, la 
Cour n'a pas à rechercher si l'absence de reconnaissance juridique des couples homosexuels aurait emporté 
violation de l'article 14 combiné avec l'article 8 si telle était encore la situation. 

36.  La question qui reste à trancher en l'occurrence est celle de savoir si l'Etat défendeur aurait dû fournir 
aux requérants un autre mode de reconnaissance juridique de leur relation plus tôt qu'il ne l'a fait. 

37.  Force est pour la Cour de constater que se fait jour un consensus européen tendant à la reconnaissance 
juridique des couples homosexuels et que cette évolution s'est en outre produite avec rapidité au cours de la 
décennie écoulée. Néanmoins, les Etats qui offrent une reconnaissance juridique aux couples homosexuels ne 
constituent pas encore la majorité. Le domaine en cause doit donc toujours être considéré comme un secteur où 
les droits évoluent, sans consensus établi, et où les Etats doivent aussi bénéficier d'une marge d'appréciation 
pour choisir le rythme d'adoption des réformes législatives (Courten, déc. précitée, et M.W. c. Royaume-Uni 
(déc.), no 11313/02, 23 juin 2009, ces deux décisions se rapportant à l'introduction de la loi sur le partenariat 
civil au Royaume-Uni). 

38.  La loi autrichienne sur le partenariat enregistré, qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2010, reflète 
l'évolution décrite ci-dessus et s'inscrit ainsi dans le cadre du consensus européen qui est en train d'apparaître. 
Même s'il n'est pas à l'avant-garde, le législateur autrichien ne saurait se voir reprocher de ne pas avoir créé plus 
tôt la loi sur le partenariat enregistré (voir, mutatis mutandis, Petrovic, précité, § 41). 

39.  Enfin, la Cour entend se pencher sur l'argument des requérants selon lequel ils subissent encore une 
discrimination en tant que couple homosexuel à raison des différences existant entre, d'une part, le statut conféré 
par le mariage et, d'autre part, celui découlant du partenariat enregistré. 

40.  La Cour part de ses constats précédents, à savoir que les Etats demeurent libres, tant au regard de l'article 
12 qu'au titre de l'article 14 combiné avec l'article 8, de n'ouvrir le mariage qu'aux couples hétérosexuels. 
Néanmoins, les requérants paraissent soutenir que, si un Etat décide d'offrir aux couples homosexuels un autre 
mode de reconnaissance juridique, il est obligé de leur conférer un statut qui, même s'il porte un nom différent, 
correspond à tous égards au mariage. La Cour n'est pas convaincue par cet argument. Elle pense au contraire 
que les Etats bénéficient d'une certaine marge d'appréciation pour décider de la nature exacte du statut conféré 
par les autres modes de reconnaissance juridique. 

41.  La Cour observe que la loi sur le partenariat enregistré donne aux requérants la possibilité d'obtenir un 
statut juridique équivalent ou similaire au mariage à de nombreux égards (paragraphes 18-23 ci-dessus). Les 
différences s'agissant des conséquences matérielles sont minimes tandis que celles qui subsistent quant aux 
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droits parentaux sont importantes. Toutefois, cela correspond dans l'ensemble à la tendance observée dans 
d'autres Etats membres (paragraphes 32-33 ci-dessus). De plus, la Cour n'a pas à se prononcer en l'espèce sur 
chacune de ces différences de manière détaillée. Par exemple, les requérants n'ayant pas allégué qu'ils étaient 
directement touchés par les restrictions en matière d'insémination artificielle ou d'adoption, rechercher si ces 
différences sont justifiées déborderait du cadre de la présente requête. Dans l'ensemble, la Cour ne discerne nul 
signe indiquant que l'Etat défendeur aurait outrepassé sa marge d'appréciation dans le choix qu'il a fait des droits 
et obligations conférés par le partenariat enregistré. 
42.  Partant, la Cour conclut qu'il n'y a pas eu violation de l'article 14 de la Convention combiné avec l'article 8. 

 

 

B. Sur le grief tiré de la méconnaissance d’un PFRLR 

 

1. Normes de référence 

a. Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 
 

- Alinéa 1 

Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté d'asservir et de 
dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau que tout être humain, sans distinction de 
race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés. Il réaffirme solennellement les droits 
et libertés de l'homme et du citoyen consacrés par la Déclaration des droits de 1789 et les principes 
fondamentaux reconnus par les lois de la République. 

(…) 

 

 

2. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- Décision n° 71-44 DC du 16 juillet 1971 - Loi complétant les dispositions des articles 5 et 7 de la loi 
du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association (Liberté d'association) 

2. Considérant qu'au nombre des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République et 
solennellement réaffirmés par le préambule de la Constitution il y a lieu de ranger le principe de la liberté 
d'association ; que ce principe est à la base des dispositions générales de la loi du 1er juillet 1901 relative au 
contrat d'association ; qu'en vertu de ce principe les associations se constituent librement et peuvent être rendues 
publiques sous la seule réserve du dépôt d'une déclaration préalable ; qu'ainsi, à l'exception des mesures 
susceptibles d'être prises à l'égard de catégories particulières d'associations, la constitution d'associations, alors 
même qu'elles paraîtraient entachées de nullité ou auraient un objet illicite, ne peut être soumise pour sa validité 
à l'intervention préalable de l'autorité administrative ou même de l'autorité judiciaire ; 

 

- Décision n° 76-70 DC du 2 décembre 1976 - Loi relative au développement de la prévention des 
accidents du travail 

2. Considérant que ces dispositions, desquelles il peut résulter une mise à la charge de l'employeur du paiement, 
en totalité ou en partie, des amendes et des frais de justice, ne portent atteinte, sous réserve du respect des droits 
de la défense, tels qu'ils résultent des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République, à 
aucune disposition de la Constitution ni à aucun autre principe de valeur constitutionnelle applicable en matière 
pénale ; 
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- Décision n° 77-87 DC du 23 novembre 1977 - Loi complémentaire à la loi n° 59-1557 du 31 
décembre 1959 modifiée par la loi n° 71-400 du 1er juin 1971 et relative à la liberté de 
l'enseignement  

2. Considérant, d'une part, que la sauvegarde du caractère propre d'un établissement lié à l'État par contrat, 
notion reprise de l'article premier, 4e alinéa, de la loi du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l'État et les 
établissements d'enseignement privés, n'est que la mise en oeuvre du principe de la liberté de l'enseignement ;  

3. Considérant que ce principe, qui a notamment été rappelé à l'article 91 de la loi de finances du 31 mars 1931, 
constitue l'un des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République, réaffirmés par le Préambule de 
la Constitution de 1946 et auxquels la Constitution de 1958 a conféré valeur constitutionnelle ; 

 

- Décision n° 80-119 DC du 22 juillet 1980 - Loi portant validation d'actes administratifs  

6. Considérant qu'il résulte des dispositions de l'article 64 de la Constitution en ce qui concerne l'autorité 
judiciaire et des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République en ce qui concerne, depuis 
la loi du 24 mai 1872, la juridiction administrative, que l'indépendance des juridictions est garantie ainsi 
que le caractère spécifique de leurs fonctions sur lesquelles ne peuvent empiéter ni le législateur ni le 
Gouvernement ; qu'ainsi, il n'appartient ni au législateur ni au Gouvernement de censurer les décisions des 
juridictions, d'adresser à celles-ci des injonctions et de se substituer à elles dans le jugement des litiges relevant 
de leur compétence. 

 

- Décision n° 83-165 DC du 20 janvier 1984 - Loi relative à l'enseignement supérieur 

En ce qui concerne les principes applicables à l'examen des dispositions critiquées : 

17. Considérant que les dispositions critiquées ne touchent pas à la liberté de l'enseignement mais sont relatives 
à l'organisation d'un service public et aux droits et obligations des enseignants et chercheurs chargés de 
l'exécution de ce service et associés à sa gestion et, comme tels, relevant d'un statut différent de celui des 
personnes privées ; que cependant ce statut ne saurait limiter le droit à la libre communication des pensées et des 
opinions garanti par l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen que dans la seule mesure 
des exigences du service public en cause ; 

18. Considérant que, selon les termes de l'article 3 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel : "Le 
service public de l'enseignement supérieur est laïc et indépendant de toute emprise politique, économique, 
religieuse ou idéologique ; il tend à l'objectivité du savoir ; il respecte la diversité des opinions. Il doit garantir à 
l'enseignement et à la recherche leurs possibilités de libre développement scientifique, créateur et critique" ; 

19. Considérant dès lors que, par leur nature même, les fonctions d'enseignement et de recherche non seulement 
permettent mais demandent, dans l'intérêt même du service, que la libre expression et l'indépendance des 
personnels soient garanties par les dispositions qui leur sont applicables ; que l'article 57 de la loi fait, dans leur 
principe, droit à ces exigences en disposant : "Les enseignants-chercheurs, les enseignants et les chercheurs 
jouissent d'une pleine indépendance et d'une entière liberté d'expression dans l'exercice de leurs fonctions 
d'enseignement et dans leurs activités de recherche, sous les réserves que leur imposent, conformément aux 
traditions universitaires et aux dispositions de la présente loi, les principes de tolérance et d'objectivité" ; 

20. Considérant qu'en ce qui concerne les professeurs, auxquels l'article 55 de la loi confie des responsabilités 
particulières, la garantie de l'indépendance résulte en outre d'un principe fondamental reconnu par les lois 
de la République, et notamment par les dispositions relatives à la réglementation des incompatibilités entre le 
mandat parlementaire et les fonctions publiques ; 

21. Considérant que c'est à la lumière de ces principes que doivent être examinées les critiques adressées aux 
diverses dispositions mises en cause par l'une et l'autre saisine ; 
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- Décision n° 86-224 DC du 23 janvier 1987 - Loi transférant à la juridiction judiciaire le 
contentieux des décisions du Conseil de la concurrence 

15. Considérant que les dispositions des articles 10 et 13 de la loi des 16 et 24 août 1790 et du décret du 16 
fructidor An III qui ont posé dans sa généralité le principe de séparation des autorités administratives et 
judiciaires n'ont pas en elles-mêmes valeur constitutionnelle ; que, néanmoins, conformément à la conception 
française de la séparation des pouvoirs, figure au nombre des "principes fondamentaux reconnus par les 
lois de la République" celui selon lequel, à l'exception des matières réservées par nature à l'autorité judiciaire, 
relève en dernier ressort de la compétence de la juridiction administrative l'annulation ou la réformation 
des décisions prises, dans l'exercice des prérogatives de puissance publique, par les autorités exerçant le 
pouvoir exécutif, leurs agents, les collectivités territoriales de la République ou les organismes publics placés 
sous leur autorité ou leur contrôle ; 

 

- Décision n° 88-244 DC du 20 juillet 1988 - Loi portant amnistie 

12. Considérant que, si dans leur très grande majorité les textes pris en matière d'amnistie dans la législation 
républicaine intervenue avant l'entrée en vigueur du préambule de la Constitution de 1946 ne comportent pas de 
dispositions concernant, en dehors des incriminations pénales dont ils ont pu être l'occasion, les rapports nés de 
contrats de travail de droit privé, il n'en demeure pas moins que la loi d'amnistie du 12 juillet 1937 s'est écartée 
de cette tradition ; que, dès lors, la tradition invoquée par les auteurs de la saisine ne saurait, en tout état de 
cause, être regardée comme ayant engendré un principe fondamental reconnu par les lois de la République au 
sens de l'alinéa premier du préambule de la Constitution de 1946, 

 

- Décision n° 89-254 DC du 04 juillet 1989 - Loi modifiant la loi n° 86-912 du 6 août 1986 relative 
aux modalités d'application des privatisations 

- SUR LE MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DU PRINCIPE DE NON-RETROACTIVITE : 

11. Considérant que les députés auteurs de l'une des saisines exposent que la loi déférée est rétroactive dans la 
mesure où elle dispose qu'à l'exception des cas où s'exerce le contrôle de l'autorité administrative les cessions 
d'actions de sociétés privatisées sont libres nonobstant toute convention contraire antérieure à ladite loi ; qu'il y 
a, par suite, une remise en cause de situations contractuelles dans la mesure où se trouvent caduques les 
stipulations de conventions intervenues dans le passé qui restreignent la libre cessibilité des actions des sociétés 
; qu'il est soutenu qu'un tel effet est contraire au principe de non-rétroactivité des lois qui, en matière 
contractuelle, a valeur constitutionnelle ; qu'il est affirmé à cet égard que la rétroactivité en matière contractuelle 
se heurte tant au principe de sûreté posé par l'article 2 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen 
qu'à un principe fondamental reconnu par les lois de la République solennellement réaffirmé par le Préambule 
de la Constitution de 1946, auquel se réfère le Préambule de la Constitution de 1958 ; qu'en outre, la loi 
remettrait en cause une situation existante relative à l'exercice d'une liberté publique ; 

12. Considérant qu'en inscrivant la sûreté au rang des droits de l'homme, l'article 2 de la Déclaration de 1789 n'a 
pas interdit au législateur d'apporter, pour des motifs d'intérêt général, des modifications à des contrats en cours 
d'exécution ; 

13. Considérant qu'antérieurement à l'entrée en vigueur du Préambule de la Constitution de 1946, 
diverses lois ont, pour des motifs d'intérêt général, fixé des règles s'appliquant à des contrats en cours ; 
qu'ainsi, la prohibition de toute rétroactivité de la loi en matière contractuelle ne saurait être regardée 
comme constituant un principe fondamental reconnu par les lois de la République au sens de l'alinéa 
premier du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; 

14. Considérant que le fait pour le législateur de modifier des stipulations contractuelles relatives aux droits et 
obligations des acquéreurs d'actions des sociétés privatisées est sans rapport avec l'organisation de l'exercice 
d'une liberté publique ; qu'ainsi, l'argument tiré de ce que la loi déférée mettrait en cause une situation existante 
intéressant une liberté publique est dénué de pertinence ; 

15. Considérant qu'il suit de là que le moyen tiré de ce que la loi a un effet rétroactif et serait de ce fait 
inconstitutionnelle, ne peut être accueilli ; 
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- Décision n° 93-321 DC du 20 juillet 1993 - Loi réformant le code de la nationalité 

-SUR L'ARTICLE 11 : 

5. Considérant que les auteurs de la seconde saisine font valoir qu'en subordonnant à une manifestation de 
volonté l'acquisition de la nationalité française par de jeunes étrangers nés en France de parents étrangers, le 
législateur a méconnu un principe fondamental reconnu par les lois de la République selon lequel la naissance 
en France assortie le cas échéant de conditions d'âge et de résidence doit ouvrir droit de manière automatique à 
cette nationalité ; 

6. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine qui lui est réservé par 
l'article 34 de la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas 
échéant, d'autres dispositions ; que cependant l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties 
légales des exigences de caractère constitutionnel ; 

7. Considérant que la loi sur la nationalité du 26 juin 1889, confirmée par la loi sur la nationalité du 10 août 
1927, a établi la règle selon laquelle est française à sa majorité sous certaines conditions de résidence toute 
personne née en France d'un étranger sans qu'aucune initiative de sa part ne soit requise ; que cette disposition a 
été instituée pour des motifs tenant notamment à la conscription ; 

8. Considérant que la loi déférée dispose que l'acquisition de la nationalité française doit faire l'objet d'une 
manifestation de volonté de la part de l'intéressé ; que s'agissant d'une telle condition mise à l'acquisition de la 
nationalité française par l'effet de la naissance sur le territoire français, il était loisible au législateur de l'édicter 
sans porter atteinte à un principe de valeur constitutionnelle ; que, dès lors, le grief évoqué doit être écarté ; 

 

- Décision n° 97-393 DC du 18 décembre 1997 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 1998 

27. Considérant que, pour les députés comme pour les sénateurs requérants, cette disposition méconnaît 
un principe fondamental reconnu par les lois de la République dit de l'"universalité des allocations 
familiales", ainsi que les exigences contenues dans les dixième et onzième alinéas du Préambule de la 
Constitution de 1946 ; qu'en outre, selon les députés, l'article 23 porte atteinte au principe d'égalité, ainsi qu'au 
principe selon lequel à toute cotisation sociale correspondrait un droit à l'ouverture de prestations ; que les 
sénateurs reprochent enfin à l'article critiqué d'être entaché d'incompétence négative en renvoyant au décret le 
soin de fixer les plafonds de ressources ; 

. En ce qui concerne la méconnaissance alléguée d'un principe fondamental reconnu par les lois de la 
République : 

28. Considérant que, selon le principe fondamental reconnu par les lois de la République invoqué par les 
requérants, le droit à l'attribution d'allocations familiales serait reconnu quelle que soit la situation des familles 
qui assument la charge de l'éducation et de l'entretien des enfants ; 

29. Considérant que la législation républicaine intervenue avant l'entrée en vigueur du Préambule de la 
Constitution de 1946 a réaffirmé, à partir des années 1930, le devoir de la collectivité de protéger la cellule 
familiale et d'apporter, dans l'intérêt de l'enfant, un soutien matériel aux familles, en particulier aux familles 
nombreuses ; que, cependant, cette législation n'a jamais conféré un caractère absolu au principe selon lequel 
cette aide devrait être universelle et concerner toutes les familles ; qu'ainsi, notamment, la loi du 11 mars 1932, 
rendant obligatoire l'affiliation des employeurs à des caisses de compensation destinées à répartir la charge 
résultant des allocations familiales, ne prévoit l'attribution d'allocations qu'aux salariés ayant un ou plusieurs 
enfants à charge ; que le décret-loi du 29 juillet 1939, relatif à la famille et à la natalité françaises, a supprimé 
l'aide auparavant accordée dès le premier enfant, et n'a étendu le bénéfice des allocations familiales, à partir du 
deuxième enfant, qu'aux personnes exerçant une activité professionnelle ; que, par la suite, l'ordonnance du 
Gouvernement provisoire de la République française du 4 octobre 1945, portant organisation de la sécurité 
sociale, de même que la loi du 22 août 1946, fixant le régime des prestations familiales, ont subordonné au 
rattachement à une activité professionnelle le bénéfice des allocations familiales ; qu'ainsi l'attribution 
d'allocations familiales à toutes les familles, quelle que soit leur situation, ne peut être regardée comme 
figurant au nombre des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République mentionnés par le 
Préambule de la Constitution de 1946 ; 
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- Décision n° 98-407 DC du 14 janvier 1999 - Loi relative au mode d'élection des conseillers 
régionaux et des conseillers à l'Assemblée de Corse et au fonctionnement des Conseils régionaux 

8. Considérant que, pour les sénateurs requérants, ces dispositions violeraient un principe fondamental 
reconnu par les lois de la République selon lequel, en cas d'égalité de suffrages, la "prime majoritaire" 
ou le dernier siège devrait bénéficier, respectivement, à la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée 
ou au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus ; 
9. Considérant que, en tout état de cause, la règle invoquée ne revêt pas une importance telle qu'elle puisse 
être regardée comme figurant au nombre des "principes fondamentaux reconnus par les lois de la 
République" mentionnés par le premier alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; que, par suite, le grief 
doit être rejeté ; 
 

- Décision n° 2002-461 DC du 29 août 2002 - Loi d'orientation et de programmation pour la justice 

26. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la 
nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées 
à leur âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures 
appropriées, ont été constamment reconnues par les lois de la République depuis le début du vingtième siècle ; 
que ces principes trouvent notamment leur expression dans la loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des 
mineurs, la loi du 22 juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance 
délinquante ; que toutefois, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 
ne consacre pas de règle selon laquelle les mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours être 
évitées au profit de mesures purement éducatives ; qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance 
du 2 février 1945 n'écartaient pas la responsabilité pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, 
que fussent prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les 
mineurs de plus de treize ans, la détention ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les 
lois de la République en matière de justice des mineurs ; 

 

- Décision n° 2011-157 QPC du 5 août 2011 - Société SOMODIA [Interdiction du travail le 
dimanche en Alsace-Moselle] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 3 de la loi du 17 octobre 1919 relative au régime transitoire de l'Alsace 
et de la Lorraine, adoptée à la suite du rétablissement de la souveraineté de la France sur ces territoires : « Les 
territoires d'Alsace et de Lorraine continuent, jusqu'à ce qu'il ait été procédé à l'introduction des lois françaises, 
à être régies par les dispositions législatives et réglementaires qui y sont actuellement en vigueur » ; que les lois 
procédant à l'introduction des lois françaises et notamment les deux lois du 1er juin 1924 mettant en vigueur la 
législation civile française et portant introduction des lois commerciales françaises dans les départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ont expressément maintenu en vigueur dans ces départements certaines 
législations antérieures ou édicté des règles particulières pour une durée limitée qui a été prorogée par des lois 
successives ; qu'enfin, selon l'article 3 de l'ordonnance du 15 septembre 1944 relative au rétablissement de la 
légalité républicaine dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle : « La législation en 
vigueur. . . à la date du 16 juin 1940 est restée seule applicable et est provisoirement maintenue en vigueur » ; 

4. Considérant qu'ainsi, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 a 
consacré le principe selon lequel, tant qu'elles n'ont pas été remplacées par les dispositions de droit commun ou 
harmonisées avec elles, des dispositions législatives et réglementaires particulières aux départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle peuvent demeurer en vigueur ; qu'à défaut de leur abrogation ou de leur 
harmonisation avec le droit commun, ces dispositions particulières ne peuvent être aménagées que dans la 
mesure où les différences de traitement qui en résultent ne sont pas accrues et que leur champ d'application n'est 
pas élargi ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de 
dispositions particulières applicables dans les trois départements dont il s'agit ; que ce principe doit aussi être 
concilié avec les autres exigences constitutionnelles ; 
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C. Sur la liberté du mariage 

 

1. Normes de référence 

a. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 
 

- Article 2 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 

 

- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres membres de la société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la loi. 

 

 

b. Constitution du 4 octobre 1958 
 

Titre V - Des rapports entre le Parlement et le Gouvernement 

- Article 34 

La loi fixe les règles concernant : 

(…) 

- la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions et libéralités ; 

(…) 

 

 

2. Autre texte 

c. Constitution de 1791 
 

Titre II - De la division du royaume, et de l'état des citoyens 

- Article 7 
La loi ne considère le mariage que comme contrat civil. - Le Pouvoir législatif établira pour tous les 
habitants, sans distinction, le mode par lequel les naissances, mariages et décès seront constatés ; et il désignera 
les officiers publics qui en recevront et conserveront les actes. 
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3. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- Décision n° 93-325 DC du 13 août 1993 - Loi relative à la maîtrise de l'immigration et aux 
conditions d'entrée, d'accueil et de séjour des étrangers en France 

107. Considérant que l'article 175-2 du code civil tel qu'il est inséré dans ce code par le III de l'article 31 fait 
obligation à l'officier d'état civil de saisir le procureur de la République lorsqu'il existe des indices sérieux 
laissant présumer que le mariage n'est envisagé que dans un but autre que l'union matrimoniale ; que le 
procureur de la République dispose d'un délai de quinze jours durant lequel il peut décider qu'il sera sursis à la 
célébration du mariage pour une durée pouvant aller jusqu'à trois mois, sans que sa décision soit assortie d'une 
voie de recours ; qu'en subordonnant la célébration du mariage à de telles conditions préalables, ces dispositions 
méconnaissent le principe de la liberté du mariage qui est une des composantes de la liberté individuelle ; que 
dès lors que celles-ci ne sont pas séparables des autres dispositions de l'article 175-2 du code civil, cet article 
doit être regardé dans son ensemble comme contraire à la Constitution ; 

 

- Décision n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003 - Loi relative à la maîtrise de l'immigration, au 
séjour des étrangers en France et à la nationalité 

94. Considérant, toutefois, que le respect de la liberté du mariage, composante de la liberté personnelle protégée 
par les articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789, s'oppose à ce que le caractère irrégulier du séjour d'un étranger 
fasse obstacle, par lui-même, au mariage de l'intéressé ; 

 

- Décision n° 2006-542 DC du 09 novembre 2006 - Loi relative au contrôle de la validité des 
mariages 

4. Considérant, d'une part, que la liberté du mariage, composante de la liberté personnelle protégée par les 
articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, ne fait pas obstacle à ce que le 
législateur prenne des mesures de prévention ou de lutte contre les mariages contractés à des fins étrangères à 
l'union matrimoniale ; 

(…) 

13. Considérant qu'eu égard à l'ensemble des précautions ainsi prises par le législateur, l'article 3 de la loi 
déférée ne remet en cause ni la liberté du mariage ni le droit de mener une vie familiale normale ; que doivent 
être en conséquence rejetés les griefs dirigés contre cet article ; 

 

- Décision n° 2010-39 QPC du 06 octobre 2010 - Mmes Isabelle D. et Isabelle B. [Adoption au sein 
d'un couple non marié] 

9. Considérant, en second lieu, qu'en maintenant le principe selon lequel la faculté d'une adoption au sein du 
couple est réservée aux conjoints, le législateur a, dans l'exercice de la compétence que lui attribue l'article 34 de 
la Constitution, estimé que la différence de situation entre les couples mariés et ceux qui ne le sont pas pouvait 
justifier, dans l'intérêt de l'enfant, une différence de traitement quant à l'établissement de la filiation adoptive à 
l'égard des enfants mineurs ; qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de substituer son 
appréciation à celle du législateur sur les conséquences qu'il convient de tirer, en l'espèce, de la situation 
particulière des enfants élevés par deux personnes de même sexe ; que, par suite, le grief tiré de la violation 
de l'article 6 de la Déclaration de 1789 doit être écarté ; 

 

- Décision n° 2010-92 QPC du 28 janvier 2011 - Mme Corinne C. et autre [Interdiction du mariage 
entre personnes de même sexe] 

5. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles concernant « l'état et la 
capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions et libéralités » ; qu'il est à tout moment 
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loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter des dispositions nouvelles dont il 
lui appartient d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur 
substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de 
garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; que l'article 61-1 de la Constitution, à l'instar de 
l'article 61, ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général d'appréciation et de décision de même 
nature que celui du Parlement ; que cet article lui donne seulement compétence pour se prononcer sur la 
conformité d'une disposition législative aux droits et libertés que la Constitution garantit ; 

7. Considérant, en second lieu, que la liberté du mariage ne restreint pas la compétence que le législateur tient de 
l'article 34 de la Constitution pour fixer les conditions du mariage dès lors que, dans l'exercice de cette 
compétence, il ne prive pas de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 

8. Considérant, d'une part, que le droit de mener une vie familiale normale résulte du dixième alinéa du 
Préambule de la Constitution de 1946 qui dispose : « La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions 
nécessaires à leur développement » ; que le dernier alinéa de l'article 75 et l'article 144 du code civil ne font 
pas obstacle à la liberté des couples de même sexe de vivre en concubinage dans les conditions définies 
par l'article 515-8 de ce code ou de bénéficier du cadre juridique du pacte civil de solidarité régi par ses 
articles 515-1 et suivants ; que le droit de mener une vie familiale normale n'implique pas le droit de se marier 
pour les couples de même sexe ; que, par suite, les dispositions critiquées ne portent pas atteinte au droit de 
mener une vie familiale normale ; 

9. Considérant, d'autre part, que l'article 6 de la Déclaration de 1789 dispose que la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur 
règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt 
général pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec 
l'objet de la loi qui l'établit ; qu'en maintenant le principe selon lequel le mariage est l'union d'un homme et 
d'une femme, le législateur a, dans l'exercice de la compétence que lui attribue l'article 34 de la 
Constitution, estimé que la différence de situation entre les couples de même sexe et les couples composés 
d'un homme et d'une femme peut justifier une différence de traitement quant aux règles du droit de la 
famille ; qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de substituer son appréciation à celle du 
législateur sur la prise en compte, en cette matière, de cette différence de situation ; que, par suite, le grief 
tiré de la violation de l'article 6 de la Déclaration de 1789 doit être écarté ; 

10. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le grief tiré de l'atteinte à la liberté du mariage doit être 
écarté ; 

 

 

4. Jurisprudence judiciaire 

- Cour de cassation, 13 mars 2007, n° 05-16627 

Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué (Bordeaux, 19 avril 2005), que, malgré l'opposition notifiée le 27 mai 
2004 par le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Bordeaux, le maire de la commune 
de Bègles, en sa qualité d'officier d'état civil, a procédé, le 5 juin 2004, au mariage de MM. X... et Y... et l'a 
transcrit sur les registres de l'état civil ; que cet acte a été annulé, avec mention en marge des actes de naissance 
des intéressés ; 

Sur le premier moyen, pris en ses deux branches : 

Attendu que MM. X... et Y... font grief à l'arrêt d'avoir déclaré recevable l'action du ministère public, alors, 
selon le moyen : 

1°/ qu'en vertu de l'article 184 du code civil, tout mariage contracté en contravention aux dispositions contenues 
aux articles 144, 146, 146-1, 147, 161, 162 et 163, peut être attaqué par le ministère public ; qu'aucun de ces 
textes ne pose comme critère de validité du mariage la différence de sexe des époux ; qu'en déclarant recevable 
l'action du ministère public, la cour d'appel a violé l'article 184 du code civil ; 

2°/ qu'en dehors des cas spécifiés par la loi, le ministère public ne peut agir que pour la défense de l'ordre public 
à l'occasion des faits qui portent atteinte à celui-ci ; qu'en déclarant recevable l'action du ministère public, sans 
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dire en quoi les faits qui lui étaient soumis, non contraires aux articles 144, 146, 146-1, 147, 161, 162 et 163 du 
code civil, avaient porté atteinte à l'ordre public, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l'article 423 du nouveau code de procédure civile ; 

Mais attendu qu'aux termes de l'article 423 du nouveau code de procédure civile, le ministère public peut agir 
pour la défense de l'ordre public à l'occasion des faits qui portent atteinte à celui-ci ; que la célébration du 
mariage au mépris de l'opposition du ministère public ouvre à celui-ci une action en contestation de sa validité ; 
que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 

Sur le second moyen, pris en ses cinq branches : 

Attendu que MM. X... et Y... font grief à l'arrêt d'avoir annulé l'acte de mariage dressé le 5 juin 2004, avec 
transcription en marge de cet acte et de leur acte de naissance, alors, selon le moyen : 

1°/ qu'en retenant que la différence de sexe constitue en droit interne français une condition de l'existence du 
mariage, cependant que cette condition est étrangère aux articles 75 et 144 du code civil, que le premier de ces 
textes n'impose pas de formule sacramentelle à l'échange des consentements des époux faisant référence 
expressément aux termes "mari et femme", la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

2°/ qu'il y a atteinte grave à la vie privée garantie par l'article 8 de la Convention lorsque le droit interne est 
incompatible avec un aspect important de l'identité personnelle du requérant ; que le droit pour chaque individu 
d'établir les détails de son identité d'être humain est protégé, y compris le droit pour chacun, indépendamment 
de son sexe et de son orientation sexuelle, d'avoir libre choix et libre accès au mariage ; qu'en excluant les 
couples de même sexe de l'institution du mariage et en annulant l'acte de mariage dressé le 5 juin 2004, la cour 
d'appel a violé les articles 8 et 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales ; 

3°/ que par l'article 12 de la Convention se trouve garanti le droit fondamental de se marier et de fonder une 
famille ; que le second aspect n'est pas une condition du premier, et l'incapacité pour un couple de concevoir ou 
d'élever un enfant ne saurait en soi passer pour le priver du droit visé par la première branche de la disposition 
en cause ; qu'en excluant les couples de même sexe, que la nature n'a pas créés potentiellement féconds, de 
l'institution du mariage, cependant que cette réalité biologique ne saurait en soi passer pour priver ces couples 
du droit de se marier, la cour d'appel a violé les articles 12 et 14 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 

4°/ alors que si l'article 12 de la Convention vise expressément le droit pour un homme et une femme de se 
marier, ces termes n'impliquent pas obligatoirement que les époux soient de sexe différent, sous peine de priver 
les homosexuels, en toutes circonstances, du droit de se marier ; qu'en excluant les couples de même sexe de 
l'institution du mariage, et en annulant l'acte de mariage dressé le 5 juin 2004, la cour d'appel a violé les articles 
12 et 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 

5°/ que le libellé de l'article 9 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne s'écarte délibérément 
de celui de l'article 12 de la Convention européenne des droits de l'homme en ce qu'il garantit le droit de se 
marier sans référence à l'homme et à la femme ; qu'en retenant que les couples de même sexe ne seraient pas 
concernés par l'institution du mariage, et en annulant l'acte de mariage dressé le 5 juin 2004, la cour d'appel a 
violé l'article 9 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne ; 

Mais attendu que, selon la loi française, le mariage est l'union d'un homme et d'une femme ; que ce principe 
n'est contredit par aucune des dispositions de la Convention européenne des droits de l'homme et de la Charte 
des droits fondamentaux de l'Union européenne qui n'a pas en France de force obligatoire ; que le moyen n'est 
fondé en aucune de ses branches ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

Condamne MM. X... et Y... aux dépens ; 

Vu l'article 700 du nouveau code de procédure civile, rejette la demande de MM. X... et Y... ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation, Première chambre civile, et prononcé par le président en son 
audience publique du treize mars deux mille sept.  
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D. Sur le conflit de lois 

 

1. Normes de référence 

a. Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 
 

- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 

 

 

b. Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 
 

- Alinéa 14 

La République française, fidèle à ses traditions, se conforme aux règles du droit public international. Elle 
n'entreprendra aucune guerre dans des vues de conquête et n'emploiera jamais ses forces contre la liberté 
d'aucun peuple. 

 

 

c. Constitution du 4 octobre 1958 
 

- Article 55 

Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à 
celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie. 

 

 

 

2. Autre texte 

a. Code civil 
 

- Article 3  

Les lois de police et de sûreté obligent tous ceux qui habitent le territoire.  
Les immeubles, même ceux possédés par des étrangers, sont régis par la loi française.  
Les lois concernant l'état et la capacité des personnes régissent les Français, même résidant en pays 
étranger.  
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3. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- Décision n° 2007-557 DC du 15 novembre 2007 - Loi relative à la maîtrise de l'immigration, à 
l'intégration et à l'asile  

9. Considérant, en premier lieu, que les dispositions critiquées ne trouveront à s'appliquer que sous réserve des 
conventions internationales qui déterminent la loi applicable au lien de filiation ; qu'il ressort des travaux 
parlementaires que le législateur n'a pas entendu déroger aux règles du conflit des lois définies par les articles 
311-14 et suivants du code civil, lesquelles soumettent en principe la filiation de l'enfant à la loi personnelle de 
la mère ; que les dispositions déférées n'ont pas pour objet et ne sauraient, sans violer l'article 1er de la 
Déclaration de 1789, avoir pour effet d'instituer, à l'égard des enfants demandeurs de visa, des règles 
particulières de filiation qui pourraient conduire à ne pas reconnaître un lien de filiation légalement établi au 
sens de la loi qui leur est applicable ; que, dès lors, la preuve de la filiation au moyen de « la possession d'état 
telle que définie à l'article 311-1 du code civil » ne pourra être accueillie que si, en vertu de la loi applicable, un 
mode de preuve comparable est admis ; qu'en outre, ces dispositions ne pourront priver l'étranger de la 
possibilité de justifier du lien de filiation selon d'autres modes de preuve admis en vertu de la loi applicable ; 

 

- Décision n° 2011-159 QPC du 05 août 2011 - Mme Elke B. et autres [Droit de prélèvement dans la 
succession d'un héritier français]  

3. Considérant que l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose que la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à 
ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des 
raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

4. Considérant que l'article 2 de la loi du 14 juillet 1819 a pour objet, d'une part, de déterminer des critères 
conduisant à faire obstacle à l'application de la loi étrangère applicable au règlement d'une succession entre des 
cohéritiers étrangers et français et, d'autre part, d'instaurer un droit de prélèvement afin de protéger l'héritier 
français venant à la succession d'après la loi française et exclu de son droit par la loi étrangère ; 

5. Considérant que la disposition contestée institue une règle matérielle dérogeant à la loi étrangère désignée par 
la règle de conflit de lois française ; que cette règle matérielle de droit français trouve à s'appliquer lorsqu'un 
cohéritier au moins est français et que la succession comprend des biens situés sur le territoire français ; que les 
critères ainsi retenus sont en rapport direct avec l'objet de la loi ; qu'ils ne méconnaissent pas, en eux-mêmes, le 
principe d'égalité ; 

6. Considérant qu'afin de rétablir l'égalité entre les héritiers garantie par la loi française, le législateur pouvait 
fonder une différence de traitement sur la circonstance que la loi étrangère privilégie l'héritier étranger au 
détriment de l'héritier français ; que, toutefois, le droit de prélèvement sur la succession est réservé au seul 
héritier français ; que la disposition contestée établit ainsi une différence de traitement entre les héritiers venant 
également à la succession d'après la loi française et qui ne sont pas privilégiés par la loi étrangère ; que cette 
différence de traitement n'est pas en rapport direct avec l'objet de la loi qui tend, notamment, à protéger la 
réserve héréditaire et l'égalité entre héritiers garanties par la loi française ; que, par suite, elle méconnaît le 
principe d'égalité devant la loi ; 
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4. Jurisprudence judiciaire 

- Cour de cassation, 6 avril 2011, n° 10-19053 

Sur le moyen unique : 

Attendu que par un jugement du 14 juillet 2000, la Cour suprême de Californie a conféré à M. X... la qualité de 
“père génétique” et à Mme Y..., son épouse, celle de mère légale des enfants à naître, portés par Mme B..., 
conformément à la loi de l’Etat de Californie qui autorise, sous contrôle judiciaire, le procédé de gestation pour 
autrui ; que le 25 octobre 2000, sont nées Z... et A... à La Mesa (Californie) ; que leurs actes de naissance ont été 
établis selon le droit californien indiquant comme père, M. X... et comme mère, Mme Y... ; que M. X... a 
demandé le 8 novembre 2000 la transcription des actes au consulat de France à Los Angeles, ce qui lui a été 
refusé ; qu’à la demande du ministère public, les actes de naissance des enfants ont été transcrits, aux fins 
d’annulation de leur transcription, sur les registres de l’état civil de Nantes, le 25 novembre 2002 ; que le 4 avril 
2003, le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Créteil a fait assigner les époux X... 
pour demander cette annulation ; que l’arrêt de la cour d’appel de Paris déclarant l’action irrecevable a été cassé 
par un arrêt de la Cour de cassation du 17 décembre 2008 (Bull. Civ. I n° 289) ; 

Attendu que les époux X... font grief à l’arrêt attaqué (Paris, 18 mars 2010) d’avoir prononcé l’annulation de la 
transcription des actes de naissance litigieux, alors, selon le moyen : 

1°/ que la décision étrangère qui reconnaît la filiation d’un enfant à l’égard d’un couple ayant régulièrement 
conclu une convention avec une mère porteuse n’est pas contraire à l’ordre public international, qui ne se 
confond pas avec l’ordre public interne ; qu’en jugeant que l’arrêt de la Cour supérieure de l’Etat de Californie 
ayant déclaré M. X... “père génétique” et Mme Y... “mère légale” de tout enfant devant naître de Mme B... entre 
le 15 août et le 15 décembre 2000 était contraire à l’ordre public international prétexte pris que l’article 16-7 du 
code civil frappe de nullité les conventions portant sur la gestation pour le compte d’autrui, la cour d’appel a 
violé l’article 3 du code civil ; 

  2°/ qu’en tout état de cause, il résulte de l’article 55 de la Constitution que les traités et accords internationaux 
régulièrement ratifiés ou approuvés et publiés ont, sous réserve de leur application réciproque par l’autre partie, 
une autorité supérieure à celle des lois et règlements ; qu’en se fondant, pour dire que c’était vainement que les 
consorts X... se prévalaient de conventions internationales, notamment de la Convention de New York du 26 
janvier 1990 sur les droits de l’enfant, sur la circonstance que la loi prohibe, “pour l’heure”, la gestation pour 
autrui, la cour d’appel, qui a ainsi considéré qu’une convention internationale ne pouvait primer sur le droit 
interne, a violé l’article 55 de la Constitution ; 

  3°/ que, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale ; qu’en retenant que l’annulation de la transcription des actes de naissance des enfants 
des époux X... ne méconnaissait pas l’intérêt supérieur de ces enfants en dépit des difficultés concrètes qu’elle 
engendrerait, la cour d’appel, dont la décision a pourtant pour effet de priver ces enfants de la possibilité 
d’établir leur filiation en France, où ils résident avec les époux X..., a violé l’article 3 § 1 de la Convention de 
New York du 26 janvier 1990 sur les droits de l’enfant ; 

  4°/ qu’il résulte des dispositions de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme que là où 
l’existence d’un lien familial avec un enfant se trouve établie, l’Etat doit agir de manière à permettre à ce lien de 
se développer ; qu’en annulant la transcription des actes de naissance des enfants X..., la cour d’appel, qui a 
ainsi privé ces enfants de la possibilité d’établir en France leur filiation à l’égard des époux X... avec lesquels ils 
forment une véritable famille, a violé l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ; 

  5°/ que dans la jouissance des droits et libertés reconnus par la Convention européenne des droits de l’homme, 
l’article 14 interdit de traiter de manière différente, sauf justification objective et raisonnable, des personnes 
placées dans des situations comparables ; qu’en annulant la transcription des actes de naissance des enfants X... 
par cela seul qu’ils étaient nés en exécution d’une convention portant sur la gestation pour le compte d’autrui, la 
cour d’appel, qui a ainsi pénalisé ces enfants, en les privant de la nationalité de leurs parents, en raison de faits 
qui ne leur étaient pourtant pas imputables, a violé l’article 14 de la Convention européenne des droits de 
l’homme combiné avec l’article 8 de ladite convention ; 

Mais attendu qu’est justifié le refus de transcription d’un acte de naissance établi en exécution d’une décision 
étrangère, fondé sur la contrariété à l’ordre public international français de cette décision, lorsque celle-ci 
comporte des dispositions qui heurtent des principes essentiels du droit français ; qu’en l’état du droit positif, il 

37 
 



est contraire au principe de l’indisponibilité de l’état des personnes, principe essentiel du droit français, de faire 
produire effet, au regard de la filiation, à une convention portant sur la gestation pour le compte d’autrui, qui, 
fût-elle licite à l’étranger, est nulle d’une nullité d’ordre public aux termes des articles 16-7 et 16-9 du code 
civil ;  

Que dès lors, la cour d’appel a retenu à bon droit que dans la mesure où il donnait effet à une convention de 
cette nature, le jugement “américain” du 14 juillet 2000 était contraire à la conception française de l’ordre public 
international, en sorte que les actes de naissance litigieux ayant été établis en application de cette décision, leur 
transcription sur les registres d’état civil français devait être annulée ; qu’une telle annulation, qui ne prive pas 
les enfants de la filiation maternelle et paternelle que le droit californien leur reconnaît ni ne les empêche de 
vivre avec les époux X... en France, ne porte pas atteinte au droit au respect de la vie privée et familiale de ces 
enfants au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, non plus qu’à leur intérêt 
supérieur garanti par l’article 3 § 1 de la Convention internationale des droits de l’enfant ; que le moyen n’est 
pas fondé ; 

   

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

Condamne les époux X... aux dépens ; 

 

Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande des époux X... ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience 
publique du six avril deux mille onze.  

MOYEN ANNEXE au présent arrêt 

Moyen produit par la SCP Potier de La Varde et Buk-Lament, avocat aux Conseils pour les époux X... 

Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir annulé la transcription, sur les registres du service central d’état civil de 
Nantes, des actes de naissance établis dans le comté de San Diego (Californie) et désignant M. X et Mme Y... en 
qualité de père et mère des enfants Z... X... et A... X... ; 

AUX MOTIFS QUE les actes de naissance ont été établis sur le fondement de l’arrêt rendu le 14 juillet 2000 par 
la Cour supérieure de l’Etat de Californie qui a déclaré M. X... « père génétique » et Mme Y... « mère légale » 
de tout enfant devant naître de Mme B... entre le 15 août 2000 et le 15 décembre 2000 ; que ces actes d’état civil 
sont donc indissociables de la décision qui en constitue le soutien et dont l’efficacité demeure subordonnée à sa 
propre régularité internationale ; que la reconnaissance, sur le territoire national, d’une décision rendue par une 
juridiction d’un Etat qui n’est lié à la France par aucune convention est soumise à trois conditions, à savoir la 
compétence indirecte du juge étranger fondée sur le rattachement du litige au juge saisi, la conformité à l’ordre 
public international de fond et de procédure et l’absence de fraude à la loi ; qu’en l’espèce, il est constant que 
c’est à la suite d’une convention de gestation pour autrui que Mme B... a donné naissance à deux enfants qui 
sont issus des gamètes de M. X... et d’une tierce personne et qui ont été remises aux époux X... ; que selon 
l’article 16-7 du code civil, dont les dispositions, qui sont issues de la loi n° 94-653 du 29 juillet 1994 et qui 
n’ont pas été modifiées par la loi n° 2004-800 du 6 août 2004, sont d’ordre public en vertu de l’article 16-9 du 
même code, toute convention portant sur la procréation ou sur la gestation pour le compte d’autrui est nulle ; 
que, dès lors, l’arrêt de la Cour supérieure de l’Etat de Californie, en ce qu’il a validé indirectement une 
convention de gestation pour autrui, est en contrariété avec la conception française de l’ordre public 
international ; qu’en conséquence, sans qu’il soit nécessaire de rechercher si une fraude à la loi a été réalisée, il 
y a lieu d’annuler la transcription, sur les registres du service central d’état civil français, des actes de naissance 
américains qui désignent Mme X... comme mère des enfants et d’ordonner la transcription du présent arrêt en 
marge des actes de naissance annulés ; que les époux X... ne sont pas fondés à soutenir qu’une telle mesure 
contrevient à des dispositions inscrites dans des conventions internationales ; qu’en effet, les notions qu’ils 
invoquent, en particulier celle de l’intérêt supérieur de l’enfant, ne sauraient permettre, en dépit des difficultés 
concrètes engendrées par une telle situation, de valider a posteriori un processus dont l’illicéité ressortit, pour 
l’heure, du droit positif ; 
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qu’en outre, l’absence de transcription n’a pas pour effet de priver les deux enfants de leur état civil américain et 
de remettre en cause le lien de filiation qui leur est reconnu à l’égard des époux X... par le droit californien. 

  1°) ALORS QUE la décision étrangère qui reconnaît la filiation d’un enfant à l’égard d’un couple ayant 
régulièrement conclu une convention avec une mère porteuse n’est pas contraire à l’ordre public international, 
qui ne se confond pas avec l’ordre public interne ; qu’en jugeant que l’arrêt de la Cour supérieure de l’Etat de 
Californie ayant déclaré M. X... « père génétique » et Mme Y... « mère légale » de tout enfant devant naître de 
Mme B... entre le 15 août et le 15 décembre 2000 était contraire à l’ordre public international prétexte pris que 
l’article 16-7 du code civil frappe de nullité les conventions portant sur la gestation pour le compte d’autrui, la 
cour d’appel a violé l’article 3 du code civil. 

  2°) ALORS en tout état de cause QU’il résulte de l’article 55 de la Constitution que les traités et accords 
internationaux régulièrement ratifiés ou approuvés et publiés ont, sous réserve de leur application réciproque par 
l’autre partie, une autorité supérieure à celle des lois et règlements ; qu’en se fondant, pour dire que c’était 
vainement que les consorts X... se prévalaient de conventions internationales, notamment de la Convention de 
New York du 26 janvier 1990 sur les droits de l’enfant, sur la circonstance que la loi prohibe, « pour l’heure », 
la gestation pour autrui, la cour d’appel, qui a ainsi considéré qu’une convention internationale ne pouvait 
primer sur le droit interne, a violé l’article 55 de la Constitution. 

 3°) ALORS QUE dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être 
une considération primordiale ; qu’en retenant que l’annulation de la transcription des actes de naissance des 
enfants des époux X... ne méconnaissait pas l’intérêt supérieur de ces enfants en dépit des difficultés concrètes 
qu’elle engendrerait, la cour d’appel, dont la décision a pourtant pour effet de priver ces enfants de la possibilité 
d’établir leur filiation en France, où ils résident avec les époux X..., a violé l’article 3 § 1 de la Convention de 
New York du 26 janvier 1990 sur les droits de l’enfant. 

 4°) ALORS QU’il résulte des dispositions de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme 
que là où l’existence d’un lien familial avec un enfant se trouve établie, l’Etat doit agir de manière à permettre à 
ce lien de se développer ; qu’en annulant la transcription des actes de naissance des enfants X..., la cour d’appel, 
qui a ainsi privé ces enfants de la possibilité d’établir en France leur filiation à l’égard des époux X... avec 
lesquels ils forment une véritable famille, a violé l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme. 

  5°) ALORS QUE dans la jouissance des droits et libertés reconnus par la Convention européenne des droits de 
l’homme, l’article 14 interdit de traiter de manière différente, sauf justification objective et raisonnable, des 
personnes placées dans des situations comparables ; qu’en annulant la transcription des actes de naissance des 
enfants X... par cela seul qu’ils étaient nés en exécution d’une convention portant sur la gestation pour le compte 
d’autrui, la cour d’appel, qui a ainsi pénalisé ces enfants, en les privant de la nationalité de leurs parents, à 
raison de faits qui ne leur étaient pourtant pas imputables, a violé l’article 14 de la Convention européenne des 
droits de l’homme combiné avec l’article 8 de ladite Convention. 

 
 

- Cour de cassation, 7 juin 2012, n° 11-30262 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... et M. Y..., tous deux de nationalités française et canadienne, vivant 
ensemble depuis le mois de juin 1997 à Montréal (Canada), ont accueilli, le 19 octobre 2005, en vue de son 
adoption, un enfant prénommé Brandon, âgé de trois ans ; que, par jugement du 24 février 2009, la chambre de 
la jeunesse de la Cour du Québec a prononcé l'adoption conjointe de l'enfant par MM. X... et Y..., lesquels ont 
sollicité l'exequatur de ce jugement ; 

Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 

Attendu que le procureur général près la cour d'appel de Paris fait grief à l'arrêt d'accueillir cette demande, alors 
selon le moyen, que nul ne peut être adopté par plusieurs personnes si ce n'est par deux époux, de sorte qu'en 
reconnaissant l'adoption conjointe par deux personnes non mariées, la cour d'appel a violé l'article 346 du code 
civil, dont les dispositions relèvent de l'ordre public international français ; 

Mais attendu que l'article 346 du code civil, qui réserve l'adoption conjointe à des couples unis par le mariage, 
ne consacre pas un principe essentiel reconnu par le droit français ; que le grief n'est pas fondé ; 

Mais sur le moyen unique, pris en sa seconde branche : 
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Vu l'article 3 du code civil, ensemble l'article 509 du code de procédure civile, ainsi que l'article 310 du code 
civil ; 

Attendu que pour ordonner l'exequatur du jugement, l'arrêt retient que cette décision, qui prononce 
l'adoption par un couple non marié et partage l'autorité parentale entre les membres de ce couple, ne 
heurte aucun principe essentiel du droit français et ne porte pas atteinte à l'ordre public international ; 

Attendu, cependant, qu'est contraire à un principe essentiel du droit français de la filiation, la reconnaissance en 
France d'une décision étrangère dont la transcription sur les registres de l'état civil français, valant acte de 
naissance, emporte inscription d'un enfant comme né de deux parents du même sexe ; 

Qu'en statuant comme elle l'a fait, sans rechercher, ainsi qu'il lui incombait, si la transcription du jugement sur 
les registres de l'état civil français n'aurait pas pour effet d'inscrire cet enfant comme étant né de deux parents du 
même sexe, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard des textes sus-visés ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 24 février 2011, entre les parties, par la cour 
d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Versailles ; 

Condamne MM. X... et Y... aux dépens ; 

 

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande ; 

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être 
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience 
publique du sept juin deux mille douze. 

 

MOYEN ANNEXE au présent arrêt 

Moyen produit par le procureur général près la cour d'appel de Paris. 

Il est reproché à l'arrêt infirmatif attaqué d'avoir ordonné l'exequatur de la décision rendue le 24 février 2009, 
corrigée le 27 février 2009, par la Cour de Québec, chambre de la jeunesse ; 

 

AUX MOTIFS QUE « pour accorder l'exequatur hors de toute convention internationale, le juge français doit 
s'assurer que trois conditions sont remplies à savoir la compétence indirecte du juge étranger, fondée sur le 
rattachement du litige au juge saisi, la conformité à l'ordre public international de fond et de procédure et 
l'absence de fraude à la loi ; que M. Denis Bruno X..., né le 1er novembre 1966 à Nice, de nationalité française 
et canadienne et M. François Jean Louis Y..., né le 8 août 1969 à Metz, de nationalité française et canadienne, 
vivent ensemble à Montréal depuis 1997 ; qu'à l'issue d'une procédure judiciaire de déchéance d'autorité 
parentale des parents biologiques, de placement en vue de l'adoption de l'enfant Brandon A..., et d'obtention par 
MM X... et Y... de l'agrément des services sociaux, l'adoption conjointe de l'enfant par les appelants a été 
prononcée par un jugement de la Cour du Québec, chambre de la jeunesse, du 24 février 2009, corrigé le 27 
février 2009 ; qu'il est constant que ce jugement est exécutoire et qu'il a été transcrit à l'état civil ; que, 
contrairement à ce que soutient le ministère public, la décision étrangère, qui prononce l'adoption par un couple 
non marié et qui partage l'autorité parentale entre les membres de ce couple, ne heurte aucun principe essentiel 
du droit français ; qu'ainsi, en l'absence d'atteinte à l'ordre public international, et dès lors que les circonstances 
de l'espèce caractérisent le rattachement de la procédure d'adoption au juge canadien et qu'aucune fraude n'est 
alléguée, il convient, infirmant le jugement entrepris, de constater que les conditions de l'exequatur de la 
décision de la Cour du Québec sont réunies » ; 

ALORS d'une part que nul ne peut être adopté par plusieurs personnes si ce n'est par deux époux, de sorte qu'en 
reconnaissant l'adoption conjointe par deux personnes non mariées, la cour d'appel a violé l'article 346 du code 
civil, dont les dispositions relèvent de l'ordre public international français ; 
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ALORS d'autre part que le juge doit vérifier que sa décision pourra être exécutée et qu'elle ne conduit pas à 
créer une obligation juridique subséquente sur le territoire national, qui serait elle-même contraire à l'ordre 
public ; qu'en l'espèce, l'exequatur de la décision canadienne devrait conduire à la transcription de l'adoption sur 
les registres de l'état civil français, valant acte de naissance, dans lequel l'enfant sera dit être né de deux parents 
du même sexe, heurtant ainsi les dispositions d'ordre public relatives à la filiation, qui interdisent l'établissement 
conjoint de la filiation par deux personnes du même sexe ; qu'en accordant l'exequatur, la cour d'appel a violé 
l'article 509 du code de procédure civile ensemble les principes essentiels du droit français régissant  
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III. Sur l’adoption 

A. Normes de référence 

 

1. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789 

 

- Article 2 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 

 

- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres membres de la société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 

 

- Article 5 

La loi n'a le droit de défendre que les actions nuisibles à la Société. Tout ce qui n'est pas défendu par la loi ne 
peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas. 

 

- Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 

 

- Article 16 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 

 

 

 

2. Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 

- Alinéa 10 

10. La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. 
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3. Constitution du 4 octobre 1958 

 

Titre V - Des rapports entre le parlement et le gouvernement 
 

- Article 34 

La loi fixe les règles concernant : 

- les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques 
; la liberté, le pluralisme et l'indépendance des médias ; les sujétions imposées par la défense nationale aux 
citoyens en leur personne et en leurs biens ; 

- la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions et libéralités ; 

- la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la procédure pénale ; 
l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats ; 

- l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le régime d'émission de 
la monnaie. 

La loi fixe également les règles concernant : 

- le régime électoral des assemblées parlementaires, des assemblées locales et des instances représentatives des 
Français établis hors de France ainsi que les conditions d'exercice des mandats électoraux et des fonctions 
électives des membres des assemblées délibérantes des collectivités territoriales ; 

- la création de catégories d'établissements publics ; 

- les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l'État ; 

- les nationalisations d'entreprises et les transferts de propriété d'entreprises du secteur public au secteur privé. 

La loi détermine les principes fondamentaux : 

- de l'organisation générale de la défense nationale ; 

- de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources ; 

- de l'enseignement ; 

- de la préservation de l'environnement ; 

- du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ; 

- du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale. 

Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l'État dans les conditions et sous les réserves 
prévues par une loi organique. 

Les lois de financement de la sécurité sociale déterminent les conditions générales de son équilibre financier et, 
compte tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les 
réserves prévues par une loi organique. 

Des lois de programmation déterminent les objectifs de l'action de l'État. 

Les orientations pluriannuelles des finances publiques sont définies par des lois de programmation. Elles 
s'inscrivent dans l'objectif d'équilibre des comptes des administrations publiques. 

Les dispositions du présent article pourront être précisées et complétées par une loi organique. 
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Titre VI - Des traités et accords internationaux 
 

- Article 55 

Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à 
celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie. 

 

Titre VII - Le Conseil constitutionnel 
 

- Article 61 

Les lois organiques, avant leur promulgation, les propositions de loi mentionnées à l'article 11 avant qu'elles ne 
soient soumises au référendum, et les règlements des assemblées parlementaires, avant leur mise en application, 
doivent être soumis au Conseil constitutionnel qui se prononce sur leur conformité à la Constitution. 

Aux mêmes fins, les lois peuvent être déférées au Conseil constitutionnel, avant leur promulgation, par le 
Président de la République, le Premier ministre, le président de l'Assemblée nationale, le président du Sénat ou 
soixante députés ou soixante sénateurs. 

Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, le Conseil constitutionnel doit statuer dans le délai d'un mois. 
Toutefois, à la demande du Gouvernement, s'il y a urgence, ce délai est ramené à huit jours. 

Dans ces mêmes cas, la saisine du Conseil constitutionnel suspend le délai de promulgation. 

 

 

B. Autre texte 

1. Convention internationale relative aux droits de l’enfant 

Première partie 
 

- Article 3 

1. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles soient le fait des institutions publiques ou 
privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l'intérêt 
supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale. 

(…) 

 

 

2. Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 

- Article 24  : droits de l’enfant 

(…) 

2. Dans tous les actes relatifs aux enfants, qu'ils soient accomplis par des autorités publiques ou des institutions 
privées, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale ». 

(…) 
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C. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

a. Sur l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité  
 

- Décision n° 2005-530 DC du 29 décembre 2005 - Loi de finances pour 2006 

- SUR LE PLAFONNEMENT DE CERTAINS AVANTAGES FISCAUX : 

69. Considérant que le I de l'article 78 de la loi de finances pour 2006 insère, dans la section V du chapitre Ier 
du titre Ier de la première partie du livre Ier du code général des impôts, un II bis intitulé : " Plafonnement de 
certains avantages fiscaux au titre de l'impôt sur le revenu ", comportant un article 200-0 A ; 

70. Considérant que le 1 de l'article 200-0 A détermine en fonction de la composition du foyer fiscal le montant 
du plafonnement des avantages fiscaux concernés ; 

71. Considérant que le 2 du même article soumet à ce plafonnement : " - a) L'avantage en impôt procuré par la 
déduction au titre de l'amortissement prévue au h du 1° du I de l'article 31, pratiquée au titre de l'année 
d'imposition ; - b) L'avantage en impôt procuré par la déduction au titre de l'amortissement prévue à l'article 31 
bis, pratiquée au titre de l'année d'imposition ; - c) L'avantage en impôt procuré par le montant du déficit net 
foncier défini à l'article 28, obtenu en application du deuxième alinéa du 3° du I de l'article 156, diminué de 
10.700 € et d'une fraction des dépenses effectuées pour la restauration des logements, égale aux trois-quarts 
pour les immeubles situés dans une zone urbaine sensible définie au 3 de l'article 42 de la loi n° 95-115 du 4 
février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire, aux deux-tiers pour les 
immeubles situés dans un secteur sauvegardé et qui font l'objet des protections prévues au a du III de l'article L. 
313-1 du code de l'urbanisme ou dont la modification est soumise au b du même III, et à la moitié pour les 
autres immeubles ; - " d) Les réductions et crédits d'impôt sur le revenu, à l'exception de ceux mentionnés aux 
articles 199 ter, 199 quater B, 199 quater C, 199 quater F, 199 septies, 199 undecies A, 199 undecies B, 199 
terdecies-0 B, 199 quindecies, 199 octodecies, 200, 200 quater A, 200 sexies, 200 octies, 200 decies, 238 bis, 
238 bis-0 AB, aux 2 à 4 du I de l'article 197, des crédits d'impôt mentionnés à la section II du chapitre IV du 
présent titre, du crédit correspondant à l'impôt retenu à la source à l'étranger ou à la décote en tenant lieu, tel 
qu'il est prévu par les conventions internationales " ; 

72. Considérant que le 3 de l'article 200-0 A précise : " L'avantage en impôt procuré par les dispositifs 
mentionnés aux a à c du 2 est égal au produit du montant total des déductions et déficits concernés par le taux 
moyen défini au 4 " ; 

73. Considérant que le 4 du même article définit le taux moyen mentionné au 3 comme étant " égal au rapport 
existant entre : - a) Au numérateur, le montant de l'impôt dû majoré des réductions et crédits d'impôt imputés 
avant application des dispositions du 1 et du prélèvement prévu à l'article 125 A ; - b) Au dénominateur, la 
somme algébrique des revenus catégoriels nets de frais professionnels soumis à l'impôt sur le revenu selon le 
barème défini à l'article 197 : - diminuée du montant des déficits reportables sur le revenu global dans les 
conditions prévues au premier alinéa du I de l'article 156, de la fraction de contribution sociale généralisée 
mentionnée au II de l'article 154 quinquies, des sommes visées aux 2° et 2° ter du II de l'article 156 et de celles 
admises en déduction en application du I de l'article 163 quatervicies ; - majorée des revenus taxés à un taux 
proportionnel et de ceux passibles du prélèvement mentionné à l'article 125 A " ; qu'il précise, en outre que : " 
Lorsque le taux déterminé selon les règles prévues aux alinéas précédents est négatif, l'avantage mentionné au 3 
est égal à zéro " ; 

74. Considérant que le 5 de l'article 200-0 A ajoute : " L'excédent éventuel résultant de la différence entre le 
montant d'avantage obtenu en application des 2 et 3 et le montant maximum d'avantage défini au 1 est ajouté au 
montant de l'impôt dû ou vient en diminution de la restitution d'impôt. - En cas de remise en cause ultérieure de 
l'un des avantages concernés par le plafonnement défini au 1, le montant de la reprise est égal au produit du 
montant de l'avantage remis en cause par le rapport existant entre le montant du plafond mentionné au 1 et celui 
des avantages obtenus en application des 2 et 3 " ; 

75. Considérant que le II de l'article 78 de la loi de finances détermine les conditions dans lesquelles les 
investissements outre-mer visés aux articles 199 undecies A et 199 undecies B du code général des impôts, non 
retenus par la loi déférée, pourront ultérieurement être pris en compte dans le plafonnement prévu à l'article 
200-0 A précité ; que son III modifie, après les avoir renumérotés en articles 199 unvicies et 199 duovicies, les 
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articles 163 septdecies et 163 octodecies A du même code, relatifs respectivement aux souscriptions d'actions de 
sociétés qui ont pour activité exclusive le financement en capital d'oeuvres cinématographiques ou 
audiovisuelles et aux pertes en capital subies par les créateurs d'entreprise ; qu'en particulier, il transforme ces 
déductions du revenu global en réductions d'impôt ; que son I procède, par voie de conséquence, à des 
modifications de divers articles du code général des impôts ; que son V règle l'application dans le temps du 
plafonnement des divers avantages fiscaux en cause ; 

76. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions méconnaissent le principe d'égalité devant 
les charges publiques ; qu'ils font valoir, d'une part, que le choix des avantages fiscaux soumis au plafonnement 
ne traduit pas une différence objective de situation entre contribuables ; qu'il se réfèrent notamment aux 
avantages fiscaux accordés aux investissements outre-mer ; qu'ils exposent que les critères retenus sont flous, ce 
qui est d'autant plus inacceptable que ce dispositif est appelé à s'appliquer à tout nouveau mécanisme fiscal 
dérogatoire ; qu'ils ajoutent, d'autre part, que le principe d'une majoration du plafond en fonction du nombre 
d'enfants à charge ou de personnes membres du foyer âgés de plus de 65 ans ne repose pas sur un motif d'intérêt 
général en rapport avec l'objet de la loi ; 

77. Considérant que l'égalité devant la loi énoncée par l'article 6 de la Déclaration de 1789 et " la garantie des 
droits " requise par son article 16 ne seraient pas effectives si les citoyens ne disposaient pas d'une connaissance 
suffisante des règles qui leur sont applicables et si ces règles présentaient une complexité excessive au regard de 
l'aptitude de leurs destinataires à en mesurer utilement la portée ; qu'en particulier, le droit au recours pourrait en 
être affecté ; que cette complexité restreindrait l'exercice des droits et libertés garantis tant par l'article 4 de la 
Déclaration, en vertu duquel cet exercice n'a de bornes que celles qui sont déterminées par la loi, que par son 
article 5, aux termes duquel " tout ce qui n'est pas défendu par la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être 
contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas " ; 

78. Considérant qu'en matière fiscale, la loi, lorsqu'elle atteint un niveau de complexité tel qu'elle devient 
inintelligible pour le citoyen, méconnaît en outre l'article 14 de la Déclaration de 1789, aux termes duquel : " 
Tous les citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la 
contribution publique, de la consentir librement, d'en suivre l'emploi, et d'en déterminer la quotité, l'assiette, le 
recouvrement et la durée " ; 

79. Considérant qu'il en est particulièrement ainsi lorsque la loi fiscale invite le contribuable, comme en 
l'espèce, à opérer des arbitrages et qu'elle conditionne la charge finale de l'impôt aux choix éclairés de 
l'intéressé ; qu'au regard du principe d'égalité devant l'impôt, la justification des dispositions fiscales incitatives 
est liée à la possibilité effective, pour le contribuable, d'évaluer avec un degré de prévisibilité raisonnable le 
montant de son impôt selon les diverses options qui lui sont ouvertes ; 

80. Considérant, toutefois, que des motifs d'intérêt général suffisants peuvent justifier la complexité de la loi ; 

81. Considérant que c'est au regard des principes ci-dessus énoncés que doit être appréciée la conformité à la 
Constitution de l'article 78 de la loi de finances pour 2006 ; 

82. Considérant, en premier lieu, que les destinataires des dispositions en cause ne sont pas seulement 
l'administration fiscale, mais aussi les contribuables, appelés à calculer par avance le montant de leur impôt afin 
d'évaluer l'incidence sur leurs choix des nouvelles règles de plafonnement ; 

83. Considérant qu'un tel calcul impliquerait notamment la conversion en réduction d'impôt des avantages se 
traduisant par une déduction de l'assiette du revenu imposable ; que cette conversion impliquerait le recours à un 
taux moyen d'imposition défini par un ratio dont le contribuable devrait évaluer par avance le numérateur et le 
dénominateur par référence aux nombreuses dispositions auxquelles renvoie l'article 78 ; que le calcul devrait en 
outre prendre en compte l'incidence des reprises, lorsque des engagements pluriannuels n'ont pu être respectés ; 
qu'il devrait également tenir compte des particularités que conserveraient certains régimes d'incitation fiscale 
spécifiques en matière d'investissement dans les entreprises ou dans l'immobilier, qu'il s'agisse des possibilités 
de report, de l'aménagement de leurs régimes propres incidemment réalisé par l'article 78, de l'existence future 
de plusieurs plafonds ou de ce qu'une partie de l'avantage échapperait au plafonnement ; 

84. Considérant que la complexité de ces règles se traduit notamment par la longueur de l'article 78, par le 
caractère imbriqué, incompréhensible pour le contribuable, et parfois ambigu pour le professionnel, de ses 
dispositions, ainsi que par les très nombreux renvois qu'il comporte à d'autres dispositions elles-mêmes 
imbriquées ; que les incertitudes qui en résulteraient seraient source d'insécurité juridique, notamment de 
malentendus, de réclamations et de contentieux ; 

85. Considérant que la complexité du dispositif organisé par l'article 78 pourrait mettre une partie des 
contribuables concernés hors d'état d'opérer les arbitrages auxquels les invite le législateur ; que, faute pour la 
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loi de garantir la rationalité de ces arbitrages, serait altérée la justification de chacun des avantages fiscaux 
correspondants du point de vue de l'égalité devant l'impôt ; 

86. Considérant, dans ces conditions, que la complexité de l'article 78 est, au regard des exigences 
constitutionnelles ci-dessus rappelées, excessive ; 

87. Considérant, en second lieu, que le gain attendu, pour le budget de l'Etat, du dispositif de plafonnement des 
avantages fiscaux organisé par l'article 78 de la loi déférée est sans commune mesure avec la perte de recettes 
résultant des dispositions de ses articles 74, 75 et 76 ; 

88. Considérant, dès lors, que la complexité nouvelle imposée aux contribuables ne trouve sa contrepartie dans 
aucun motif d'intérêt général véritable ; 

89. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la complexité de l'article 78 de la loi de finances pour 
2006 est à la fois excessive et non justifiée par un motif d'intérêt général suffisant ; qu'il y a lieu en 
conséquence, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs de la saisine, de déclarer cet article contraire à la 
Constitution ; 

 

 

- Décision n° 2008-567 DC du 24 juillet 2008 -  Loi relative aux contrats de partenariat 

- SUR L'ARTICLE 16 : 

38. Considérant que l'article 16 de la loi déférée donne une nouvelle rédaction à l'article 25 de l'ordonnance du 
17 juin 2004 ; qu'aux termes des deux derniers alinéas de ce nouvel article 25, qui résultent d'un amendement 
adopté par l'Assemblée nationale en première lecture : « Pour les contrats d'un montant supérieur à un seuil 
défini par décret, les entités adjudicatrices mentionnées à l'article 4 de l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 
précitée peuvent recourir à la procédure négociée avec publication d'un avis d'appel public à la concurrence, 
dans les conditions définies par le décret mentionné à l'article 12 de ladite ordonnance pour les entités 
adjudicatrices. ° Lorsque le montant du contrat est supérieur au seuil mentionné à l'alinéa précédent, ces entités 
adjudicatrices peuvent recourir à la procédure négociée définie au III de l'article 7 de la présente ordonnance » ; 

39. Considérant qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution 
et, en particulier, son article 34 ; que l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la 
loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, lui impose d'adopter des dispositions 
suffisamment précises et des formules non équivoques ; 

40. Considérant, en l'espèce, qu'en adoptant les dispositions précitées, le législateur a entendu ouvrir aux entités 
adjudicatrices la possibilité de recourir de plein droit à la procédure négociée pour la passation de leurs marchés 
; qu'il a, à cet effet, défini deux procédures, supposées alternatives, en dessous et au dessus d'un seuil défini par 
décret ; que, toutefois, la rédaction adoptée ne fait référence, dans l'un et l'autre cas, qu'aux contrats dont le 
montant est « supérieur au seuil » ; que ces dispositions, qui doivent de surcroît être combinées avec le III de 
l'article 7 de l'ordonnance du 17 juin 2004 dans sa rédaction résultant de l'article 7 de la loi déférée, lequel fait 
référence aux contrats dont le montant est « inférieur à un seuil fixé par décret », portent atteinte, par leur 
contradiction, à l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi ; que, dans ces 
conditions, les deux derniers alinéas de l'article 16 de la loi déférée doivent être déclarés contraires à la 
Constitution ; 

 

- Décision n° 2012-662 DC du 29 décembre 2012 - Loi de finances pour 2013 

82. Considérant, en troisième lieu, qu'en vertu du b du 1° du A du paragraphe I de l'article 11, il est ajouté au 
paragraphe I de l'article 80 bis du code général des impôts un alinéa aux termes duquel : « Le prix d'acquisition 
des actions acquises avant le 1er janvier 1990 est réputé égal à la valeur de l'action à la date de la levée de 
l'option. » ; 

83. Considérant qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution 
et, en particulier, son article 34 ; que l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la 
loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, lui impose d'adopter des dispositions 
suffisamment précises et des formules non équivoques ; 
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84. Considérant, en l'espèce, qu'en adoptant les dispositions précitées, le législateur a entendu préciser les règles 
de détermination du gain résultant de l'exercice d'une option de souscription ou d'achat d'actions assujetties à 
l'imposition en application de l'article 80 bis du code général des impôts ; que ces dispositions doivent être 
combinées avec le paragraphe IV de l'article 11, qui prévoit que les paragraphes I à III sont applicables aux 
options sur titres et aux actions gratuites attribuées à compter du 28 septembre 2012 ; qu'elles portent atteinte, 
par leur contradiction, à l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi ; que, dans 
ces conditions, le b du 1° du A du paragraphe I de l'article 11 doit être déclaré contraire à la Constitution ; 

 

b. Sur le droit de mener une vie familiale normale 
 

- Décision n° 93-325 DC du 13 août 1993 - Loi relative à la maîtrise de l'immigration et aux 
conditions d'entrée, d'accueil et de séjour des étrangers en France 

69. Considérant que le dixième alinéa du préambule de la Constitution de 1946 dispose que : "La Nation assure 
à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement" ; 

70. Considérant qu'il résulte de cette disposition que les étrangers dont la résidence en France est stable et 
régulière ont, comme les nationaux, le droit de mener une vie familiale normale ; que ce droit comporte en 
particulier la faculté pour ces étrangers de faire venir auprès d'eux leurs conjoints et leurs enfants mineurs sous 
réserve de restrictions tenant à la sauvegarde de l'ordre public et à la protection de la santé publique lesquelles 
revêtent le caractère d'objectifs de valeur constitutionnelle ; qu'il incombe au législateur tout en assurant la 
conciliation de telles exigences, de respecter ce droit ; 

 

- Décision n° 94-343/344 DC du 27 juillet 1994 - Loi relative au respect du corps humain et loi 
relative au don et à l'utilisation des éléments et produits du corps humain, à l'assistance médicale 
à la procréation et au diagnostic prénatal 

11. Considérant que, s'agissant de la sélection des embryons, il n'existe, contrairement à ce que soutiennent les 
saisissants, aucune disposition ni aucun principe à valeur constitutionnelle consacrant la protection du 
patrimoine génétique de l'humanité ; qu'aucune disposition du Préambule de la Constitution de 1946 ne fait 
obstacle à ce que les conditions du développement de la famille soient assurées par des dons de gamètes ou 
d'embryons dans les conditions prévues par la loi ; que l'interdiction de donner les moyens aux enfants ainsi 
conçus de connaître l'identité des donneurs ne saurait être regardée comme portant atteinte à la protection de la 
santé telle qu'elle est garantie par ce Préambule ; qu'enfin, s'agissant des décisions individuelles relatives à des 
études à finalité médicale, l'exigence de l'avis conforme d'une commission administrative, dont les règles 
générales de composition sont définies par l'article L. 184-3 nouveau du code de la santé publique et qui doit 
notamment s'assurer qu'il n'est pas porté atteinte à l'embryon, pouvait être prévue par le législateur sans qu'il 
méconnaisse par là sa propre compétence ; 

18. Considérant que lesdites lois énoncent un ensemble de principes au nombre desquels figurent la primauté de 
la personne humaine, le respect de l'être humain dès le commencement de sa vie, l'inviolabilité, l'intégrité et 
l'absence de caractère patrimonial du corps humain ainsi que l'intégrité de l'espèce humaine ; que les principes 
ainsi affirmés tendent à assurer le respect du principe constitutionnel de sauvegarde de la dignité de la personne 
humaine ; 

 

- Décision n° 99-419 DC du 09 novembre 1999 - Loi relative au pacte civil de solidarité 

- SUR LES GRIEFS TIRÉS DE LA MÉCONNAISSANCE DES DISPOSITIONS DU PRÉAMBULE DE LA 
CONSTITUTION DE 1946 RELATIVES A LA PROTECTION DE L'ENFANT ET DE LA FAMILLE : 

76. Considérant que les députés et les sénateurs requérants soutiennent qu'en se limitant à appréhender la 
situation de deux personnes qui veulent organiser leur vie commune et en faisant silence sur la situation des 
enfants qu'elles pourraient avoir ou qui pourraient vivre auprès d'elles, le législateur a porté atteinte aux 
dispositions des dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ; 
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77. Considérant qu'aux termes du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : " La nation assure à 
l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement " ; qu'à ceux du onzième alinéa : " Elle 
garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité 
matérielle, le repos et les loisirs... " ; 

78. Considérant qu'il était loisible au législateur d'instaurer le pacte civil de solidarité sans pour autant réformer 
la législation relative au droit de la filiation, ni celle portant sur la condition juridique du mineur ; que les règles 
existantes du droit de la filiation et les dispositions assurant la protection des droits de l'enfant, au nombre 
desquelles figurent celles relatives aux droits et devoirs des parents au titre de l'autorité parentale, s'appliquent, 
comme il a été précédemment indiqué, aux enfants dont la filiation serait établie à l'égard de personnes liées par 
un pacte civil de solidarité ou de l'un seulement des partenaires d'un tel pacte ; qu'en cas de litige relatif à 
l'autorité parentale le juge aux affaires familiales conserve sa compétence ; que, dans ces conditions, le grief 
allégué manque en fait ; 

79. Considérant que les députés font en outre valoir que la loi " institutionnaliserait des possibilités de 
bigamie " ; que ce grief manque également en fait ; qu'en effet, tant les dispositions de la loi déférée relatives au 
pacte civil de solidarité que celles relatives au concubinage n'ont ni pour objet ni pour effet de lever la 
prohibition qui résulte de l'article 147 du code civil de contracter un second mariage tant que le premier n'est pas 
dissous ; qu'il convient, au surplus, de relever que les dispositions de l'article 515-2 nouveau du code civil font 
obstacle à la conclusion d'un pacte civil de solidarité entre deux personnes dont l'une au moins est engagée dans 
les liens du mariage ou dont l'une au moins est déjà liée par un pacte civil de solidarité ; 

80. Considérant que les sénateurs soutiennent enfin que les avantages accordés aux partenaires d'un pacte civil 
de solidarité seraient plus importants que ceux attribués aux membres de la famille ; 

81. Considérant que le législateur a pu, eu égard à l'objectif qu'il s'est fixé en prenant en compte la situation de 
deux personnes partageant une vie commune, tenues mutuellement à certaines obligations et liées par un pacte 
civil de solidarité, reconnaître à ces personnes un certain nombre d'avantages sans porter atteinte ni au principe 
d'égalité, ni à la nécessaire protection de la famille qui résulte du Préambule de la Constitution de 1946 ; que 
s'appliquent par ailleurs les règles du code civil protégeant les droits des héritiers réservataires, notamment les 
descendants ; 

82. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de la violation des dixième et onzième alinéas 
du Préambule de la Constitution de 1946 doivent être rejetés ; 

 

- Décision n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003 - Loi relative à la maîtrise de l'immigration, au 
séjour des étrangers en France et à la nationalité 

37. Considérant que le dixième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 dispose que « la 
Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement » ; qu'il résulte de cette 
disposition que les étrangers dont la résidence en France est stable et régulière ont, comme les nationaux, le 
droit de mener une vie familiale normale ; 

38. Considérant, toutefois, qu'aucun principe non plus qu'aucune règle de valeur constitutionnelle n'assure aux 
étrangers des droits de caractère général et absolu d'accès et de séjour sur le territoire national ; qu'il appartient 
au législateur d'assurer la conciliation entre la sauvegarde de l'ordre public qui est un objectif de valeur 
constitutionnelle et les exigences du droit de mener une vie familiale normale ; 

 

- Décision n° 2010-39 QPC du 06 octobre 2010 - Mmes Isabelle D. et Isabelle B. [Adoption au sein 
d'un couple non marié] 

7. Considérant, d'autre part, que le droit de mener une vie familiale normale résulte du dixième alinéa du 
Préambule de la Constitution de 1946 qui dispose : « La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions 
nécessaires à leur développement » ; 

8. Considérant, en premier lieu, que la disposition contestée, dans la portée que lui donne la jurisprudence 
constante de la Cour de cassation, empêche que, par la voie de l'adoption simple, un enfant mineur puisse voir 
établir un deuxième lien de filiation à l'égard du concubin ou du partenaire de son père ou sa mère ; que, 
toutefois, cette disposition ne fait aucunement obstacle à la liberté du parent d'un enfant mineur de vivre en 
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concubinage ou de conclure un pacte civil de solidarité avec la personne de son choix ; qu'elle ne fait pas 
davantage obstacle à ce que ce parent associe son concubin ou son partenaire à l'éducation et la vie de l'enfant ; 
que le droit de mener une vie familiale normale n'implique pas que la relation entre un enfant et la personne qui 
vit en couple avec son père ou sa mère ouvre droit à l'établissement d'un lien de filiation adoptive ; que, par 
suite, le grief tiré de ce que l'article 365 du code civil porterait atteinte au droit de mener une vie familiale 
normale doit être écarté ;  

9. Considérant, en second lieu, qu'en maintenant le principe selon lequel la faculté d'une adoption au sein du 
couple est réservée aux conjoints, le législateur a, dans l'exercice de la compétence que lui attribue l'article 34 de 
la Constitution, estimé que la différence de situation entre les couples mariés et ceux qui ne le sont pas pouvait 
justifier, dans l'intérêt de l'enfant, une différence de traitement quant à l'établissement de la filiation adoptive à 
l'égard des enfants mineurs ; qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de substituer son appréciation à 
celle du législateur sur les conséquences qu'il convient de tirer, en l'espèce, de la situation particulière des 
enfants élevés par deux personnes de même sexe ; que, par suite, le grief tiré de la violation de l'article 6 de la 
Déclaration de 1789 doit être écarté ;  

10. Considérant que l'article 365 du code civil n'est contraire à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, 

 

- Décision n° 2010-92 QPC du 28 janvier 2011  - Mme Corinne C. et autre [Interdiction du mariage 
entre personnes de même sexe] 

8. Considérant, d'une part, que le droit de mener une vie familiale normale résulte du dixième alinéa du 
Préambule de la Constitution de 1946 qui dispose : « La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions 
nécessaires à leur développement » ; que le dernier alinéa de l'article 75 et l'article 144 du code civil ne font pas 
obstacle à la liberté des couples de même sexe de vivre en concubinage dans les conditions définies par l'article 
515-8 de ce code ou de bénéficier du cadre juridique du pacte civil de solidarité régi par ses articles 515-1 et 
suivants ; que le droit de mener une vie familiale normale n'implique pas le droit de se marier pour les couples 
de même sexe ; que, par suite, les dispositions critiquées ne portent pas atteinte au droit de mener une vie 
familiale normale ; 

 

- Décision n° 2011-173 QPC du 30 septembre 2011 - M. Louis C. et autres [Conditions de 
réalisation des expertises génétiques sur une personne décédée à des fins d'actions en matière de 
filiation] 

6. Considérant qu'en disposant que les personnes décédées sont présumées ne pas avoir consenti à une 
identification par empreintes génétiques, le législateur a entendu faire obstacle aux exhumations afin d'assurer le 
respect dû aux morts ; qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de substituer son appréciation à celle du 
législateur sur la prise en compte, en cette matière, du respect dû au corps humain ; que, par suite, les griefs tirés 
de la méconnaissance du respect dû à la vie privée et au droit de mener une vie familiale normale doivent être 
écartés ; 

 

c. Sur l’examen d’une loi déjà promulguée  
 

- Décision n° 85-187 DC du 25 janvier 1985 – Loi relative à l'état d'urgence en Nouvelle-Calédonie 
et dépendances 

8. Considérant que les auteurs des saisines estiment que les règles de l'état d'urgence en Nouvelle-Calédonie et 
dépendances définissent de façon imprécise les pouvoirs du haut-commissaire qu'elles n'offrent pas de garanties 
suffisantes, notamment juridictionnelles, au regard des limitations ou atteintes portées aux libertés, et que 
certaines de ces règles ont été fixées par un décret alors que la loi seule eût été compétente ; qu'elles 
méconnaissent ainsi les dispositions des articles 34, 66 et 74 de la Constitution ;  

9. Considérant que ces moyens portent sur les règles mêmes de l'état d'urgence telles qu'elles résultent de la loi 
du 3 avril 1955 modifiée et de l'article 119 de la loi du 6 septembre 1984 ; 
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10. Considérant que, si la régularité au regard de la Constitution des termes d'une loi promulguée peut être 
utilement contestée à l'occasion de l'examen de dispositions législatives qui la modifient, la complètent ou 
affectent son domaine, il ne saurait en être de même lorsqu'il s'agit de la simple mise en application d'une telle 
loi ; que, dès lors, les moyens développés par les auteurs de saisines ne peuvent être accueillis ; 

 

- Décision n° 2012-654 DC du 09 août 2012 - Loi de finances rectificative pour 2012 

83. Considérant que la conformité à la Constitution d'une loi déjà promulguée peut être appréciée à l'occasion de 
l'examen des dispositions législatives qui la modifient, la complètent ou affectent son domaine ; qu'en l'espèce, 
l'article 40 modifie les dispositions du paragraphe I de l'article 14 de la loi du 6 août 2002 susvisée ; que ces 
dispositions, relatives au traitement du Président de la République et des membres du Gouvernement, doivent, 
pour les mêmes motifs, être déclarées contraires à la Constitution ;  

 

- Décision n° 2012-656 DC du 24 octobre 2012 - Loi portant création des emplois d'avenir 

17. Considérant que la conformité à la Constitution d'une loi déjà promulguée peut être appréciée à l'occasion de 
l'examen des dispositions législatives qui la modifient, la complètent ou affectent son domaine ; que les 
dispositions des articles 1er et 11 affectent le domaine des dispositions du code du travail relatives au contrat 
d'accompagnement dans l'emploi ;  

18. Considérant que l'article L. 5134-20 du code du travail dispose que « le contrat d'accompagnement dans 
l'emploi a pour objet de faciliter l'insertion professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles particulières d'accès à l'emploi » ; que, dans leur rédaction modifiée par l'article 7 de 
la loi déférée, les articles L. 5134-21 et L. 5134-24 disposent notamment, d'une part, que les collectivités 
territoriales et les autres personnes morales de droit public à l'exception de l'État peuvent recourir aux contrats 
d'accompagnement dans l'emploi et, d'autre part, que le contrat de travail associé à une aide à l'insertion 
professionnelle attribuée au titre d'un contrat d'accompagnement dans l'emploi peut être conclu soit à durée 
déterminée, soit à durée indéterminée ; que, dans leur rédaction modifiée par l'article 13 de la loi déférée, les 
articles L. 322-6, L. 322-7 et L. 322-13 du code du travail applicable à Mayotte prévoient des règles identiques 
applicables dans ce département ;  

19. Considérant que, pour les mêmes motifs que ceux énoncés au considérant 16, les collectivités territoriales et 
les autres personnes publiques ne sauraient recourir au contrat d'accompagnement dans l'emploi que dans le 
cadre de contrats de travail à durée déterminée ; que, sous cette réserve applicable aux contrats conclus 
postérieurement à la publication de la présente décision, les articles L. 5134-21 et L. 5134-24 du code du travail 
ainsi que les articles L. 322-7 et L. 322-13 du code du travail applicable à Mayotte ne sont pas contraires à la 
Constitution ;  

 

- Décision n° 2012-659 DC du 13 décembre 2012 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2013 

14. Considérant, en troisième lieu, que les dispositions contestées modifient les règles d'assiette des cotisations 
d'assurance maladie des travailleurs indépendants non agricoles ; que le second alinéa de l'article L. 131-9 du 
code de la sécurité sociale a pour objet de soumettre à des taux particuliers de cotisations sociales les assurés 
d'un régime français d'assurance maladie qui ne remplissent pas les conditions de résidence en France ainsi que 
ceux qui sont exonérés en tout ou partie d'impôts directs au titre de leurs revenus d'activité ou de remplacement 
en application d'une convention ou d'un accord international ; que la conformité à la Constitution d'une loi déjà 
promulguée peut être appréciée à l'occasion de l'examen des dispositions législatives qui la modifient, la 
complètent ou affectent son domaine ; qu'en l'espèce les dispositions contestées de l'article 11 ont pour effet 
d'affecter le domaine d'application des dispositions de la deuxième phrase du second alinéa de l'article L. 131-9 
du code de la sécurité sociale ;  

15. Considérant qu'en soumettant à un régime dérogatoire de taux de cotisations certains des assurés d'un régime 
français d'assurance maladie, la deuxième phrase du second alinéa de l'article L. 131-9 du code de la sécurité 
sociale crée une rupture d'égalité entre les assurés d'un même régime qui ne repose pas sur une différence de 
situation en lien avec l'objet de la contribution sociale ; que, par suite, les dispositions de la deuxième phrase du 
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second alinéa de l'article L. 131-9 du code de la sécurité sociale doivent être déclarées contraires à la 
Constitution ;  

 

- Décision n° 2012-662 DC du 29 décembre 2012 - Loi de finances pour 2013 

20. Considérant que la conformité à la Constitution d'une loi déjà promulguée peut être appréciée à l'occasion de 
l'examen des dispositions législatives qui la modifient, la complètent ou affectent son domaine ; qu'en l'espèce, 
l'augmentation du taux marginal maximal d'imposition au barème de l'impôt sur le revenu prévue par l'article 
contesté a pour effet, par sa combinaison, notamment avec l'application du taux marginal maximal de la 
contribution prévue par l'article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction résultant de la loi n° 
2011-1978 du 28 décembre 2011 susvisée, de modifier la portée du taux marginal de cette imposition au regard 
des facultés contributives des contribuables ; que, par suite, l'article 3 de la loi déférée doit être regardé comme 
affectant le domaine d'application des dispositions de l'article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale ;  

21. Considérant que, dans ces conditions, pour remédier à l'inconstitutionnalité tenant à la charge excessive au 
regard des facultés contributives de certains contribuables percevant des rentes versées dans le cadre des 
régimes de retraite à prestations définies, les dispositions des cinquième et neuvième alinéas de l'article L. 137-
11-1 du code de la sécurité sociale et les mots : « et inférieure ou égale à 24 000 euros par mois » figurant aux 
quatrième et huitième alinéas de ce même article doivent être déclarés contraires à la Constitution ;  

 

- Décision n° 2013-667 DC du 16 mai 2013 - Loi relative à l'élection des conseillers départementaux, 
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral 

50. Considérant qu'il ressort des articles 1er, 24 et 72 de la Constitution que le conseil de Paris doit, comme tout 
organe délibérant d'une collectivité territoriale, être élu sur des bases essentiellement démographiques selon une 
répartition des sièges et une délimitation des circonscriptions respectant au mieux l'égalité devant le suffrage ;  

51. Considérant qu'en fixant un nombre minimal de trois conseillers de Paris par secteur, le législateur a entendu 
assurer une représentation minimale de chaque secteur au conseil de Paris ; que, toutefois, dans les 1er, 2ème et 
4ème arrondissements, le rapport du nombre des conseillers de Paris à la population de l'arrondissement s'écarte 
de la moyenne constatée à Paris dans une mesure qui est manifestement disproportionnée ; qu'il s'ensuit que 
l'article 30 et le tableau annexé à la loi, qui constituent des dispositions inséparables, doivent être déclarés 
contraires à la Constitution ; que la conformité à la Constitution d'une loi déjà promulguée peut être 
appréciée à l'occasion de l'examen des dispositions législatives qui la modifient, la complètent ou affectent 
son domaine ; qu'en l'espèce les dispositions contestées de l'article 30 déclarées contraires à la Constitution 
avaient pour effet de remplacer le tableau n° 2 annexé au code électoral qui fixe la répartition par 
arrondissement des conseillers de Paris ; que, pour les mêmes raisons, ce tableau doit également être déclaré 
contraire à la Constitution ; 
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D. Jurisprudence judiciaire 

 

- Cour de cassation, 20 février 2007, n° 06-15647 

Donne acte à Mmes X... et Y... de leur intervention ; 
 
Sur les deux moyens du pourvoi auquel s'associent Mme X... et Y... : 
 
Vu l'article 365 du code civil ; 
 
Attendu que l'adoptant est seul investi à l'égard de l'adopté de tous les droits d'autorité parentale à moins qu'il ne 
soit le conjoint du père ou de la mère de l'adopté ; Attendu que pour prononcer l'adoption simple, par Mme X..., 
du fils de Mme Y..., né le 13 juillet 2004, en estimant que l'adoption était conforme à l'intérêt de l'enfant, l'arrêt 
attaqué relève que Mmes Y... et X... ont conclu un pacte civil de solidarité en 2001, et qu'elles apportent toutes 
deux à l'enfant des conditions matérielles et morales adaptées et la chaleur affective souhaitable et qu'il est 
loisible à Mme Y... de solliciter un partage ou une délégation d'autorité parentale ; 
 
Qu'en statuant ainsi, alors que cette adoption réalisait un transfert des droits d'autorité parentale sur l'enfant en 
privant la mère biologique, qui entendait continuer à élever l'enfant, de ses propres droits, de sorte que, même si 
Mme Y... avait alors consenti à cette adoption, en faisant droit à la requête la cour d'appel a violé le texte 
susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 13 avril 2006, entre les parties, par la cour 
d'appel de Bourges ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d'Orléans ; 
 
Laisse à chaque partie la charge de ses propres dépens ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être 
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience 
publique du vingt février deux mille sept. 
 
Moyens produits par le procureur général près la cour d'appel de Bourges. 
 
MOYENS ANNEXES à l'arrêt n° 224 : 
 
PREMIER MOYEN DE CASSATION : 
 
VIOLATION des articles 361 et suivants, 353 du code civil EN CE QUE l'arrêt attaqué a jugé l'adoption 
conforme à l'intérêt de l'enfant ; 
 
AUX MOTIFS que la motivation essentielle de la démarche de l'adoptante est la protection de l'enfant en cas de 
décès de sa mère biologique ; qu'il n'est ni allégué ni établi que Mme X... ne soit pas apte à assurer la sécurité et 
l'éducation de l'enfant au même titre que sa mère biologique avec laquelle elle vit depuis de nombreux mois et a 
envisagé l'éducation en commun d'un enfant ; que certes Mme Y... par le fait de l'adoption de son fils par Mme 
X... va se voir privée de l'exercice de son autorité parentale ; que pour autant elle conservera ses droits et devoirs 
résultant de la filiation naturelle en application de l'article 364 du code civil et que l'attribution de l'autorité 
parentale à l'adoptante, dès lors que cette dernière présente toutes garanties de prise en charge matérielle et 
affective de l'enfant, n'est pas contraire à son intérêt ; 
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ALORS QUE l'adoption simple entraînera une perte complète des droits de la mère naturelle et que cette 
situation juridique ne peut en aucun cas être considérée comme conforme à l'intérêt de l'enfant ; 
 
Qu'il convient de rappeler qu'en application des dispositions de l'article 365 du code civil, l'adoptant est seul 
investi à l'égard de l'adopté de tous les droits d'autorité parentale, à moins qu'il ne soit le conjoint du père ou de 
la mère de l'adopté ; que dans ce cas, l'adoptant a l'autorité parentale concurremment avec son conjoint, lequel 
en conserve seul l'exercice, sous réserve d'une déclaration conjointe avec l'adoptant devant le greffier en chef du 
tribunal de grande instance aux fins d'un exercice en commun de cette autorité ; 
 
Que le concubin ou le partenaire d'un PACS n'étant pas assimilé au conjoint, le parent biologique qui consent à 
l'adoption simple de son enfant dans un couple homosexuel perd en conséquence tous ses droits d'autorité 
parentale ; Que la perte de l'autorité parentale qui interviendrait en l'espèce pour la mère naturelle ne peut être 
considérée comme conforme à l'intérêt de l'enfant ; 
 
Qu'une telle situation crée un risque de rupture définitive des liens éducatifs et affectifs entre l'enfant et sa mère 
biologique en cas de mésentente et de séparation du couple ; 
 
Qu'il convient à cet égard d'observer que la révocation de l'adoption simple ne peut être prononcée que s'il est 
justifié de motifs graves et qu'il n'est nullement certain qu'un tribunal de grande instance considère que la 
séparation entre l'adoptante et la mère biologique constitue à elle-seule une cause grave de nature à justifier la 
révocation de l'adoption, si l'enfant a été élevé depuis sa naissance et pendant de nombreuses années par 
l'adoptante ; 
 
Que ces considérations ont d'ailleurs conduit plusieurs juges du fond à refuser le prononcé de l'adoption simple 
dans de telles circonstances ; 
 
Que c'est ainsi que par jugement du 22 octobre 2003, le tribunal de grande instance de Paris a rejeté la demande 
d'adoption simple formée par la partenaire pacsée d'une femme qui, après avoir accompli des démarches en 
Belgique, avait donné naissance à deux jumeaux (affaire Z...-A...) ; que le tribunal a estimé que si les conditions 
légales de l'adoption étaient réunies, celle-ci n'était pas conforme à l'intérêt des enfants, "en raison des risques 
qu 'elle leur faisait encourir quant à la préservation du lien fondamental avec leur mère biologique" ; qu'il a 
ajouté qu'en cas de séparation du couple, le juge aux affaires familiales, appelé à statuer sur les conséquences de 
cette séparation, serait placé dans l'impossibilité totale de prévoir en faveur des enfants un exercice conjoint de 
l'autorité parentale par l'adoptante et la mère biologique ainsi que la fixation de leur résidence au domicile de 
cette dernière, laquelle serait nécessairement réduite à n'exercer qu'un droit de visite et d'hébergement ; 
 
Que la cour d'appel de Paris, par arrêt en date du 6 mai 2004, a confirmé ledit jugement du tribunal de grande 
instance de Paris en retenant notamment les motifs suivants : - "la substitution, par le biais de l'adoption, de 
l'autorité parentale d'un tiers à celle de la mère biologique ne sera d'aucune utilité pour les enfants dès lors qu'il 
n'est pas établi ni même prétendu que Mme Z... serait mieux à même d'assurer leur sécurité et leur éducation que 
Mme A... ; - en réalité, cette substitution qui aurait pour effet de donner aux jumeaux deux mères, l'une 
biologique sans autorité parentale sur eux, l'autre adoptive titulaire de l'autorité parentale, alors qu'il y a 
communauté de vie, apparaît servir l'intérêt des appelantes et non celui des enfants" ; 
 
Qu'en ayant ainsi considéré à tort l'adoption dont s'agit comme conforme à l'intérêt de l'enfant, l'arrêt attaqué ne 
peut échapper à la censure ; 
 
DEUXIEME MOYEN DE CASSATION : 
 
VIOLATION des articles 361 et suivants, 353, 376 et suivants du code civil ; 
 
EN CE QUE l'arrêt attaqué a jugé que la perte de l'autorité parentale par la mère biologique Mme Y... du fait de 
l'adoption ne peut conduire à faire considérer qu'une telle adoption est contraire à l'intérêt de l'enfant dans la 
mesure où le mécanisme de la délégation partage de l'autorité parentale viendra nécessairement, si Mme Y... en 
fait la demande, compenser un tel effet ; 
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AUX MOTIFS qu'il est en effet loisible à Mme Y... de solliciter un partage ou une délégation d'autorité 
parentale désormais admise par la jurisprudence, la cour d'appel considérant manifestement comme acquis qu'il 
serait fait droit à sa demande ; 
 
ALORS QUE d'abord il ne peut en aucun cas être tenu pour acquis qu'après le prononcé de l'adoption, le parent 
adoptant s'adressera effectivement au juge aux affaires familiales afin d'obtenir une délégation avec partage de 
l'autorité parentale dont il est investi au profit du parent biologique ; 
 
Que surtout, cette demande de délégation se trouve subordonnée à la seule volonté du parent adoptant, étant 
rappelé qu'après le prononcé de l'adoption, la mère biologique n'a plus qualité pour saisir le juge aux affaires 
familiales sur le fondement des articles 377 et 377-1 du code civil, faute d'exercer l'autorité parentale sur l'enfant 
; 
 
Que, dans ces conditions, en cas de séparation du couple avant la saisine du juge aux affaires familiales, la mère 
naturelle n'aura plus aucun droit de prendre part aux choix éducatifs concernant ce dernier, seul un droit de 
visite pouvant éventuellement lui être accordé sur le fondement de l'article 371-4 du code civil, si elle demande 
au procureur de la République de saisir le juge en ce sens. 
 
Que, par ailleurs, même à supposer qu'une demande de délégation avec partage de l'autorité parentale soit 
formée postérieurement au prononcé de l'adoption, il ne saurait être présumé que le juge saisi ferait droit à cette 
demande ; 
 
Que la Cour de cassation a certes récemment admis l'application de l'article 377-1 du code civil au sein d'un 
couple homosexuel ; 
 
Que cet arrêt du 24 février 2006 ne vise cependant pas l'hypothèse d'une délégation d'autorité parentale 
prononcée au profit de la mère biologique postérieurement à un jugement d'adoption simple lui ayant fait perdre 
ses droits d'autorité parentale, mais concerne une délégation d'autorité parentale consentie par la mère 
biologique, initialement seule titulaire de cette autorité, au profit de sa compagne, situation dans laquelle la mère 
biologique reste titulaire de l'autorité parentale sur son enfant et peut, le cas échéant, en recouvrer l'exercice 
exclusif si elle justifie de circonstances nouvelles (art. 377-2 du code civil) ; 
 
Qu'en tout état de cause, la Cour de cassation exige que certaines conditions de fond soient réunies, à savoir 
l'existence d'une union stable et continue, la preuve que la mesure correspond à l'intérêt de l'enfant et la 
démonstration que les circonstances exigent la délégation : en l'espèce, la mère naturelle était astreinte à de 
longs trajets quotidiens, faisant craindre la survenance d'un événement accidentel de nature à l'empêcher 
d'exprimer sa volonté ; 
 
Que rien ne permet de supposer que ces trois conditions seraient réunies s'agissant du cas de Mmes X... et Y... ; 
 
Que cet arrêt du 24 février 2006 ne paraît donc pas devoir remettre en cause l'analyse précédemment opérée par 
les juges du fond concernant l'éventuelle application de l'article 377-1 du code civil au profit de la mère 
biologique privée de ses droits suite au prononcé d'une adoption au bénéfice de sa compagne ; 
 
Qu'aux termes du jugement précité du 22 octobre 2003, les juges du fond avaient ainsi précisé que la délégation 
d'autorité parentale évoquée par les parties au profit de la mère biologique, pour lui restituer tout ou partie de 
l'exercice de l'autorité parentale, était exclue dès lors que : - "cette délégation ne peut intervenir qu'en faveur 
d'un tiers, membre de la famille ou proche digne de confiance et que la mère biologique ne peut à l'évidence être 
qualifiée de "tiers" ou "proche" ; - il ne peut être inféré de la seule saisine du juge aux affaires familiales que ce 
dernier qui ne manquerait pas de voir dans la démarche entreprise auprès de lui un détournement de la procédure 
de délégation d'autorité parentale, aux fins de faire échec aux dispositions de l'article 365 du code civil, ferait 
droit à une telle demande". 
 
Que, de leur côté, dans la décision du 6 mai 2004 susvisée, les magistrats la cour d'appel de Paris ont rappelé 
que "pour échapper aux effets de l'article 365 du code civil, Mmes Z... et A... opposent que le partage de 
l'autorité parentale est possible en application des articles 377 et 377-1 du même code ; mais selon ces textes, la 
délégation d'autorité parentale ne peut être demandée que si les circonstances l'exigent et son éventuel partage 

55 
 



n'est prévu que pour les besoins de l'éducation de l'enfant, ce qui suppose que son intérêt soit pris en compte ; en 
l'espèce, la délégation d'autorité parentale ou son partage envisagés, au demeurant hypothétiques, et l'adoption 
demandée, sont antinomiques, dès lors de l'adoption simple d'un enfant mineur a notamment pour objectif de 
voir conférer l'autorité parentale à l'adoptant ; cette contradiction démontre encore que la requête sert à satisfaire 
les aspirations des appelantes et non l'intérêt présent des enfants". 
 
Qu'en ayant ainsi considéré à tort que le mécanisme de la délégation partage de l'autorité parentale pourrait 
nécessairement compenser la perte de l'autorité parentale par la mère biologique du fait de l'adoption, l'arrêt 
attaqué encourt là encore la censure ; 
 
 

- Cour de cassation, 8 juillet 2010, n° 09-12623 

 
LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant : 
 
Sur le moyen unique, pris en ses deux branches : 
 
Attendu que Mme X... et Mme Y... vivent en couple depuis 1989 et ont conclu le 21 mai 2002 un pacte civil de 
solidarité ; que le 5 octobre 1998, Mme X... a mis au monde une fille, Eloïse X... , qu'elle a seule reconnue ; que 
le 10 novembre 2003, Mme Y... a mis au monde un garçon, Esteban Y... , qu'elle a seule reconnu ; que par 
requête conjointe du 28 juin 2006, Mme X... a saisi le juge aux affaires familiales d'une demande de délégation 
d'autorité parentale sur Eloïse au profit de Mme Y... et celle-ci d'une demande aux mêmes fins sur Esteban au 
profit de Mme X... ; qu'un jugement du 11 décembre 2007 a accueilli cette requête et dit que Mmes X... et Y... 
partageront l'exercice de l'autorité parentale sur les deux enfants Eloïse et Esteban ; 
 
Attendu que Mmes X... et Y... font grief à l'arrêt attaqué (Douai, 11 décembre 2008), d'avoir infirmé ce 
jugement alors, selon le moyen, que : 
 
1° / qu'une mère seule titulaire de l'autorité parentale peut en déléguer une partie de l'exercice à la femme avec 
laquelle elle vit en union stable et continue, dès lors que les " circonstances " l'exigent et que la mesure est 
conforme à l'intérêt supérieur de l'enfant ; que le premier de ces deux critères est suffisamment caractérisé 
lorsque l'absence de filiation paternelle laisse craindre qu'en cas d'événement accidentel plaçant la mère dans 
l'incapacité d'exprimer sa volonté, sa compagne se heurte à une impossibilité juridique de tenir le rôle éducatif 
qu'elle a toujours eu aux yeux de l'enfant, une telle impossibilité pouvant survenir quand bien même nul n'aurait 
tenté jusqu'alors de s'opposer à ce qu'elle tienne ce rôle ; qu'en décidant que la délégation d'autorité parentale 
n'était pas justifiée si la mère ne démontrait pas être exposée à un risque d'accident supérieur à la moyenne et, en 
outre, avoir rencontré des difficultés pour imposer aux tiers le rôle éducatif joué par sa compagne, la cour 
d'appel a violé l'article 377 alinéa 1er du code civil, ensemble les articles 8 et 14 de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et 3. 1 de la convention internationale des 
droits de l'enfant ; 
 
2° / que si l'enfant s'épanouit pleinement au sein du foyer harmonieux que sa mère biologique a construit depuis 
de nombreuses années avec une autre femme, et si des liens fraternels l'unissent avec le propre enfant de cette 
dernière, la délégation partielle d'autorité parentale, en ce qu'elle permet de préserver ce bénéfice, sert 
nécessairement l'intérêt de l'enfant ; qu'en l'espèce, pour refuser de prononcer la délégation partielle d'autorité 
parentale, la cour d'appel a retenu que chacun des deux enfants était déjà pleinement épanoui au sein de foyer 
commun ; qu'en s'abstenant de rechercher si, précisément, la délégation parentale n'était pas justifiée par la 
nécessité de consolider ce bénéfice, et plus particulièrement encore par la nécessité de préserver la fratrie en cas 
d'impossibilité pour l'une des deux mères de s'exprimer, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l'article 377 alinéa 1er du code civil, ensemble les articles 8 et 14 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et 3. 1 de la convention internationale des droits 
de l'enfant ; 
 
Mais attendu que si l'article 377, alinéa 1er, du code civil ne s'oppose pas à ce qu'une mère seule titulaire de 
l'autorité parentale en délègue tout ou partie de l'exercice à la femme avec laquelle elle vit en union stable et 
continue, c'est à la condition que les circonstances l'exigent et que la mesure soit conforme à l'intérêt supérieur 
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de l'enfant ; qu'ayant relevé, d'une part, que si Mmes X... et Y... démontraient qu'elles avaient une vie commune 
stable depuis 1989 et que les enfants étaient bien intégrés dans leur couple et dans la famille de chacune d'elles 
et qu'elles s'occupaient aussi bien de leur propre enfant que de celui de l'autre sans faire de différence entre eux, 
elles ne rapportaient pas la preuve de circonstances particulières qui imposeraient une délégation d'autorité 
parentale dès lors que les déplacements professionnels qu'elles invoquaient n'étaient qu'exceptionnels, que le 
risque d'accidents n'était qu'hypothétique et semblable à celui auquel se trouvait confronté tout parent qui 
exerçait seul l'autorité parentale, d'autre part, que les requérantes admettaient elles-mêmes qu'elles ne s'étaient 
pas heurtées à des difficultés particulières pour pouvoir jouer auprès des tiers ou de leur entourage familial le 
rôle de parents qu'elles entendaient se reconnaître mutuellement, assistant indifféremment l'une ou l'autre, voire 
toutes les deux, aux réunions d'école et allant l'une ou l'autre chercher les enfants après la classe et, enfin, que 
Mmes X... et Y... ne démontraient pas en quoi l'intérêt supérieur des enfants exigeait que l'exercice de l'autorité 
parentale soit partagé entre elles et permettrait aux enfants d'avoir de meilleures conditions de vie ou une 
meilleure protection quand les attestations établissaient que les enfants étaient épanouis, la cour d'appel a pu 
déduire de ces énonciations et constatations qu'il n'y avait pas lieu d'accueillir la demande dont elle était saisie ; 
que le moyen ne peut être accueilli ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Condamne Mme X... et Mme Y... aux dépens ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience 
publique du huit juillet deux mille dix. 
 
MOYEN ANNEXE au présent arrêt 
 
Moyen produit par la SCP Thouin-Palat et Boucard, avocat aux Conseils pour Mme X... et Mme Y... 
 
Il est fait grief à l'arrêt infirmatif attaqué d'avoir débouté Madame X... de sa demande de délégation d'autorité 
parentale sur Eloïse au profit de Madame Y... et d'avoir débouté Madame Y... de sa demande de délégation 
d'autorité parentale sur Esteban au profit de Madame X... ; 
 
AUX MOTIFS QUE : « l'article 377 du code civil permet effectivement au père et à la mère ensemble ou 
séparément de déléguer tout ou partie de l'exercice de l'autorité parentale à un tiers lorsque les circonstances 
l'exigent ; qu'il en résulte, comme l'a dit le conseiller rapporteur dans l'arrêt de la cour de cassation du février 
2006 cité par les parties « qu'une délégation d'autorité parentale, qui aboutit à un abandon de tout ou partie des 
droits et devoirs ayant pour finalité l'intérêt de l'enfant, ne saurait intervenir pour des raisons de simple 
commodité, mais pour des motifs d'une certaine gravité » ; qu'il faut donc que la délégation d'autorité parentale 
ait un caractère indispensable et réponde à l'intérêt de l'enfant ; que Francine X... et Patricia Y... démontrent 
qu'elles forment un couple stable depuis 1989, que les enfants sont épanouis, bien intégrés non seulement dans 
leur couple mais aussi dans la famille de chacune d'entre elles, que chacune d'elles s'occupe aussi bien de son 
propre enfant que de celui de l'autre, et ne fait aucune différence entre eux, comme les enfants n'en font aucune 
entre elles et parlent de leurs deux mamans ; qu'en revanche si elles invoquent, comme l'exige le texte précité, 
des circonstances particulières qui imposeraient une telle délégation d'autorité parentale, force est de constater 
cependant qu'elles ne rapportent pas la preuve de ces circonstances particulières ; qu'en effet, elles font état des 
déplacements professionnels qu'elles sont appelées à effectuer et qui les tiendraient éloignées de leur domicile 
commun, obligeant ainsi la compagne à accomplir au bénéfice des enfants des actes que seule la détention de 
l'autorité parentale leur permet d'exercer ; mais que d'une part leurs déplacements ne sont qu'exceptionnels et 
non quotidiens au vu des exemples qu'elles en donnent ; que d'autre part mis à part le cas d'urgence médicale, 
dans lequel les médecins seraient en tout état de cause dans l'obligation d'agir, elles n'allèguent pas de situations 
particulières qui nécessitent des décisions dans une urgence telle qu'il n'est pas possible soit d'attendre le retour 
de la mère biologique pour les prendre soit tout simplement de la contacter pour recueillir son autorisation, alors 
que l'éloignement professionnel n'a vraiment rien d'exceptionnel dans notre société et que les moyens modernes 
de communications permettent désormais de contacter instantanément une personne où qu'elle soit dans le 
monde, soit encore d'attendre que la mère retenue par ses activités professionnelles ait pu s'en libérer, pour 
procéder comme elles en citent l'exemple à des inscriptions à l'école, à des activités sportives ; que le fait 
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qu'elles pourraient l'une ou l'autre être victimes d'accident, que ce soit d'ailleurs à l'occasion desdits 
déplacements professionnels ou de leur activité quotidienne, ne saurait constituer de telles circonstances 
particulières, dès lors qu'il s'agit d'éléments hypothétiques et auquel se trouve confronté tout parent qui exerce 
seul l'autorité parentale par suite de décès de l'autre parent ou d'un lien unique de filiation ; qu'il n'y a dans le cas 
d'espèce soumis à la cour pas de circonstances qui ne soient pas communes à de nombreuses familles 
monoparentales ; que le fait que l'exécution provisoire dont le jugement était assorti ait pu leur permettre 
d'accomplir ainsi des actes de la vie courante au bénéfice des enfants ne saurait être un argument, sous peine de 
vider toute procédure d'appel de son objet, car dans cette thèse dès lors que le jugement a été assorti de 
l'exécution provisoire cela militerait pour sa confirmation ; que Francine X... et Patricia Y... elles-mêmes 
admettent qu'elles sont perçues par leur entourage comme les deux parents d'Eloïse et d'Esteban et de fait les 
attestations produites montrent que tant leur entourage familial que celui des enfants à l'école, notamment les 
traitent comme tels ; qu'elles ne démontrent pas s'être déjà heurtées à des difficultés particulières pour pouvoir 
jouer auprès des tiers le rôle de parents qu'elles entendent se reconnaître mutuellement ; que notamment, elles 
assistent indifféremment l'une ou l'autre, voire toutes les deux, aux réunions d'école, peuvent aller chercher les 
enfants de l'une ou de l'autre à l'école, dès lors que chaque mère a prévenu l'école qu'elle en était d'accord, 
comme le fait chaque parent qui confie ce rôle à un grand-parent ou à une nourrice ; qu'il n'y a pas là les 
circonstances qui exigent pour autant une délégation d'autorité parentale ; qu'en ce qui concerne l'impossibilité 
pour celle qui n'est pas titulaire de l'autorité parentale de sortir du territoire français seule avec les enfants, 
même si l'autorité parentale était partagée il lui faudrait en tout état de cause justifier de l'accord de l'autre 
titulaire de l'autorité parentale car une décision de cette importance ne peut être prise qu'avec le consentement 
des deux titulaires de l'exercice de l'autorité parentale ; que Francine X... et Patricia Y... invoquent ensuite 
l'intérêt d'Eloïse et d'Esteban, plus que celui des autres enfants vivant en famille monoparentale, exige que la 
compagne de leur mère partage avec cette dernière l'exercice de l'autorité parentale ; qu'elles rappellent que tout 
enfant est en droit de bénéficier des dispositions légales de nature à le protéger et à assurer son bien être quels 
que soient sa conception et son mode de vie familial, mais dans le même temps elles ne démontrent pas que le 
bien être de chacun de leurs enfants n'est pas assuré, qu'il n'est pas suffisamment protégé, alors que toutes leurs 
attestations ont pour but de démontrer le contraire et notamment que les enfants sont épanouis ; qu'elles ne 
montrent pas ce qu'avec une délégation d'autorité parentale, elles auront de plus qu'avant dans leur relation 
affective avec l'enfant de la compagne ; que dès lors, elles n'expliquent pas en quoi la délégation d'autorité 
parentale permettrait aux enfants (et non aux mères, puisqu'il n'est ici question que de l'intérêt de l'enfant) 
d'avoir de meilleures conditions de vie ou une meilleure protection ; que toutes les deux admettent que la 
délégation d'autorité parentale prend fin en cas de décès du titulaire d'origine de l'autorité parentale, de sorte que 
la situation des enfants n'est pas meilleure que l'autorité parentale soit déléguée à l'autre parent ou qu'elle ne le 
soit pas ; que l'intérêt de l'enfant ne peut être invoqué en pareille hypothèse ; que Francine X... et Patricia Y... 
n'établissent donc pas en quoi les circonstances particulières qui sont les leurs ou l'intérêt supérieur des enfants 
exigent que chacune d'elles délègue à sa compagne l'autorité parentale qu'elle détient pour l'exercer 
conjointement ; que dans ces conditions, il ne saurait être fait droit à la demande de Francine X... et de Patricia 
Y... et le jugement déféré doit être réformé » ; 
 
ALORS 1°) QUE : une mère seule titulaire de l'autorité parentale peut en déléguer une partie de l'exercice à la 
femme avec laquelle elle vit en union stable et continue, dès lors que les « circonstances » l'exigent et que la 
mesure est conforme à l'intérêt supérieur de l'enfant ; que le premier de ces deux critères est suffisamment 
caractérisé lorsque l'absence de filiation paternelle laisse craindre qu'en cas d'événement accidentel plaçant la 
mère dans l'incapacité d'exprimer son volonté, sa compagne se heurte à une impossibilité juridique de tenir le 
rôle éducatif qu'elle a toujours eu aux yeux de l'enfant, une telle impossibilité pouvant survenir quand bien 
même nul n'aurait tenté jusqu'alors de s'opposer à ce qu'elle tienne ce rôle ; qu'en décidant que la délégation 
d'autorité parentale n'était pas justifiée si la mère ne démontrait pas être exposée à un risque d'accident supérieur 
à la moyenne et, en outre, avoir rencontré des difficultés pour imposer aux tiers le rôle éducatif joué par sa 
compagne, la cour d'appel a violé l'article 377 alinéa 1er du code civil, ensemble les articles 8 et 14 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et 3. 1 de la 
convention internationale des droits de l'enfant ; 
 
ET ALORS 2°) QUE : si l'enfant s'épanouit pleinement au sein du foyer harmonieux que sa mère biologique a 
construit depuis de nombreuses années avec une autre femme, et si des liens fraternels l'unissent avec le propre 
enfant de cette dernière, la délégation partielle d'autorité parentale, en ce qu'elle permet de préserver ce bénéfice, 
sert nécessairement l'intérêt de l'enfant ; qu'en l'espèce, pour refuser de prononcer la délégation partielle 
d'autorité parentale, la cour d'appel a retenu que chacun des deux enfants était déjà pleinement épanoui au sein 
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du foyer commun ; qu'en s'abstenant de rechercher si, précisément, la délégation parentale n'était pas justifiée 
par la nécessité de consolider ce bénéfice, et plus particulièrement encore par la nécessité de préserver la fratrie 
en cas d'impossibilité pour l'une des deux mères de s'exprimer, la cour d'appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l'article 377 alinéa 1er du code civil, ensemble des articles 8 et 14 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et 3. 1 de la convention internationale des droits 
de l'enfant. 
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IV. Sur le principe d’égalité 

A. Norme de référence 

1. Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 

- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 

 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- Décision n° 99-419 DC du 09 novembre 1999 -  Loi relative au pacte civil de solidarité 

26. Considérant qu'il résulte de ces dispositions, éclairées par les débats parlementaires à l'issue desquels elles 
ont été adoptées, que la notion de vie commune ne couvre pas seulement une communauté d'intérêts et ne se 
limite pas à l'exigence d'une simple cohabitation entre deux personnes ; que la vie commune mentionnée par la 
loi déférée suppose, outre une résidence commune, une vie de couple, qui seule justifie que le législateur ait 
prévu des causes de nullité du pacte qui, soit reprennent les empêchements à mariage visant à prévenir l'inceste, 
soit évitent une violation de l'obligation de fidélité découlant du mariage ; qu'en conséquence, sans définir 
expressément le contenu de la notion de vie commune, le législateur en a déterminé les composantes 
essentielles ; 

 

- Décision n° 2010-92 QPC du 28 janvier 2011 - Mme Corinne C. et autre [Interdiction du mariage 
entre personnes de même sexe] 

9. Considérant, d'autre part, que l'article 6 de la Déclaration de 1789 dispose que la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur 
règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt 
général pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec 
l'objet de la loi qui l'établit ; qu'en maintenant le principe selon lequel le mariage est l'union d'un homme et 
d'une femme, le législateur a, dans l'exercice de la compétence que lui attribue l'article 34 de la Constitution, 
estimé que la différence de situation entre les couples de même sexe et les couples composés d'un homme et 
d'une femme peut justifier une différence de traitement quant aux règles du droit de la famille ; qu'il n'appartient 
pas au Conseil constitutionnel de substituer son appréciation à celle du législateur sur la prise en compte, en 
cette matière, de cette différence de situation ; que, par suite, le grief tiré de la violation de l'article 6 de la 
Déclaration de 1789 doit être écarté ; 

 

- Décision n° 2012-659 DC du 13 décembre 2012 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2013  

11. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi … doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne 
s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à 
l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en 
résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; qu'il n'en résulte pas pour autant que le principe 
d'égalité oblige à traiter différemment des personnes se trouvant dans des situations différentes ;  
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V. Sur le recours aux ordonnances 

A. Normes de référence 

Constitution du 4 octobre 1958 

Titre V - Des rapports entre le parlement et le gouvernement 
 

- Article 38 

Le Gouvernement peut, pour l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre 
par ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi. 

Les ordonnances sont prises en conseil des ministres après avis du Conseil d'État. Elles entrent en vigueur dès 
leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi de ratification n'est pas déposé devant le Parlement 
avant la date fixée par la loi d'habilitation. Elles ne peuvent être ratifiées que de manière expresse. 

A l'expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, les ordonnances ne peuvent plus être 
modifiées que par la loi dans les matières qui sont du domaine législatif. 

 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- Décision n° 76-72 DC du 12 janvier 1977 - Loi autorisant le Gouvernement à modifier par 
ordonnances les circonscriptions pour l'élection des membres de la chambre des députés du 
territoire Français des Afars et des Issas 

2. Considérant que, s'il est, de la sorte, spécifié à l'alinéa premier de l'article 38 précité de la Constitution, que 
c'est pour l'exécution de son programme que le Gouvernement se voit attribuer la possibilité de demander au 
Parlement l'autorisation de légiférer, par voie d'ordonnances, pendant un délai limité, ce texte doit être entendu 
comme faisant obligation au Gouvernement d'indiquer avec précision au Parlement, lors du dépôt d'un 
projet de loi d'habilitation et pour la justification de la demande présentée par lui, quelle est la finalité des 
mesures qu'il se propose de prendre ; 

 

 

- Décision n° 86-207 DC du 26 juin 1986 - Loi autorisant le Gouvernement à prendre diverses 
mesures d'ordre économique et social 

22. Considérant que, si l'article 1er de la loi assigne comme finalité aux ordonnances qu'il autorise le 
Gouvernement à prendre la définition d'un nouveau droit de la concurrence et la recherche d'une plus grande 
liberté de gestion aux entreprises, il n'autorise pas pour autant le Gouvernement à modifier ou à abroger 
l'ensemble des règles de droit civil, commercial, pénal, administratif ou social intéressant la vie économique ; 
qu'il résulte de ses termes, éclairés par les travaux préparatoires et, notamment, par les déclarations du 
Gouvernement devant le Parlement, que l'habilitation demandée vise la modification ou l'abrogation des 
dispositions spécifiques de la législation économique relatives au contrôle des concentrations, à la concurrence 
et aux prix ainsi qu'à la répression des infractions économiques contenues dans les ordonnances du 30 juin 1945, 
dans la loi n° 77-806 du 19 juillet 1977 et dans les dispositions législatives particulières sur les prix ; que dans 
ces limites, l'habilitation accordée par l'article 1er n'est pas contraire aux termes de l'article 38 de la Constitution 
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- Décision n° 99-421 DC du 16 décembre 1999 - Loi portant habilitation du Gouvernement à 
procéder, par ordonnances, à l'adoption de la partie législative de certains codes 

12. Considérant, en premier lieu, que, si l'article 38 de la Constitution fait obligation au Gouvernement 
d'indiquer avec précision au Parlement, afin de justifier la demande qu'il présente, la finalité des mesures qu'il se 
propose de prendre par voie d'ordonnances ainsi que leur domaine d'intervention, il n'impose pas au 
Gouvernement de faire connaître au Parlement la teneur des ordonnances qu'il prendra en vertu de cette 
habilitation ; 

 

- Décision n° 2003-473 DC du 26 juin 2003 - Loi habilitant le Gouvernement à simplifier le droit 

Sur la loi dans son ensemble :  

2. Considérant que, de façon générale, les requérants jugent imprécises et injustifiées les délégations prévues par 
la loi déférée ; 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 38 de la Constitution : "Le Gouvernement peut, pour l'exécution de son 
programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre par ordonnances, pendant un délai limité, des 
mesures qui sont normalement du domaine de la loi. - Les ordonnances sont prises en Conseil des ministres 
après avis du Conseil d'État. Elles entrent en vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si le projet 
de loi de ratification n'est pas déposé devant le Parlement avant la date fixée par la loi d'habilitation. - A 
l'expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, les ordonnances ne peuvent plus être 
modifiées que par la loi dans les matières qui sont du domaine législatif." ; 

4. Considérant, en premier lieu, que, si l'article 38 de la Constitution fait obligation au Gouvernement d'indiquer 
avec précision au Parlement, afin de justifier la demande qu'il présente, la finalité des mesures qu'il se propose 
de prendre par voie d'ordonnances ainsi que leur domaine d'intervention, il n'impose pas au Gouvernement de 
faire connaître au Parlement la teneur des ordonnances qu'il prendra en vertu de cette habilitation ; 

(…) 

- Sur l'article 34 : 

26. Considérant que l'article 34 autorise le Gouvernement à prendre, par voie d'ordonnances, les dispositions 
nécessaires pour modifier, compléter et codifier diverses législations, dont celles qui sont relatives au domaine 
public et privé de l'État, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

27. Considérant que les auteurs de la saisine estiment que cette habilitation méconnaît l'article 38 de la 
Constitution en tant qu'elle déroge au principe de "la codification à droit constant" ; 

28. Considérant que l'article 38 de la Constitution ne s'oppose pas à ce que le législateur habilite le 
Gouvernement à modifier ou compléter un code existant dès lors que cette habilitation précise la finalité des 
mesures à prendre ; 

 

- Décision n° 2004-506 DC du 2 décembre 2004 - Loi de simplification du droit 

-SUR LES ARTICLES HABILITANT LE GOUVERNEMENT À PRENDRE DES ORDONNANCES : 

2. Considérant que les requérants dénoncent « le jeu des lois d'habilitations multiples » qui, selon eux, pose « un 
problème grave au regard de l'esprit de l'article 38 de la Constitution et de l'objectif d'accessibilité et 
d'intelligibilité de la loi » ; 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 38 de la Constitution : « Le Gouvernement peut, pour l'exécution de 
son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre par ordonnances, pendant un délai limité, des 
mesures qui sont normalement du domaine de la loi. - Les ordonnances sont prises en conseil des ministres 
après avis du Conseil d'Etat. Elles entrent en vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si le projet 
de loi de ratification n'est pas déposé devant le Parlement avant la date fixée par la loi d'habilitation. - A 
l'expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, les ordonnances ne peuvent plus être 
modifiées que par la loi dans les matières qui sont du domaine législatif » ; 
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4. Considérant, en premier lieu, que l'article 38 de la Constitution fait obligation au Gouvernement d'indiquer 
avec précision au Parlement, afin de justifier la demande qu'il présente, la finalité des mesures qu'il se propose 
de prendre par voie d'ordonnances ainsi que leur domaine d'intervention ; qu'il ne lui impose pas pour autant de 
faire connaître au Parlement la teneur des ordonnances qu'il prendra en vertu de cette habilitation ; que les 
articles d'habilitation figurant dans la loi déférée définissent le domaine d'intervention et les finalités des 
ordonnances avec une précision suffisante au regard des exigences de l'article 38 de la Constitution ; 

5. Considérant, en deuxième lieu, que l'urgence est au nombre des justifications que le Gouvernement peut 
invoquer pour recourir à l'article 38 de la Constitution ; qu'en l'espèce, l'encombrement de l'ordre du jour 
parlementaire fait obstacle à la réalisation, dans des délais raisonnables, du programme du Gouvernement 
tendant à simplifier le droit et à poursuivre sa codification ; que cette double finalité répond à l'objectif de valeur 
constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi ; 

6. Considérant, en troisième lieu, que l'article 38 de la Constitution n'excepte de la délégation que les domaines 
que la Constitution réserve aux lois organiques, aux lois de finances et aux lois de financement de la sécurité 
sociale ; que les matières dans lesquelles la loi déférée prévoit des habilitations sont étrangères à ces domaines ; 

7. Considérant, en quatrième lieu, que les dispositions d'une loi d'habilitation ne sauraient avoir ni pour objet ni 
pour effet de dispenser le Gouvernement, dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés en application de 
l'article 38 de la Constitution, de respecter les règles et principes de valeur constitutionnelle ; qu'en l'espèce, les 
articles d'habilitation figurant dans la loi déférée ne sont ni par eux-mêmes, ni par les conséquences qui en 
découlent nécessairement, contraires à ces règles et principes ; 

8. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les griefs généraux dirigés contre les articles d'habilitation 
figurant dans la loi déférée doivent être écartés ; 

 

- Annexe : loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit, article 4 :  

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à modifier par 
ordonnance les dispositions du code civil relatives à la filiation, afin de : 

1° Tirer les conséquences de l’égalité de statut entre les enfants quelles que soient les conditions de leur 
naissance ; 

2° Unifier les conditions d’établissement de la filiation maternelle ; 
3° Préciser les conditions de constatation de la possession d’état ; 
4° Harmoniser le régime procédural de l’établissement judiciaire de la filiation ; 
5° Sécuriser le lien de filiation ; 
6° Préserver l’enfant des conflits de filiation ; 
7° Simplifier et harmoniser le régime des actions en contestation, notamment en en modifiant les titulaires et 

les délais. 
 

 

- Décision n° 2004-510 DC du 20 janvier 2005 - Loi relative aux compétences du tribunal 
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de grande instance 

27. Considérant que l'article 10 de la loi déférée habilite le Gouvernement, dans les conditions prévues à l'article 
38 de la Constitution, à prendre par ordonnances les mesures de nature législative permettant " de rendre 
applicable la présente loi, le cas échéant avec les adaptations nécessaires ", en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française, à Wallis et Futuna et à Mayotte ; 

28. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 38 de la Constitution : " Le Gouvernement peut, 
pour l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre par ordonnances, pendant 
un délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi " ; qu'il résulte de cette disposition que 
seul le Gouvernement peut demander au Parlement l'autorisation de prendre de telles ordonnances ; 

29. Considérant que l'article 10 figurait dans le texte initial de la proposition de loi dont est issue la loi déférée ; 
qu'en l'absence de demande du Gouvernement, il doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
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- Décision n° 2006-534 DC du 16 mars 2006 - Loi pour le retour à l'emploi et sur les droits et les 
devoirs des bénéficiaires de minima sociaux 

En ce qui concerne la demande d'habilitation par voie d'amendement : 

4. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 38 de la Constitution : " Le Gouvernement peut, pour 
l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre par ordonnances, pendant un 
délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi " ; 

5. Considérant qu'il résulte de cette disposition que, si le Gouvernement peut seul demander au Parlement 
l'autorisation de prendre de telles ordonnances, il a la faculté de le faire en déposant soit un projet de loi, soit un 
amendement à un texte en cours d'examen ; 

(…) 

. En ce qui concerne la précision de l'habilitation demandée : 

10. Considérant que l'article 38 de la Constitution fait obligation au Gouvernement d'indiquer avec précision au 
Parlement, afin de justifier la demande qu'il présente, la finalité des mesures qu'il se propose de prendre par voie 
d'ordonnances ainsi que leur domaine d'intervention ; qu'il ne lui impose pas pour autant de faire connaître au 
Parlement la teneur des ordonnances qu'il prendra en vertu de cette habilitation ; que l'article 32 de la loi déférée 
définit le domaine d'intervention et les finalités de l'ordonnance avec une précision suffisante au regard des 
exigences de l'article 38 de la Constitution ; 

 

- Décision n° 2008-573 DC du 8 janvier 2009 - Loi relative à la commission prévue à l'article 25 de 
la Constitution et à l'élection des députés 

16. Considérant, en premier lieu, qu'en vertu de l'article 38 de la Constitution le Gouvernement peut, pour 
l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre, par voie d'ordonnances, 
pendant un délai limité et dans les conditions prévues par son deuxième alinéa, des mesures qui sont 
normalement du domaine de la loi ; qu'au nombre des matières ressortissant à la compétence du législateur en 
vertu de l'article 34 de la Constitution figure la fixation des règles concernant le régime électoral des assemblées 
parlementaires ; que la répartition des sièges de députés, dans la limite fixée par l'article L.O. 119 du code 
électoral, tel qu'il résulte de la loi organique adoptée le 11 décembre 2008, est une composante de ce régime ; 
qu'en outre, la tradition républicaine ne saurait être utilement invoquée pour soutenir qu'un texte législatif qui la 
contredit serait contraire à la Constitution qu'autant que cette tradition aurait donné naissance à un principe 
fondamental reconnu par les lois de la République au sens de l'alinéa 1er du Préambule de la Constitution du 27 
octobre 1946 ; que le principe invoqué par les requérants, qui ne résulte d'aucune disposition législative 
antérieure à la Constitution de 1946, est, en tout état de cause, expressément contredit par la Constitution du 4 
octobre 1958 ;  

17. Considérant, dès lors, que, sans qu'il en résulte une atteinte à l'article 4 de la Constitution, l'article 38 de la 
Constitution permet au législateur d'autoriser le Gouvernement à procéder par ordonnances à la fixation du 
nombre de députés élus par les Français établis hors de France et à la répartition des députés entre les 
départements, les collectivités d'outre-mer, la Nouvelle-Calédonie et les circonscriptions législatives des 
Français établis hors de France ;  

18. Considérant, en second lieu, que, si l'article 38 de la Constitution fait obligation au Gouvernement d'indiquer 
avec précision au Parlement, afin de justifier la demande qu'il présente, la finalité des mesures qu'il se propose 
de prendre par voie d'ordonnances ainsi que leur domaine d'intervention, il n'impose pas au Gouvernement de 
faire connaître au Parlement la teneur des ordonnances qu'il prendra en vertu de cette habilitation ; que sont 
précisément définies, en l'espèce, les dispositions législatives faisant l'objet de l'habilitation, ainsi que les 
conditions dans lesquelles il sera procédé à leur adoption par voie d'ordonnances ; 
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- Décision n° 2009-579 DC du 9 avril 2009 - Loi organique relative à l'application des articles 34-1, 
39 et 44 de la Constitution 

22. Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes du troisième alinéa du même article 11 : " Les dispositions des 
projets de loi prévoyant la ratification d'ordonnances sont accompagnées, dès leur transmission au Conseil 
d'État, d'une étude d'impact composée des documents visés aux huit derniers alinéas de l'article 8. Ces 
documents sont déposés sur le bureau de la première assemblée saisie en même temps que les projets de loi 
comprenant les dispositions auxquelles ils se rapportent " ; que ce troisième alinéa impose au Gouvernement de 
déposer devant la première assemblée saisie, non l'étude d'impact des dispositions en cause, mais celle des 
ordonnances précédemment prises en vertu des articles 38 ou 74-1 de la Constitution et entrées en vigueur " dès 
leur publication " ; qu'une telle exigence, qui ne trouve pas son fondement dans l'article 39 de la Constitution, 
méconnaît les prescriptions de ses articles 38 et 74-1 ; que, par suite, le troisième alinéa de l'article 11 doit être 
déclaré contraire à la Constitution ; 

 
 

- Décision n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009 - Loi portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires 

- SUR LA MISE EN COHÉRENCE PAR ORDONNANCES DES DISPOSITIONS EN VIGUEUR : 

20. Considérant que l'article 133 de la loi déférée autorise le Gouvernement à procéder par ordonnances à la 
modification des parties législatives des codes et des dispositions non codifiées afin, d'une part, d'assurer leur 
cohérence avec ladite loi et le respect de la hiérarchie des normes et, d'autre part, d'abroger les dispositions 
devenues sans objet ; que cette autorisation est donnée pour une durée de neuf mois ; qu'un projet de loi de 
ratification devra être déposé dans les trois mois de la publication de l'ordonnance ; 

21. Considérant que, selon les requérants, en habilitant le Gouvernement à mettre en cohérence les dispositions 
législatives en vigueur avec celles de la loi déférée, le Parlement n'aurait pas épuisé sa compétence ; que, dès 
lors, il aurait méconnu l'objectif d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi ; 

22. Considérant qu'en vertu de l'article 38 de la Constitution le Gouvernement peut, pour l'exécution de son 
programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre, par voie d'ordonnances, pendant un délai limité et 
dans les conditions prévues par son deuxième alinéa, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi ; 
qu'il doit, en conséquence, indiquer avec précision au Parlement, afin de justifier la demande qu'il présente, la 
finalité des mesures qu'il se propose de prendre par voie d'ordonnances ainsi que leur domaine d'intervention ; 

23. Considérant que, comme il ressort des travaux parlementaires, en adoptant l'article 133 de la loi déférée, le 
législateur a seulement entendu autoriser le Gouvernement à tirer les conséquences, par ordonnances, de la loi 
qu'il a adoptée et assurer ainsi la coordination des dispositions législatives en vigueur avec celles de cette loi ; 
que, dès lors, les griefs invoqués doivent être écartés ; 
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VI. Sur l’application de la loi outre-mer 

A. Normes de référence 

Constitution du 4 octobre 1958 

Titre XII - Des collectivités territoriales 
 

- Article 74 

Les collectivités d'outre-mer régies par le présent article ont un statut qui tient compte des intérêts propres de 
chacune d'elles au sein de la République. 

Ce statut est défini par une loi organique, adoptée après avis de l'assemblée délibérante, qui fixe : 

- les conditions dans lesquelles les lois et règlements y sont applicables ; 

- les compétences de cette collectivité ; sous réserve de celles déjà exercées par elle, le transfert de compétences 
de l'État ne peut porter sur les matières énumérées au quatrième alinéa de l'article 73, précisées et complétées, le 
cas échéant, par la loi organique ; 

- les règles d'organisation et de fonctionnement des institutions de la collectivité et le régime électoral de son 
assemblée délibérante ; 

- les conditions dans lesquelles ses institutions sont consultées sur les projets et propositions de loi et les projets 
d'ordonnance ou de décret comportant des dispositions particulières à la collectivité, ainsi que sur la ratification 
ou l'approbation d'engagements internationaux conclus dans les matières relevant de sa compétence. 

La loi organique peut également déterminer, pour celles de ces collectivités qui sont dotées de l'autonomie, les 
conditions dans lesquelles : 

- le Conseil d'État exerce un contrôle juridictionnel spécifique sur certaines catégories d'actes de l'assemblée 
délibérante intervenant au titre des compétences qu'elle exerce dans le domaine de la loi ; 

- l'assemblée délibérante peut modifier une loi promulguée postérieurement à l'entrée en vigueur du statut de la 
collectivité, lorsque le Conseil constitutionnel, saisi notamment par les autorités de la collectivité, a constaté que 
la loi était intervenue dans le domaine de compétence de cette collectivité ; 

- des mesures justifiées par les nécessités locales peuvent être prises par la collectivité en faveur de sa 
population, en matière d'accès à l'emploi, de droit d'établissement pour l'exercice d'une activité professionnelle 
ou de protection du patrimoine foncier ; 

- la collectivité peut participer, sous le contrôle de l'État, à l'exercice des compétences qu'il conserve, dans le 
respect des garanties accordées sur l'ensemble du territoire national pour l'exercice des libertés publiques. 

Les autres modalités de l'organisation particulière des collectivités relevant du présent article sont définies et 
modifiées par la loi après consultation de leur assemblée délibérante. 

 

Titre XIII - Dispositions transitoires relatives a la Nouvelle-Calédonie 
 

- Article 77 

Après approbation de l'accord lors de la consultation prévue à l'article 76, la loi organique, prise après avis de 
l'assemblée délibérante de la Nouvelle-Calédonie, détermine, pour assurer l'évolution de la Nouvelle-Calédonie 
dans le respect des orientations définies par cet accord et selon les modalités nécessaires à sa mise en œuvre : 

- les compétences de l'État qui seront transférées, de façon définitive, aux institutions de la Nouvelle-Calédonie, 
l'échelonnement et les modalités de ces transferts, ainsi que la répartition des charges résultant de ceux-ci ; 
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- les règles d'organisation et de fonctionnement des institutions de la Nouvelle-Calédonie et notamment les 
conditions dans lesquelles certaines catégories d'actes de l'assemblée délibérante de la Nouvelle-Calédonie 
pourront être soumises avant publication au contrôle du Conseil constitutionnel ; 

- les règles relatives à la citoyenneté, au régime électoral, à l'emploi et au statut civil coutumier ; 

- les conditions et les délais dans lesquels les populations intéressées de la Nouvelle-Calédonie seront amenées à 
se prononcer sur l'accession à la pleine souveraineté. 

Les autres mesures nécessaires à la mise en oeuvre de l'accord mentionné à l'article 76 sont définies par la loi. 

Pour la définition du corps électoral appelé à élire les membres des assemblées délibérantes de la Nouvelle-
Calédonie et des provinces, le tableau auquel se réfèrent l'accord mentionné à l'article 76 et les articles 188 et 
189 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie est le tableau dressé à 
l'occasion du scrutin prévu audit article 76 et comprenant les personnes non admises à y participer. 

 

 

B. Dispositions législatives organiques  

 

1. Loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie 

- Article 6-2  

Dans les matières qui relèvent de la compétence de l'Etat, sont applicables en Nouvelle-Calédonie les 
dispositions législatives et réglementaires qui comportent une mention expresse à cette fin. 

Par dérogation au premier alinéa, sont applicables de plein droit en Nouvelle-Calédonie, sans préjudice des 
dispositions les adaptant à son organisation particulière, les dispositions législatives et réglementaires qui sont 
relatives : 

1° A la composition, l'organisation, le fonctionnement et les attributions des pouvoirs publics constitutionnels de 
la République, du Conseil d'Etat, de la Cour de cassation, de la Cour des comptes, du Tribunal des conflits et de 
toute juridiction nationale souveraine, ainsi que de la Commission nationale de l'informatique et des libertés et 
du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (1) ; 

2° A la défense nationale ; 

3° Au domaine public de l'Etat ; 

4° A la nationalité, à l'état et la capacité des personnes ; 

5° Aux statuts des agents publics de l'Etat ; 

6° A la procédure administrative contentieuse ; 

7° Aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations de l'Etat et de ses établissements publics 
ou avec celles des communes et de leurs établissements publics ; 

8° A la lutte contre la circulation illicite et le blanchiment des capitaux, à la lutte contre le financement du 
terrorisme, aux pouvoirs de recherche et de constatation des infractions et aux procédures contentieuses en 
matière douanière, au régime des investissements étrangers dans une activité qui participe à l'exercice de 
l'autorité publique ou relevant d'activités de nature à porter atteinte à l'ordre public, à la sécurité publique, aux 
intérêts de la défense nationale ou relevant d'activités de recherche, de production ou de commercialisation 
d'armes, de munitions, de poudres ou de substances explosives. 

Est également applicable de plein droit en Nouvelle-Calédonie toute autre disposition législative ou 
réglementaire qui, en raison de son objet, est nécessairement destinée à régir l'ensemble du territoire de la 
République. 
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Chapitre Ier : La répartition des compétences entre l'Etat, la Nouvelle-Calédonie, les provinces et les 
communes 
Section 1 : Compétences de l'Etat et de la Nouvelle-Calédonie 
 

- Article 21  

I.-L'Etat est compétent dans les matières suivantes : 

1° Nationalité ; garanties des libertés publiques ; droits civiques ; régime électoral ; 

2° Justice, organisation judiciaire, organisation de la profession d'avocat, frais de justice pénale et administrative 
; procédure pénale et procédure administrative contentieuse ; commissions d'office et service public 
pénitentiaire ; 

3° Défense nationale ; 

4° Matériels de guerre, armes et munitions, poudres et substances explosives ; 

5° Monnaie, crédit, changes, relations financières avec l'étranger et Trésor ; 

6° Desserte maritime et aérienne entre la Nouvelle-Calédonie et les autres points du territoire de la République ; 
liaisons et communications gouvernementales, de défense et de sécurité en matière de postes et 
télécommunications ; réglementation des fréquences radioélectriques ; statut des navires ; immatriculation des 
aéronefs ; 

7° Réglementation relative aux matières mentionnées au 1° de l'article 19 du décret n° 54-1110 du 13 novembre 
1954 portant réforme du régime des substances minérales dans les territoires d'outre-mer, ainsi qu'aux 
installations qui en font usage ; 

8° Fonction publique de l'Etat ; 

9° Contrats publics de l'Etat et de ses établissements publics ; 

10° Règles relatives à l'administration des provinces, des communes et de leurs établissements publics, contrôle 
de légalité des provinces, des communes et de leurs établissements publics et régime comptable et financier des 
collectivités publiques et de leurs établissements publics, sous réserve de l'article 27 ; 

11° Contrôle budgétaire des provinces, des communes et de leurs établissements publics ; 

12° Exercice, hors des eaux territoriales, des compétences résultant des conventions internationales, sous 
réserve des dispositions du 10° de l'article 22 relatives aux ressources de la zone économique exclusive ; 

13° Recensement général de la population ; 

14° Police et sécurité de la circulation aérienne extérieure et de la circulation maritime, sous réserve du III du 
présent article ; 

15° Lutte contre la circulation illicite et le blanchiment des capitaux, lutte contre le financement du terrorisme. 

II.-L'Etat est également compétent dans les matières suivantes, sous réserve le cas échéant de l'application des 
dispositions mentionnées aux articles 28 à 38 : 

1° Relations extérieures ; 

2° Conditions d'entrée et de séjour des étrangers ; 

3° Maintien de l'ordre ; 

4° Sûreté en matière aérienne ; 

5° Droit pénal, sous réserve des dispositions prévues aux articles 86, 87, 88 et au deuxième alinéa de l'article 
157 ; 

6° Communication audiovisuelle ; 

7° Enseignement supérieur et recherche ; 

8° Collation et délivrance des titres et diplômes, sous réserve des dispositions du 2° de l'article 22. 
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III.-L'Etat exerce également jusqu'à leur transfert à la Nouvelle-Calédonie, dans les conditions prévues à l'article 
26, les compétences suivantes : 

1° Police et sécurité de la circulation aérienne intérieure et des exploitants établis en Nouvelle-Calédonie dont 
l'activité principale n'est pas le transport aérien international ; 

1° bis Police et sécurité de la circulation maritime s'effectuant entre tous points de la Nouvelle-Calédonie ; 
sauvegarde de la vie en mer dans les eaux territoriales ; 

2° Enseignement du second degré public et privé, sauf la réalisation et l'entretien des collèges du premier cycle 
du second degré ; santé scolaire ; 

3° Enseignement primaire privé ; 

4° Droit civil, règles concernant l'état civil et droit commercial ; 

5° Sécurité civile. 

 

- Article 26 

Les compétences attribuées à l'Etat par les dispositions du III de l'article 21 sont transférées à la Nouvelle-
Calédonie au cours de la période correspondant aux mandats du congrès commençant en 2004 et 2009. 

Les compétences transférées et l'échéancier des transferts font l'objet d'une loi du pays adoptée à la majorité des 
trois cinquièmes des membres du congrès. 

La loi du pays relative au transfert des compétences visées aux 1°, 1° bis, 2° et 3° du III de l'article 21 est 
adoptée au plus tard le dernier jour du sixième mois suivant le début du mandat du congrès commençant en 
2009. 

La loi du pays relative au transfert des compétences visées aux 4° et 5° du même III est adoptée au plus tard le 
dernier jour de la deuxième année suivant le début du mandat du congrès commençant en 2009. 

Dans les conditions fixées par une convention, conclue dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la loi organique n° 2009-969 du 3 août 2009 relative à l'évolution institutionnelle de la Nouvelle-Calédonie et 
à la départementalisation de Mayotte, entre le président du gouvernement et le haut-commissaire, l'Etat apporte 
à la Nouvelle-Calédonie un concours technique et une aide à la formation pour l'exercice des compétences 
transférées en application de l'alinéa précédent. 

 

 

2. Loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française 

 

TITRE II : L’application des lois et règlements en Polynésie française. 

- Article 7  

Dans les matières qui relèvent de la compétence de l'Etat, sont applicables en Polynésie française les 
dispositions législatives et réglementaires qui comportent une mention expresse à cette fin. 

Par dérogation au premier alinéa, sont applicables de plein droit en Polynésie française, sans préjudice de 
dispositions les adaptant à son organisation particulière, les dispositions législatives et réglementaires qui sont 
relatives : 

1° A la composition, l'organisation, le fonctionnement et les attributions des pouvoirs publics constitutionnels de 
la République, du Conseil d'Etat, de la Cour de cassation, de la Cour des comptes, du Tribunal des conflits et de 
toute juridiction nationale souveraine, ainsi que de la Commission nationale de l'informatique et des libertés et 
du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (1) ; 

2° A la défense nationale ; 
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3° Au domaine public de l'Etat ; 

4° A la nationalité, à l'état et la capacité des personnes ; 

5° Aux statuts des agents publics de l'Etat ; 

6° A la procédure administrative contentieuse ; 

7° Aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations de l'Etat et de ses établissements publics 
ou avec celles des communes et de leurs établissements publics ; 

8° A la lutte contre la circulation illicite et au blanchiment des capitaux, à la lutte contre le financement du 
terrorisme, aux pouvoirs de recherche et de constatation des infractions et aux procédures contentieuses en 
matière douanière, au régime des investissements étrangers dans une activité qui participe à l'exercice de 
l'autorité publique ou relevant d'activités de nature à porter atteinte à l'ordre public, à la sécurité publique, aux 
intérêts de la défense nationale ou relevant d'activités de recherche, de production ou de commercialisation 
d'armes, de munitions, de poudres ou de substances explosives. 

Sont également applicables de plein droit en Polynésie française les lois qui portent autorisation de ratifier ou 
d'approuver les engagements internationaux et les décrets qui décident de leur publication, ainsi que toute autre 
disposition législative ou réglementaire qui, en raison de son objet, est nécessairement destinée à régir 
l'ensemble du territoire de la République. 

 

- Article 10  

Le gouvernement de la Polynésie française est consulté sur les projets de décret à caractère réglementaire 
introduisant, modifiant ou supprimant des dispositions particulières à la Polynésie française. 

Il est également consulté, préalablement à leur ratification ou à leur approbation, sur les traités ou accords qui ne 
sont pas au nombre de ceux mentionnés au premier alinéa de l'article 53 de la Constitution et qui interviennent 
dans les domaines de compétence de la Polynésie française. 

Le gouvernement dispose d'un délai d'un mois pour émettre son avis. Ce délai est réduit à quinze jours, en cas 
d'urgence, à la demande du haut-commissaire de la République. Le délai expiré, l'avis est réputé avoir été donné. 

Les avis émis au titre du présent article sont publiés au Journal officiel de la Polynésie française. 

 

 

3. Loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer 

 

- Article 4  

Le territoire des îles Wallis et Futuna est désormais régi : 

a) Par les lois de la République et par les décrets applicables, en raison de leur objet, à l'ensemble du territoire 
national et, dès leur promulgation dans le territoire, par les lois, décrets et arrêtés ministériels déclarés 
expressément applicables aux territoires d'outre-mer ou au territoire des îles Wallis et Futuna ; 

(…) 
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4. Code général des collectivités territoriales 

 

SIXIÈME PARTIE : COLLECTIVITÉS D'OUTRE-MER RÉGIES PAR L'ARTICLE 74 
DE LA CONSTITUTION 

LIVRE II : SAINT-BARTHÉLEMY 

TITRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE III : L'application des lois et règlements à Saint-Barthélemy 

 

- Article LO 6213-1  

Les dispositions législatives et réglementaires sont applicables de plein droit à Saint-Barthélemy, à l'exception 
de celles intervenant dans les matières qui relèvent de la loi organique en application de l'article 74 de la 
Constitution ou de la compétence de la collectivité en application de l'article LO 6214-3. 

L'applicabilité de plein droit des lois et règlements ne fait pas obstacle à leur adaptation à l'organisation 
particulière de la collectivité de Saint-Barthélemy. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, les lois et règlements relatifs à l'entrée et au séjour des 
étrangers ainsi qu'au droit d'asile ne sont applicables à Saint-Barthélemy que sur mention expresse. 

 

LIVRE III : SAINT-MARTIN 

TITRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE III : L'application des lois et règlements à Saint-Martin 

 

- Article LO 6313-1  

Les dispositions législatives et réglementaires sont applicables de plein droit à Saint-Martin, à l'exception de 
celles intervenant dans les matières qui relèvent de la loi organique en application de l'article 74 de la 
Constitution ou de la compétence de la collectivité en application de l'article LO 6314-3. 

L'applicabilité de plein droit des lois et règlements ne fait pas obstacle à leur adaptation à l'organisation 
particulière de Saint-Martin. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, les lois et règlements relatifs à l'entrée et au séjour des 
étrangers ainsi qu'au droit d'asile ne sont applicables à Saint-Martin que sur mention expresse. 

 

LIVRE IV : SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

TITRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE III : L'application des lois et règlements à Saint-Pierre-et-Miquelon 

 

- Article LO 6413-1 

Les dispositions législatives et réglementaires sont applicables de plein droit à Saint-Pierre-et-Miquelon, à 
l'exception de celles qui interviennent dans les matières relevant de la loi organique en application de l'article 74 
de la Constitution ou dans l'une des matières relevant de la compétence de la collectivité en application du II de 
l'article LO 6414-1. 
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L'applicabilité de plein droit des lois et règlements ne fait pas obstacle à leur adaptation à l'organisation 
particulière de la collectivité. 

Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2008. A compter de cette date, les lois et règlements déjà 
intervenus dans les matières qui ne sont pas exclues du régime de l'application de plein droit deviennent 
applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon, sous réserve qu'ils n'en disposent pas autrement. 
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